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ACTES ADMINISTRATIFS  
 

ARRETES MUNICIPAUX 
 

 

DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES 
 

DIRECTION DU SECRETARIAT 
GENERAL 
 
N° 2019_03060_VDM Délégation de signature - Directi on du 
Secrétariat Général - Service Assemblées et Commiss ions - 
Monsieur Thomas SEGADE - Mandature 2014-2020  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27 
Vu le procès-verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 avril 
2014, 
Vu le procès-verbal d’élection du Maire de Marseille en date du 4 
avril 2014 
Vu la délibération n° 14/0004/HN du 11 avril 2014, relative aux 
délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu l’arrêté n° 2017_01420_VDM du 19 septembre 2017 portant 
délégation de signature à Madame Nathalie CORREZE, 
responsable du Service Assemblées et Commissions,  
CONSIDERANT 
Qu’il y a lieu, suite au changement d’affectation de Madame 
Nathalie CORREZE et afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’administration, d’octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés.  
 
Article 1    L’arrêté municipal n° 2017_01420_VDM du 19 
septembre 2017 est abrogé et remplacé par les dispositions du 
présent arrêté. 
 
Article 2    Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Thomas SEGADE, identifiant 2011 0122, Attaché 
Territorial au Service Assemblées et Commissions, en ce qui 
concerne :  
- la délivrance des ampliations des délibérations du Conseil 
Municipal, 
- la délivrance des ampliations des arrêtés municipaux, 
- la délivrance des certificats d’affichage à la porte de l’Hôtel de 
Ville et dans les bâtiments communaux, 
- la notification individuelle des arrêtés et, 
- la certification matérielle et exécutoire des délibérations du 
Conseil Municipal. 
 
Article 3    En cas d’absence ou d’empêchement, 
Monsieur Thomas SEGADE sera remplacé dans cette délégation 
par Madame Janaïna CORTEGGIANI, identifiant 2013 1229, 
Attaché Territorial au Service Assemblées et Commissions. 
 
Article 4    Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 5    La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 6 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03069_VDM DÉLÉGATION DE FONCTIONS 
TEMPORAIRE - MONSIEUR FREDERICK BOUSQUET 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 

Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal de la Ville 
de Marseille en date du 04 avril 2014,  
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 04 avril 2014, 
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Richard MIRON, 
10ème adjoint au Maire, n°14/242/SG en date du 14 avril 2014, 
Vu les arrêtés de délégation de fonctions à Monsieur Frédérick 
BOUSQUET, Conseiller Municipal, n°14/270/SG du 14 avril 2014 
et n°2017_01976_VDM du 27 novembre 2017, 
Vu l’absence temporaire de Monsieur Richard MIRON, 
 
Article 1    Pendant l’absence temporaire de Monsieur 
Richard MIRON, une partie de nos fonctions est déléguée par 
intérim à Monsieur Frédérick BOUSQUET, Conseiller Municipal 
Délégué en ce qui concerne : 
- le Sport 
Dans le cadre de cette délégation, Monsieur Frédérick 
BOUSQUET aura en charge : 
- la politique sportive, 
- les équipements sportifs 
- les manifestations et événements sportifs, 
- le développement du sport pour tous. 
 
Article 2    Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 3    La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication 
FAIT LE 3 SEPTEMBRE 2019 
 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES SERVICES DE SECOURS ET 
D'INCENDIE 
 

BATAILLON DE MARINS POMPIERS 
 
N° 2019_03030_VDM Arrêté de délégation de signature  - 
directeur adjoint des services de secours et d'ince ndie - 
Contre-amiral Patrick Augier 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son 
article R. 2513-7, 
Vu le code des marchés publics, 
Vu le décret du 7 Août 2019 portant affectations d’officiers 
généraux nommant le contre-amiral Patrick Augier au poste de 
commandant du bataillon de marins-pompiers de Marseille, de 
l’école des marins-pompiers et de la marine à Marseille. 
Vu l’arrêté de délégation de signature numéro 2017_01078_VDM, 
Considérant qu'il y a lieu, afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer une délégation de signature au 
personnel ci-après désigné. 
 
Article 1    Le contre-amiral Patrick Augier, directeur 
général adjoint des services de secours et d’incendie (DGASSI), 
commandant le bataillon de marins-pompiers de Marseille, l’école 
des marins-pompiers et la marine à Marseille, est habilité au titre 
des fonctions 110 et 113 et dans la limite de 90 000 euros HT, à 
signer tout acte ou pièce comptable relatif aux : 
Engagements comptables de dépenses, 
Liquidations de dépenses, 
Propositions de mandatement, 
Propositions de recettes, 
Marchés A Procédure Adaptée, 
Conventions de dépenses et de recettes.  
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Article 2    Le contre-amiral Patrick Augier est également 
habilité à signer tout acte administratif ou convention, sans 
incidence financière, dans les domaines suivants de l’action du 
bataillon de marins-pompiers de Marseille : 
Prévision et intervention, 
Stages ou formations dispensés par le Bataillon ou organisés au 
profit de ses personnels, 
Ordres de missions des personnels militaires ou civils. 
 
Article 3    Ces dispositions sont applicables à compter du 
1er Octobre 2019. 
 
Article 4    Les dispositions de notre arrêté numéro 
201_01078_VDM sont abrogées à compter de cette date. 
 
Article 5    Monsieur le directeur général des services est 
chargé de l’exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 9 septembre 2019 
 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
VILLE DURABLE EXPANSION 
 
 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET 
DU CADRE DE VIE 
 
N° 2019_02637_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
temporaire de l'espace public marseillais - Visa Ve rt - Centre 
social Belle de Mai - M Mohamed BEDDIAR  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012, 
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017, 
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018, 
Considérant la politique ambitieuse et volontariste initiée par la Ville 
de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant ainsi 
œuvré, entre autres, pour le développement des jardins collectifs, 
en proposant à la population une « Charte des jardins partagés 
marseillais » (délibération du Conseil Municipal du 29 mars 2010), 
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le 
nombre ne cesse de croître, répondent aux besoins de la 
population marseillaise. 
Considérant que la Ville de Marseille a édicté une Charte de 
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un 
« Visa Vert » valant Autorisation d’Occupation Temporaire du 
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et 
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 
 
Article 1    Objet  
Le présent Visa Vert a pour objet de définir les conditions dans 
lesquelles 
Le centre social / Maison pour tous Belle de Mai Lé o Lagrange 
Méditerranée  représenté par Monsieur Mohamed BEDDIAR, 
Secteur Enfance  (ci-après nommé le Requérant ou le Détenteur 
du Visa Vert) est autorisé(e), sous le régime des occupations 
temporaires du domaine public, à occuper dans le respect de la 
Charte de végétalisation de l’espace public marseillais (annexe 1) 
l’emplacement défini à l’article 3, afin de lui permettre de réaliser et 
d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace 
public tels que décrits en annexes 2 et 3 (descriptif et projet avec 
photos). 
 
Article 2    Domanialité publique  
Ce Visa Vert est conclu sous le régime des autorisations 
d’occupation temporaire du domaine public. En conséquence, le 
Détenteur du Visa Vert ne pourra se prévaloir des dispositions sur 
la propriété commerciale ou d’une autre réglementation 
quelconque susceptible de lui conférer un droit au maintien dans 
les lieux. Cette AOT précaire et révocable ne pourra donner lieu à 
une quelconque activité lucrative. 

 
Article 3    Mise à disposition  
• Le Requérant est autorisé à occuper les lieux ci-après désigné : 
- N°1 boulevard Boyer 13003 Marseille 
- N°3 place Bernard Cadenat 13003 Marseille 
• Le Requérant est autorisé à installer et à entretenir, à ses frais, 
sur ces lieux, les éléments de végétalisation suivants : 
Mobilier : 
- 6 jardinières en PVC de 70 cm de longueur, de maximum 15 cm 
de largeur et 25 cm de hauteur fixées sur les barreaux des fenêtres 
avec des crampons (voir modèle annexe 3). 
- 6 jardinières en bois de 60 cm de longueur, 60 cm de largeur et 1 
m de hauteur (voir modèle annexe 3). 
Végétaux proposés : 
Helichrysum italicum (Immortelle), Thymus (thym), Lavandula 
stoechas (lavande papillon), Salvia pratensis (sauge des près), 
Camellia (camélia), Acanthus (acanthe). 
Prescriptions : 
Place Bernard Cadenat : 
- Les 6 jardinières en bois devront être collées contre le mur de 
l’école. 
- Elles sont poncées ou peintes afin d’éviter les échardes. 
- Ni clous, ni vis sont apparents sur le bois. 
- Veillez à planter le camélia à l’abri du mistral et dans de la terre 
de bruyère, sauf s’il s’agit d’une espèce tolérant les terres neutres 
comme le Camellia japonica légèrement calcaire (PH compris entre 
7,5 et 8) comme Camellia sasanqua. 
En cas d’évolution des conditions locales (travaux de voirie, 
élagage ou abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux 
mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de 
la nécessité de déposer temporairement ou définitivement les 
éléments de végétalisation. 
Le Détenteur du Visa Vert informera le Service Nature en Ville 
Ecocitoyenneté dont les coordonnées figurent ci-dessous, de toute 
demande d’évolution de ses éléments de végétalisation ou de toute 
difficulté rencontrée dans leur mise en place ou leur entretien. Un 
accord préalable de la Ville de Marseille devra être obtenu par le 
Détenteur du Visa Vert avant toute modification significative qu'il 
souhaiterait apporter aux installations (mobilier et/ou végétaux), 
durant toute la durée de l'AOT. 
Service Nature en Ville Ecocitoyenneté 
320-330 avenue du Prado 
13233 Marseille cedex 20 
Tél : 04 91 55 24 51 
visavert@marseille.fr 
 
Article 4    Destination du domaine  
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra affecter le lieu à une 
destination autre que celle d’installer les éléments de végétalisation 
décrits à l’article 3. 
 
Article 5    Caractère personnel de l’occupation  
Le Visa Vert est nominatif, attribué à une personne physique ou 
morale, qui est tenue pour seule interlocutrice de la Ville de 
Marseille. 
 
Article 6    Travaux d’installation  
Les travaux d’installation sont à la charge du Détenteur du Visa 
Vert et réalisés sous sa responsabilité. Ils ne pourront être mis en 
place qu’après l’obtention du Visa Vert. 
Les éléments de végétalisation doivent être maintenus en bon état. 
Le Détenteur du Visa Vert doit se conformer à la Charte de 
végétalisation de l'espace public marseillais, document qu’il a 
préalablement approuvé et figurant en annexe 1. 
 
Article 7    Publicité et communication  
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra ni apposer ni diffuser de 
publicité à l’extérieur et à l’intérieur du domaine public occupé, ni 
sur le dispositif de végétalisation. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère 
visuel et graphique les sites végétalisés. 
Le Détenteur du Visa Vert accepte que des photos et/ou films du 
site qu’il entretient soient prises par la Ville de Marseille et 
éventuellement utilisées par celle-ci pour promouvoir la démarche. 
Aucun dédommagement ne pourra être exigé par le Détenteur du 
Visa Vert. 
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Article 8    Assurance  
Le Requérant doit disposer d’une police d’assurance responsabilité 
civile le garantissant contre les conséquences des dommages 
matériels et corporels qui pourraient résulter de l'installation. 
 
Article 9    Responsabilité  
Le Détenteur du Visa Vert demeure entièrement et seul 
responsable des dommages matériels et corporels qui pourraient 
résulter de l’installation, de l’exploitation et de l’enlèvement de ses 
éléments de végétalisation. 
 
Article 10   Durée du Visa Vert  
Le Visa Vert entre en vigueur à compter de la date de sa notification 
au Requérant par courrier recommandé. 
Il est accordé pour une durée de trois ans, renouvelable tacitement 
dans la limite d’une durée maximale de douze ans. 
À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du Visa Vert ne 
souhaite pas renouveler son autorisation, il en informera la Ville par 
courrier un mois avant la date d'échéance et devra remettre le site 
en l'état au plus tard à la date anniversaire. Un état des lieux sera 
alors effectué par la Ville. Si la remise en état n'est pas réalisée ou 
réalisée de manière incomplète, la Ville procédera à l'enlèvement 
des végétaux et de leurs contenants. Dans ce cas, le végétaliseur 
ne pourra plus déposer de nouvelle demande. Si le végétaliseur 
souhaite poursuivre sa végétalisation, il devra refaire une demande 
complète à la Ville de Marseille. 
 
Article 11   Redevance  
L'activité de végétalisation autorise la gratuité de l'occupation du 
domaine public puisqu'elle est non rémunératrice et d'intérêt 
général local. 
 
Article 12  Abrogation  
Si le Détenteur du Visa Vert est une personnalité morale, l'AOT 
sera abrogée de plein droit en cas de dissolution ou de liquidation 
judiciaire de la structure. Si un membre de la structure dissoute ou 
liquidée souhaite continuer l’entretien du site végétalisé, il devra 
déposer une nouvelle demande en son nom propre. 
Par ailleurs, la présente autorisation pourra être abrogée pour tout 
motif d'intérêt général ou en cas de manquement du Détenteur du 
Visa Vert aux engagements de la Charte de végétalisation de 
l'espace public marseillais. 
Dans ce cas, la Ville sommera ce dernier par écrit, de se mettre en 
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier. 
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de 
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs 
contenants. 
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra prétendre à aucune indemnité 
ni dédommagement de quelque nature du fait de l’abrogation de 
l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 
 
Article 13   Juridiction compétente  
Les litiges nés de l’exécution de cette AOT relèvent de la 
compétence du Tribunal administratif de Marseille. 
FAIT LE 6 AOUT 2019 
 
N° 2019_03042_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
temporaire de l'espace public marseillais - Visa Ve rt - Mme 
Félicie GAY  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012, 
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017, 
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018, 
Considérant la politique ambitieuse et volontariste initiée par la Ville 
de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant ainsi 
œuvré, entre autres, pour le développement des jardins collectifs, 
en proposant à la population une « Charte des jardins partagés 
marseillais » (délibération du Conseil Municipal du 29 mars 2010), 
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le 
nombre ne cesse de croître, répondent aux besoins de la 
population marseillaise. 
Considérant que la Ville de Marseille a édicté une Charte de 
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un 

« Visa Vert » valant Autorisation d’Occupation Temporaire du 
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et 
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 
 
Article 1    Objet  
Le présent Visa Vert a pour objet de définir les conditions dans 
lesquelles 
Madame Félicie GAY (ci-après nommé le Requérant ou le 
Détenteur du Visa Vert) 
est autorisé(e), sous le régime des occupations temporaires du 
domaine public, à occuper dans le respect de la Charte de 
végétalisation de l’espace public marseillais (annexe 1) 
l’emplacement défini à l’article 3, afin de lui permettre de réaliser et 
d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace 
public tels que décrits en annexes 2 et 3 (descriptif et photos ou 
plans). 
 
Article 2    Domanialité publique  
Ce Visa Vert est conclu sous le régime des autorisations 
d’occupation temporaire du domaine public. En conséquence, le 
Détenteur du Visa Vert ne pourra se prévaloir des dispositions sur 
la propriété commerciale ou d’une autre réglementation 
quelconque susceptible de lui conférer un droit au maintien dans 
les lieux. Cette AOT précaire et révocable ne pourra donner lieu à 
une quelconque activité lucrative. 
 
Article 3    Mise à disposition  
• Le Requérant est autorisé à occuper le lieu ci-après désigné : 
- 12 et 15 rue Camoin Jeune 13004 Marseille 
• Le Requérant est autorisé à installer et à entretenir, à ses frais, 
sur ce lieu, les éléments de végétalisation suivants : 
Mobilier : 
- 9 jardinières en bois sur pied (voir annexe 2 pour les dimensions 
spécifiques de chacune). 
Végétaux proposés : 
- Le sureau, l’arbousier, le tamaris et la bignone sont déconseillés. 
La commission technique vous propose de les remplacer par du 
fuchsia royal Reitzii (Fuchsia regia, un grimpant rustique), du 
plumbago du Cap (Plumbago capensis), du rosier de Banks (Rosa 
banksiae, un rosier sans épines), du chèvrefeuille de Henry 
(Lonicera hernyi) ou encore du jasmin étoilé (Trachelospernum 
jasminoïdes). 
Prescriptions : 
- Il est impératif de ne pas obstruer la dernière marche d’un 
escalier. En conséquence, sur le palier le bac intitulé B4 sera 
raccourcit de 30 cm sur sa longueur. 
- Les jardinières et bacs seront poncées ou peintes afin d’éviter les 
échardes. 
- Ni clous, ni vis seront apparents sur le bois. 
En cas d’évolution des conditions locales (travaux de voirie, 
élagage ou abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux 
mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de 
la nécessité de déposer temporairement ou définitivement les 
éléments de végétalisation. 
Le Détenteur du Visa Vert informera le Service Nature en Ville 
Ecocitoyenneté dont les coordonnées figurent ci-dessous, de toute 
demande d’évolution de ses éléments de végétalisation ou de toute 
difficulté rencontrée dans leur mise en place ou leur entretien. Un 
accord préalable de la Ville de Marseille devra être obtenu par le 
Détenteur du Visa Vert avant toute modification significative qu'il 
souhaiterait apporter aux installations (mobilier et/ou végétaux), 
durant toute la durée de l'AOT. 
Service Nature en Ville Ecocitoyenneté 
320-330 avenue du Prado 
13233 Marseille cedex 20 
Tél : 04 91 55 24 51 
visavert@marseille.fr 
 
Article 4  Destination du domaine  
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra affecter le lieu à une 
destination autre que celle d’installer les éléments de végétalisation 
décrits à l’article 3. 
 
Article 5    Caractère personnel de l’occupation  
Le Visa Vert est nominatif, attribué à une personne physique ou 
morale, qui est tenue pour seule interlocutrice de la Ville de 
Marseille. 
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Article 6    Travaux d’installation  
Les travaux d’installation sont à la charge du Détenteur du Visa 
Vert et réalisés sous sa responsabilité. Ils ne pourront être mis en 
place qu’après l’obtention du Visa Vert. 
Les éléments de végétalisation doivent être maintenus en bon état. 
Le Détenteur du Visa Vert doit se conformer à la Charte de 
végétalisation de l'espace public marseillais, document qu’il a 
préalablement approuvé et figurant en annexe 1. 
 
Article 7    Publicité et communication  
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra ni apposer ni diffuser de 
publicité à l’extérieur et à l’intérieur du domaine public occupé, ni 
sur le dispositif de végétalisation. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère 
visuel et graphique les sites végétalisés. 
Le Détenteur du Visa Vert accepte que des photos et/ou films du 
site qu’il entretient soient prises par la Ville de Marseille et 
éventuellement utilisées par celle-ci pour promouvoir la démarche. 
Aucun dédommagement ne pourra être exigé par le Détenteur du 
Visa Vert. 
 
Article 8  Assurance  
Le Requérant doit disposer d’une police d’assurance responsabilité 
civile le garantissant contre les conséquences des dommages 
matériels et corporels qui pourraient résulter de l'installation. 
 
Article 9    Responsabilité  
Le Détenteur du Visa Vert demeure entièrement et seul 
responsable des dommages matériels et corporels qui pourraient 
résulter de l’installation, de l’exploitation et de l’enlèvement de ses 
éléments de végétalisation. 
 
Article 10   Durée du Visa Vert  
Le Visa Vert entre en vigueur à compter de la date de sa notification 
au Requérant par courrier recommandé. 
Il est accordé pour une durée de trois ans, renouvelable tacitement 
dans la limite d’une durée maximale de douze ans. 
À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du Visa Vert ne 
souhaite pas renouveler son autorisation, il en informera la Ville par 
courrier un mois avant la date d'échéance et devra remettre le site 
en l'état au plus tard à la date anniversaire. Un état des lieux sera 
alors effectué par la Ville. Si la remise en état n'est pas réalisée ou 
réalisée de manière incomplète, la Ville procédera à l'enlèvement 
des végétaux et de leurs contenants. Dans ce cas, le végétaliseur 
ne pourra plus déposer de nouvelle demande. Si le végétaliseur 
souhaite poursuivre sa végétalisation, il devra refaire une demande 
complète à la Ville de Marseille. 
 
Article 11   Redevance  
L'activité de végétalisation autorise la gratuité de l'occupation du 
domaine public puisqu'elle est non rémunératrice et d'intérêt 
général local. 
 
Article 12   Abrogation  
Si le Détenteur du Visa Vert est une personnalité morale, l'AOT 
sera abrogée de plein droit en cas de dissolution ou de liquidation 
judiciaire de la structure. Si un membre de la structure dissoute ou 
liquidée souhaite continuer l’entretien du site végétalisé, il devra 
déposer une nouvelle demande en son nom propre. 
Par ailleurs, la présente autorisation pourra être abrogée pour tout 
motif d'intérêt général ou en cas de manquement du Détenteur du 
Visa Vert aux engagements de la Charte de végétalisation de 
l'espace public marseillais. 
Dans ce cas, la Ville sommera ce dernier par écrit, de se mettre en 
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier. 
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de 
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs 
contenants. 
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra prétendre à aucune indemnité 
ni dédommagement de quelque nature du fait de l’abrogation de 
l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 
 
Article 13   Juridiction compétente  
Les litiges nés de l’exécution de cette AOT relèvent de la 
compétence du Tribunal administratif de Marseille. 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2019 

 
N° 2019_03043_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
temporaire de l'espace public marseillais - Visa Ve rt - Mme 
Sandrine DESPIERRES - SARL LAB FAB LA FABRIQUERIE 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012, 
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017, 
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018, 
Considérant la politique ambitieuse et volontariste initiée par la Ville 
de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant ainsi 
œuvré, entre autres, pour le développement des jardins collectifs, 
en proposant à la population une « Charte des jardins partagés 
marseillais » (délibération du Conseil Municipal du 29 mars 2010), 
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le 
nombre ne cesse de croître, répondent aux besoins de la 
population marseillaise. 
Considérant que la Ville de Marseille a édicté une Charte de 
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un 
« Visa Vert » valant Autorisation d’Occupation Temporaire du 
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et 
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 
 
Article 1    Objet  
Le présent Visa Vert a pour objet de définir les conditions dans 
lesquelles 
Madame Sandrine DESPIERRES, co-gérante SARL LAB FAB LA 
FABRIQUERIE (ci-après nommé le Requérant ou le Détenteur du 
Visa Vert) est autorisé(e), sous le régime des occupations 
temporaires du domaine public, à occuper dans le respect de la 
Charte de végétalisation de l’espace public marseillais (annexe 1) 
l’emplacement défini à l’article 3, afin de lui permettre de réaliser et 
d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace 
public tels que décrits en annexes 2 et 3 (descriptif et photos ou 
plans). 
 
Article 2    Domanialité publique  
Ce Visa Vert est conclu sous le régime des autorisations 
d’occupation temporaire du domaine public. En conséquence, le 
Détenteur du Visa Vert ne pourra se prévaloir des dispositions sur 
la propriété commerciale ou d’une autre réglementation 
quelconque susceptible de lui conférer un droit au maintien dans 
les lieux. Cette AOT précaire et révocable ne pourra donner lieu à 
une quelconque activité lucrative. 
 
Article 3    Mise à disposition  
• Le Requérant est autorisé à occuper le lieu ci-après désigné : 
- 71 avenue de la Corse 13007 Marseille 
• Le Requérant est autorisé à installer et à entretenir, à ses frais, 
sur ce lieu, les éléments de végétalisation suivants : 
Mobilier : 
- 4 jardinières en bois sur pied (voir annexe 3 pour les dimensions 
spécifiques de chacune). 
Végétaux proposés : 
- Plumbago du Cap (Plumbago capensis), chèvrefeuille des jardins 
(Lonicera caprifolium), ficoides (en évitant les griffes de sorcière 
(Carpobrotus edulis)) et plantes aromatiques (thym, romarin…). 
Prescriptions : 
- Les 3 jardinières autour du pied d’arbre (voir annexe 3) seront 
amovibles. 
En cas d’évolution des conditions locales (travaux de voirie, 
élagage ou abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux 
mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de 
la nécessité de déposer temporairement ou définitivement les 
éléments de végétalisation. 
Le Détenteur du Visa Vert informera le Service Nature en Ville 
Ecocitoyenneté dont les coordonnées figurent ci-dessous, de toute 
demande d’évolution de ses éléments de végétalisation ou de toute 
difficulté rencontrée dans leur mise en place ou leur entretien. Un 
accord préalable de la Ville de Marseille devra être obtenu par le 
Détenteur du Visa Vert avant toute modification significative qu'il 
souhaiterait apporter aux installations (mobilier et/ou végétaux), 
durant toute la durée de l'AOT. 
Service Nature en Ville Ecocitoyenneté 
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320-330 avenue du Prado 
13233 Marseille cedex 20 
Tél : 04 91 55 24 51 
visavert@marseille.fr 
 
Article 4    Destination du domaine  
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra affecter le lieu à une 
destination autre que celle d’installer les éléments de végétalisation 
décrits à l’article 3. 
 
Article 5    Caractère personnel de l’occupation  
Le Visa Vert est nominatif, attribué à une personne physique ou 
morale, qui est tenue pour seule interlocutrice de la Ville de 
Marseille. 
 
Article 6    Travaux d’installation  
Les travaux d’installation sont à la charge du Détenteur du Visa 
Vert et réalisés sous sa responsabilité. Ils ne pourront être mis en 
place qu’après l’obtention du Visa Vert. 
Les éléments de végétalisation doivent être maintenus en bon état. 
Le Détenteur du Visa Vert doit se conformer à la Charte de 
végétalisation de l'espace public marseillais, document qu’il a 
préalablement approuvé et figurant en annexe 1. 
 
Article 7    Publicité et communication  
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra ni apposer ni diffuser de 
publicité à l’extérieur et à l’intérieur du domaine public occupé, ni 
sur le dispositif de végétalisation. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère 
visuel et graphique les sites végétalisés. 
Le Détenteur du Visa Vert accepte que des photos et/ou films du 
site qu’il entretient soient prises par la Ville de Marseille et 
éventuellement utilisées par celle-ci pour promouvoir la démarche. 
Aucun dédommagement ne pourra être exigé par le Détenteur du 
Visa Vert. 
 
Article 8    Assurance  
Le Requérant doit disposer d’une police d’assurance responsabilité 
civile le garantissant contre les conséquences des dommages 
matériels et corporels qui pourraient résulter de l'installation. 
 
Article 9    Responsabilité  
Le Détenteur du Visa Vert demeure entièrement et seul 
responsable des dommages matériels et corporels qui pourraient 
résulter de l’installation, de l’exploitation et de l’enlèvement de ses 
éléments de végétalisation. 
 
Article 10   Durée du Visa Vert  
Le Visa Vert entre en vigueur à compter de la date de sa notification 
au Requérant par courrier recommandé. 
Il est accordé pour une durée de trois ans, renouvelable tacitement 
dans la limite d’une durée maximale de douze ans. 
À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du Visa Vert ne 
souhaite pas renouveler son autorisation, il en informera la Ville par 
courrier un mois avant la date d'échéance et devra remettre le site 
en l'état au plus tard à la date anniversaire. Un état des lieux sera 
alors effectué par la Ville. Si la remise en état n'est pas réalisée ou 
réalisée de manière incomplète, la Ville procédera à l'enlèvement 
des végétaux et de leurs contenants. Dans ce cas, le végétaliseur 
ne pourra plus déposer de nouvelle demande. Si le végétaliseur 
souhaite poursuivre sa végétalisation, il devra refaire une demande 
complète à la Ville de Marseille. 
 
Article 11   Redevance  
L'activité de végétalisation autorise la gratuité de l'occupation du 
domaine public puisqu'elle est non rémunératrice et d'intérêt 
général local. 
 
Article 12   Abrogation  
Si le Détenteur du Visa Vert est une personnalité morale, l'AOT 
sera abrogée de plein droit en cas de dissolution ou de liquidation 
judiciaire de la structure. Si un membre de la structure dissoute ou 
liquidée souhaite continuer l’entretien du site végétalisé, il devra 
déposer une nouvelle demande en son nom propre. 
Par ailleurs, la présente autorisation pourra être abrogée pour tout 
motif d'intérêt général ou en cas de manquement du Détenteur du 

Visa Vert aux engagements de la Charte de végétalisation de 
l'espace public marseillais. 
Dans ce cas, la Ville sommera ce dernier par écrit, de se mettre en 
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier. 
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de 
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs 
contenants. 
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra prétendre à aucune indemnité 
ni dédommagement de quelque nature du fait de l’abrogation de 
l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 
 
Article 13   Juridiction compétente  
Les litiges nés de l’exécution de cette AOT relèvent de la 
compétence du Tribunal administratif de Marseille. 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03044_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
temporaire de l'espace public marseillais - Visa Ve rt - Mme 
Frédérique DUBOIS 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012, 
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017, 
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018, 
Considérant la politique ambitieuse et volontariste initiée par la Ville 
de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant ainsi 
œuvré, entre autres, pour le développement des jardins collectifs, 
en proposant à la population une « Charte des jardins partagés 
marseillais » (délibération du Conseil Municipal du 29 mars 2010), 
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le 
nombre ne cesse de croître, répondent aux besoins de la 
population marseillaise. 
Considérant que la Ville de Marseille a édicté une Charte de 
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un 
« Visa Vert » valant Autorisation d’Occupation Temporaire du 
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et 
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 
 
Article 1    Objet  
Le présent Visa Vert a pour objet de définir les conditions dans 
lesquelles 
Madame Frédérique DUBOIS (ci-après nommé le Requérant ou le 
Détenteur du Visa Vert) 
est autorisé(e), sous le régime des occupations temporaires du 
domaine public, à occuper dans le respect de la Charte de 
végétalisation de l’espace public marseillais (annexe 1) 
l’emplacement défini à l’article 3, afin de lui permettre de réaliser et 
d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace 
public tels que décrits en annexes 2 et 3 (descriptif et photos ou 
plans). 
 
Article 2    Domanialité publique  
Ce Visa Vert est conclu sous le régime des autorisations 
d’occupation temporaire du domaine public. En conséquence, le 
Détenteur du Visa Vert ne pourra se prévaloir des dispositions sur 
la propriété commerciale ou d’une autre réglementation 
quelconque susceptible de lui conférer un droit au maintien dans 
les lieux. Cette AOT précaire et révocable ne pourra donner lieu à 
une quelconque activité lucrative. 
 
Article 3    Mise à disposition  
• Le Requérant est autorisé à occuper le lieu ci-après désigné : 
- rue Jules Cotte 13007 Marseille 
• Le Requérant est autorisé à installer et à entretenir, à ses frais, 
sur ce lieu, les éléments de végétalisation suivants : 
Mobilier : 
- 1 jardinière de 1 m de longueur, de 0,40 m de largeur et 0,40 m 
de hauteur. 
- 2 pots carrés de 0,40 m de côté et 0,40 m de hauteur. 
Végétaux proposés : 
- De l’origan ou marjolaine commune (Origanum vulgare), de la 
sauge de Jérusalem (Phlomis fruticosa), du romarin officinal 
(Rosmarinus officinalis), du myrte commun (Myrtus communis). 
Prescriptions : 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 15 septembre 2019 

 

8

- Afin de laisser libre l’accès au coffret, l’origan sera planté dans le 
premier pot (voir annexe 3). 
En cas d’évolution des conditions locales (travaux de voirie, 
élagage ou abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux 
mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de 
la nécessité de déposer temporairement ou définitivement les 
éléments de végétalisation. 
Le Détenteur du Visa Vert informera le Service Nature en Ville 
Ecocitoyenneté dont les coordonnées figurent ci-dessous, de toute 
demande d’évolution de ses éléments de végétalisation ou de toute 
difficulté rencontrée dans leur mise en place ou leur entretien. Un 
accord préalable de la Ville de Marseille devra être obtenu par le 
Détenteur du Visa Vert avant toute modification significative qu'il 
souhaiterait apporter aux installations (mobilier et/ou végétaux), 
durant toute la durée de l'AOT. 
Service Nature en Ville Ecocitoyenneté 
320-330 avenue du Prado 
13233 Marseille cedex 20 
Tél : 04 91 55 24 51 
visavert@marseille.fr 
 
Article 4    Destination du domaine  
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra affecter le lieu à une 
destination autre que celle d’installer les éléments de végétalisation 
décrits à l’article 3. 
 
Article 5    Caractère personnel de l’occupation  
Le Visa Vert est nominatif, attribué à une personne physique ou 
morale, qui est tenue pour seule interlocutrice de la Ville de 
Marseille. 
 
Article 6    Travaux d’installation  
Les travaux d’installation sont à la charge du Détenteur du Visa 
Vert et réalisés sous sa responsabilité. Ils ne pourront être mis en 
place qu’après l’obtention du Visa Vert. 
Les éléments de végétalisation doivent être maintenus en bon état. 
Le Détenteur du Visa Vert doit se conformer à la Charte de 
végétalisation de l'espace public marseillais, document qu’il a 
préalablement approuvé et figurant en annexe 1. 
 
Article 7    Publicité et communication  
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra ni apposer ni diffuser de 
publicité à l’extérieur et à l’intérieur du domaine public occupé, ni 
sur le dispositif de végétalisation. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère 
visuel et graphique les sites végétalisés. 
Le Détenteur du Visa Vert accepte que des photos et/ou films du 
site qu’il entretient soient prises par la Ville de Marseille et 
éventuellement utilisées par celle-ci pour promouvoir la démarche. 
Aucun dédommagement ne pourra être exigé par le Détenteur du 
Visa Vert. 
 
Article 8    Assurance  
Le Requérant doit disposer d’une police d’assurance responsabilité 
civile le garantissant contre les conséquences des dommages 
matériels et corporels qui pourraient résulter de l'installation. 
 
Article 9    Responsabilité  
Le Détenteur du Visa Vert demeure entièrement et seul 
responsable des dommages matériels et corporels qui pourraient 
résulter de l’installation, de l’exploitation et de l’enlèvement de ses 
éléments de végétalisation. 
 
Article 10   Durée du Visa Vert  
Le Visa Vert entre en vigueur à compter de la date de sa notification 
au Requérant par courrier recommandé. 
Il est accordé pour une durée de trois ans, renouvelable tacitement 
dans la limite d’une durée maximale de douze ans. 
À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du Visa Vert ne 
souhaite pas renouveler son autorisation, il en informera la Ville par 
courrier un mois avant la date d'échéance et devra remettre le site 
en l'état au plus tard à la date anniversaire. Un état des lieux sera 
alors effectué par la Ville. Si la remise en état n'est pas réalisée ou 
réalisée de manière incomplète, la Ville procédera à l'enlèvement 
des végétaux et de leurs contenants. Dans ce cas, le végétaliseur 
ne pourra plus déposer de nouvelle demande. Si le végétaliseur 

souhaite poursuivre sa végétalisation, il devra refaire une demande 
complète à la Ville de Marseille. 
 
Article 11   Redevance  
L'activité de végétalisation autorise la gratuité de l'occupation du 
domaine public puisqu'elle est non rémunératrice et d'intérêt 
général local. 
 
Article 12   Abrogation  
Si le Détenteur du Visa Vert est une personnalité morale, l'AOT 
sera abrogée de plein droit en cas de dissolution ou de liquidation 
judiciaire de la structure. Si un membre de la structure dissoute ou 
liquidée souhaite continuer l’entretien du site végétalisé, il devra 
déposer une nouvelle demande en son nom propre. 
Par ailleurs, la présente autorisation pourra être abrogée pour tout 
motif d'intérêt général ou en cas de manquement du Détenteur du 
Visa Vert aux engagements de la Charte de végétalisation de 
l'espace public marseillais. 
Dans ce cas, la Ville sommera ce dernier par écrit, de se mettre en 
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier. 
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de 
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs 
contenants. 
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra prétendre à aucune indemnité 
ni dédommagement de quelque nature du fait de l’abrogation de 
l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 
 
Article 13   Juridiction compétente  
Les litiges nés de l’exécution de cette AOT relèvent de la 
compétence du Tribunal administratif de Marseille. 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03045_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
temporaire de l'espace public marseillais - visa ve rt - M 
Stéphane GARTI. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012, 
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017, 
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018, 
Considérant la politique ambitieuse et volontariste initiée par la Ville 
de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant ainsi 
œuvré, entre autres, pour le développement des jardins collectifs, 
en proposant à la population une « Charte des jardins partagés 
marseillais » (délibération du Conseil Municipal du 29 mars 2010), 
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le 
nombre ne cesse de croître, répondent aux besoins de la 
population marseillaise. 
Considérant que la Ville de Marseille a édicté une Charte de 
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un 
« Visa Vert » valant Autorisation d’Occupation Temporaire du 
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et 
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 
 
Article 1    Objet  
Le présent Visa Vert a pour objet de définir les conditions dans 
lesquelles 
Monsieur Stéphane GARTI (ci-après nommé le Requérant ou le 
Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e), sous le régime des 
occupations temporaires du domaine public, à occuper dans le 
respect de la Charte de végétalisation de l’espace public 
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’article 3, afin de lui 
permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments de 
végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2 et 
3 (descriptif et photos ou plans). 
 
Article 2    Domanialité publique  
Ce Visa Vert est conclu sous le régime des autorisations 
d’occupation temporaire du domaine public. En conséquence, le 
Détenteur du Visa Vert ne pourra se prévaloir des dispositions sur 
la propriété commerciale ou d’une autre réglementation 
quelconque susceptible de lui conférer un droit au maintien dans 
les lieux. Cette AOT précaire et révocable ne pourra donner lieu à 
une quelconque activité lucrative. 



15 septembre 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 9 

 

 
Article 3    Mise à disposition  
• Le Requérant est autorisé à occuper le lieu ci-après désigné : 
- Face au 49 rue Honorat 13003 Marseille 
• Le Requérant est autorisé à installer et à entretenir, à ses frais, 
sur ce lieu, les éléments de végétalisation suivants : 
Mobilier : 
- 3 jardinières en bois de 1,20 m de longueur, de 0,60 m de largeur 
et 0,40 m de hauteur. 
Végétaux proposés : 
- La commission technique vous propose de remplacer les 
géraniums par du jasmin étoilé (Trachelospermum jasminoïdes), 
du jasmin blanc (Jasminum officinale), du fuchsia royal Reitzii 
(Fuchsia regia Reitzii), du plumbago du Cap (Plumbago capensis), 
du rosier de Banks (Rosa banksiae, un rosier sans épines), de 
l’akébie à 5 feuilles (Akebia quinata) ou encore de la marguerite 
des savanes (Euryops). 
Prescriptions : 
- Le trottoir est en devers ce qui entraîne une instabilité des 
jardinières. Il faut les positionner sur un socle en bois annulant la 
déclivité du sol. 
- Les 3 jardinières en bois devront être collées contre le mur de 
soutènement, sur le trottoir en face du numéro 49. 
- Elles sont poncées ou peintes afin d’éviter les échardes. 
- Ni clous, ni vis sont apparents sur le bois. 
En cas d’évolution des conditions locales (travaux de voirie, 
élagage ou abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux 
mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de 
la nécessité de déposer temporairement ou définitivement les 
éléments de végétalisation. 
Le Détenteur du Visa Vert informera le Service Nature en Ville 
Ecocitoyenneté dont les coordonnées figurent ci-dessous, de toute 
demande d’évolution de ses éléments de végétalisation ou de toute 
difficulté rencontrée dans leur mise en place ou leur entretien. Un 
accord préalable de la Ville de Marseille devra être obtenu par le 
Détenteur du Visa Vert avant toute modification significative qu'il 
souhaiterait apporter aux installations (mobilier et/ou végétaux), 
durant toute la durée de l'AOT. 
Service Nature en Ville Ecocitoyenneté 
320-330 avenue du Prado 
13233 Marseille cedex 20 
Tél : 04 91 55 24 51 
visavert@marseille.fr 
 
Article 4    Destination du domaine  
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra affecter le lieu à une 
destination autre que celle d’installer les éléments de végétalisation 
décrits à l’article 3. 
 
Article 5    Caractère personnel de l’occupation  
Le Visa Vert est nominatif, attribué à une personne physique ou 
morale, qui est tenue pour seule interlocutrice de la Ville de 
Marseille. 
 
Article 6    Travaux d’installation  
Les travaux d’installation sont à la charge du Détenteur du Visa 
Vert et réalisés sous sa responsabilité. Ils ne pourront être mis en 
place qu’après l’obtention du Visa Vert. 
Les éléments de végétalisation doivent être maintenus en bon état. 
Le Détenteur du Visa Vert doit se conformer à la Charte de 
végétalisation de l'espace public marseillais, document qu’il a 
préalablement approuvé et figurant en annexe 1. 
 
Article 7    Publicité et communication  
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra ni apposer ni diffuser de 
publicité à l’extérieur et à l’intérieur du domaine public occupé, ni 
sur le dispositif de végétalisation. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère 
visuel et graphique les sites végétalisés. 
Le Détenteur du Visa Vert accepte que des photos et/ou films du 
site qu’il entretient soient prises par la Ville de Marseille et 
éventuellement utilisées par celle-ci pour promouvoir la démarche. 
Aucun dédommagement ne pourra être exigé par le Détenteur du 
Visa Vert. 
 
Article 8    Assurance  

Le Requérant doit disposer d’une police d’assurance responsabilité 
civile le garantissant contre les conséquences des dommages 
matériels et corporels qui pourraient résulter de l'installation. 
 
Article 9    Responsabilité  
Le Détenteur du Visa Vert demeure entièrement et seul 
responsable des dommages matériels et corporels qui pourraient 
résulter de l’installation, de l’exploitation et de l’enlèvement de ses 
éléments de végétalisation. 
 
Article 10   Durée du Visa Vert  
Le Visa Vert entre en vigueur à compter de la date de sa notification 
au Requérant par courrier recommandé. 
Il est accordé pour une durée de trois ans, renouvelable tacitement 
dans la limite d’une durée maximale de douze ans. 
À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du Visa Vert ne 
souhaite pas renouveler son autorisation, il en informera la Ville par 
courrier un mois avant la date d'échéance et devra remettre le site 
en l'état au plus tard à la date anniversaire. Un état des lieux sera 
alors effectué par la Ville. Si la remise en état n'est pas réalisée ou 
réalisée de manière incomplète, la Ville procédera à l'enlèvement 
des végétaux et de leurs contenants. Dans ce cas, le végétaliseur 
ne pourra plus déposer de nouvelle demande. Si le végétaliseur 
souhaite poursuivre sa végétalisation, il devra refaire une demande 
complète à la Ville de Marseille. 
 
Article 11   Redevance  
L'activité de végétalisation autorise la gratuité de l'occupation du 
domaine public puisqu'elle est non rémunératrice et d'intérêt 
général local. 
 
Article 12   Abrogation  
Si le Détenteur du Visa Vert est une personnalité morale, l'AOT 
sera abrogée de plein droit en cas de dissolution ou de liquidation 
judiciaire de la structure. Si un membre de la structure dissoute ou 
liquidée souhaite continuer l’entretien du site végétalisé, il devra 
déposer une nouvelle demande en son nom propre. 
Par ailleurs, la présente autorisation pourra être abrogée pour tout 
motif d'intérêt général ou en cas de manquement du Détenteur du 
Visa Vert aux engagements de la Charte de végétalisation de 
l'espace public marseillais. 
Dans ce cas, la Ville sommera ce dernier par écrit, de se mettre en 
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier. 
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de 
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs 
contenants. 
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra prétendre à aucune indemnité 
ni dédommagement de quelque nature du fait de l’abrogation de 
l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 
 
Article 13   Juridiction compétente  
Les litiges nés de l’exécution de cette AOT relèvent de la 
compétence du Tribunal administratif de Marseille. 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03046_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
temporaire de l'espace public marseillais - Visa Ve rt - M 
Nicolas DETRIE - Association YES WE CAMP 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012, 
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017, 
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018, 
Considérant la politique ambitieuse et volontariste initiée par la Ville 
de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant ainsi 
œuvré, entre autres, pour le développement des jardins collectifs, 
en proposant à la population une « Charte des jardins partagés 
marseillais » (délibération du Conseil Municipal du 29 mars 2010), 
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le 
nombre ne cesse de croître, répondent aux besoins de la 
population marseillaise. 
Considérant que la Ville de Marseille a édicté une Charte de 
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un 
« Visa Vert » valant Autorisation d’Occupation Temporaire du 
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domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et 
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 
 
Article 1    Objet  
Le présent Visa Vert a pour objet de définir les conditions dans 
lesquelles 
L’association « YES WE CAMP » représentée par Monsieur 
Nicolas DETRIE, Directeur (ci-après nommé le Requérant ou le 
Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e), sous le régime des 
occupations temporaires du domaine public, à occuper dans le 
respect de la Charte de végétalisation de l’espace public 
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’article 3, afin de lui 
permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments de 
végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2 et 
3 (descriptif et photos + plans). 
 
Article 2    Domanialité publique  
Ce Visa Vert est conclu sous le régime des autorisations 
d’occupation temporaire du domaine public. En conséquence, le 
Détenteur du Visa Vert ne pourra se prévaloir des dispositions sur 
la propriété commerciale ou d’une autre réglementation 
quelconque susceptible de lui conférer un droit au maintien dans 
les lieux. Cette AOT précaire et révocable ne pourra donner lieu à 
une quelconque activité lucrative. 
 
Article 3    Mise à disposition  
• Le Requérant est autorisé à occuper le lieu ci-après désigné : 
- du 2 au 18 boulevard d’Hanoï 13015 Marseille 
• Le Requérant est autorisé à installer et à entretenir, à ses frais, 
sur ce lieu, les éléments de végétalisation suivants : 
Mobilier : 
- 5 jardinières de 1m de longueur, de 0,50 m de largeur et de 1 m 
de hauteur en bois. 
Végétaux proposés : 
- Fenouil (Foeniculum vulgare), ciste blanc (Cistus albidus), ciste 
de Montpellier (Cistus monspeliensis), thym (Thymus vulgaris), 
romarin (Romarinus officinalis), sauge officinale (Salvia officinalis), 
buplèvre ligneux (Bupleurum fruticosum), origan commun 
(Origanum vulgare), capucine tubéreuse (Tropaeolum tuberosum), 
tanaisie (Tanacetum vulgare) et plantes potagères (persil, 
ciboulette, ail…). 
Prescriptions : 
- L’euphorbe des garrigues (Euphorbia characias) est déconseillée, 
elle produit un latex toxique à la coupe de feuilles ou tiges. 
- Les jardinières doivent être poncées ou peintes afin d’éviter les 
échardes. 
- Ni clous, ni vis apparents sur le bois. 
En cas d’évolution des conditions locales (travaux de voirie, 
élagage ou abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux 
mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de 
la nécessité de déposer temporairement ou définitivement les 
éléments de végétalisation. 
Le Détenteur du Visa Vert informera le Service Nature en Ville 
Ecocitoyenneté dont les coordonnées figurent ci-dessous, de toute 
demande d’évolution de ses éléments de végétalisation ou de toute 
difficulté rencontrée dans leur mise en place ou leur entretien. Un 
accord préalable de la Ville de Marseille devra être obtenu par le 
Détenteur du Visa Vert avant toute modification significative qu'il 
souhaiterait apporter aux installations (mobilier et/ou végétaux), 
durant toute la durée de l'AOT. 
Service Nature en Ville Ecocitoyenneté 
320-330 avenue du Prado 
13233 Marseille cedex 20 
Tél : 04 91 55 24 51 
visavert@marseille.fr 
 
Article 4    Destination du domaine  
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra affecter le lieu à une 
destination autre que celle d’installer les éléments de végétalisation 
décrits à l’article 3. 
 
Article 5    Caractère personnel de l’occupation  
Le Visa Vert est nominatif, attribué à une personne physique ou 
morale, qui est tenue pour seule interlocutrice de la Ville de 
Marseille. 
 
Article 6    Travaux d’installation  

Les travaux d’installation sont à la charge du Détenteur du Visa 
Vert et réalisés sous sa responsabilité. Ils ne pourront être mis en 
place qu’après l’obtention du Visa Vert. 
Les éléments de végétalisation doivent être maintenus en bon état. 
Le Détenteur du Visa Vert doit se conformer à la Charte de 
végétalisation de l'espace public marseillais, document qu’il a 
préalablement approuvé et figurant en annexe 1. 
 
Article 7    Publicité et communication  
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra ni apposer ni diffuser de 
publicité à l’extérieur et à l’intérieur du domaine public occupé, ni 
sur le dispositif de végétalisation. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère 
visuel et graphique les sites végétalisés. Le Détenteur du Visa Vert 
accepte que des photos et/ou films du site qu’il entretient soient 
prises par la Ville de Marseille et éventuellement utilisées par celle-
ci pour promouvoir la démarche. 
Aucun dédommagement ne pourra être exigé par le Détenteur du 
Visa Vert. 
 
Article 8    Assurance  
Le Requérant doit disposer d’une police d’assurance responsabilité 
civile le garantissant contre les conséquences des dommages 
matériels et corporels qui pourraient résulter de l'installation. 
 
Article 9    Responsabilité  
Le Détenteur du Visa Vert demeure entièrement et seul 
responsable des dommages matériels et corporels qui pourraient 
résulter de l’installation, de l’exploitation et de l’enlèvement de ses 
éléments de végétalisation. 
 
Article 10   Durée du Visa Vert  
Le Visa Vert entre en vigueur à compter de la date de sa notification 
au Requérant par courrier recommandé. 
Il est accordé pour une durée de trois ans, renouvelable tacitement 
dans la limite d’une durée maximale de douze ans. 
À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du Visa Vert ne 
souhaite pas renouveler son autorisation, il en informera la Ville par 
courrier un mois avant la date d'échéance et devra remettre le site 
en l'état au plus tard à la date anniversaire. Un état des lieux sera 
alors effectué par la Ville. Si la remise en état n'est pas réalisée ou 
réalisée de manière incomplète, la Ville procédera à l'enlèvement 
des végétaux et de leurs contenants. Dans ce cas, le végétaliseur 
ne pourra plus déposer de nouvelle demande. Si le végétaliseur 
souhaite poursuivre sa végétalisation, il devra refaire une demande 
complète à la Ville de Marseille. 
 
Article 11   Redevance  
L'activité de végétalisation autorise la gratuité de l'occupation du 
domaine public puisqu'elle est non rémunératrice et d'intérêt 
général local. 
 
Article 12   Abrogation  
Si le Détenteur du Visa Vert est une personnalité morale, l'AOT 
sera abrogée de plein droit en cas de dissolution ou de liquidation 
judiciaire de la structure. Si un membre de la structure dissoute ou 
liquidée souhaite continuer l’entretien du site végétalisé, il devra 
déposer une nouvelle demande en son nom propre. 
Par ailleurs, la présente autorisation pourra être abrogée pour tout 
motif d'intérêt général ou en cas de manquement du Détenteur du 
Visa Vert aux engagements de la Charte de végétalisation de 
l'espace public marseillais. 
Dans ce cas, la Ville sommera ce dernier par écrit, de se mettre en 
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier. 
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de 
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs 
contenants. 
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra prétendre à aucune indemnité 
ni dédommagement de quelque nature du fait de l’abrogation de 
l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 
 
Article 13   Juridiction compétente  
Les litiges nés de l’exécution de cette AOT relèvent de la 
compétence du Tribunal administratif de Marseille. 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2019 
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N° 2019_03070_VDM ARRÊTÉ MUNICIPAL PRESCRIVANT LE 
RAVALEMENT DE FAÇADE DE L'IMMEUBLE SIS 6A rue 
Armény - 13006 MARSEILLE  
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses 
articles L.132-1 à L.132-5, L.152-11 et R.132-1, 
Vu l'arrêté préfectoral du 4 mars 1982 inscrivant la Ville de 
Marseille sur la liste des communes autorisées à imposer le 
ravalement de façades des immeubles dans les conditions définies 
par les articles L.132-1 à L.132-5 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l'arrêté n°12/052/SG du 21 mars 2012 rappelant et précisant les 
modalités d’application des dispositions du code de la construction 
et de l'habitation en matière de ravalement de façades 
d'immeubles, 
Vu l'arrêté n° 2017_01876_VDM du 6 novembre 2017 listant les 
immeubles concernés par la campagne de ravalement dénommée 
« ARMENY », 
Considérant que le constat visuel du 29 juillet 2019, concernant les 
façades de l'immeuble sis 6A rue Armény – 13006 Marseille, 
cadastré 206827 A0254, a relevé que les travaux de ravalements 
n'avaient pas été entrepris malgré l'envoi de la lettre d'injonction en 
date du 13 décembre 2017.  
Considérant qu’aux termes de l’article L.132-3 du code de la 
construction et de l’habitation, si dans les six mois de l’injonction, 
le propriétaire n’a pas entrepris les travaux prévus, le Maire peut 
prendre un arrêté en vue de les prescrire, 
 
ARTICLE 1    Le propriétaire, Monsieur THORAN, 
de l'immeuble sis 6A rue Armény – 13006 Marseille, cadastré 
206827 A0254, est mise en demeure de faire procéder au 
ravalement des façades de l'immeuble susvisé dans un délai de 30 
mois à compter de la réception du courrier d’injonction. 
 
ARTICLE 2   Conformément aux termes de 
l’article L. 132-5 du code de la construction et de l’habitation, dans 
le cas où les travaux ne seraient pas exécutés dans le délai précité, 
le Maire de la Ville de Marseille pourra, sur autorisation du 
président du tribunal de grande instance statuant comme en 
matière de référés, les faire exécuter d’office, aux frais du 
propriétaire. 
 
ARTICLE 3   Le montant des frais sera avancé 
par la Ville de Marseille et sera recouvré comme en matière 
d’impôts directs. Pour ce faire, un titre exécutoire sera émis à 
l’encontre du propriétaire défaillant en remboursement des frais de 
ravalement réalisé d’office. 
 
ARTICLE 4   Monsieur le Directeur Général des 
Services de la Ville de Marseille est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03071_VDM ARRÊTÉ MUNICIPAL PRESCRIVANT LE 
RAVALEMENT DE FAÇADE DE L'IMMEUBLE SIS 22 rue Vacon  
- 13001 MARSEILLE 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses 
articles L.132-1 à L.132-5, L.152-11 et R.132-1, 
Vu l'arrêté préfectoral du 4 mars 1982 inscrivant la Ville de 
Marseille sur la liste des communes autorisées à imposer le 
ravalement de façades des immeubles dans les conditions définies 
par les articles L.132-1 à L.132-5 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l'arrêté n°12/052/SG du 21 mars 2012 rappelant et précisant les 
modalités d’application des dispositions du code de la construction 
et de l'habitation en matière de ravalement de façades 
d'immeubles, 
Vu l'arrêté n° 2017_01868_VDM du 6 novembre 2017 listant les 
immeubles concernés par la campagne de ravalement dénommée 
« VACON », 
Considérant que le constat visuel du 29 juillet 2019, concernant les 
façades de l'immeuble sis 22 rue Vacon – 13001 Marseille, 
cadastré 201803 A0044, a relevé que les travaux de ravalements 
n'avaient pas été entrepris malgré l'envoi de la lettre d'injonction en 
date du 24 janvier 2018.  

Considérant qu’aux termes de l’article L.132-3 du code de la 
construction et de l’habitation, si dans les six mois de l’injonction, 
le propriétaire n’a pas entrepris les travaux prévus, le Maire peut 
prendre un arrêté en vue de les prescrire, 
 
ARTICLE 1    Le propriétaire, CELLEXIM 
Monsieur David Sulvain, de l'immeuble sis 22 rue Vacon – 13001 
Marseille, cadastré 201803 A0044, est mise en demeure de faire 
procéder au ravalement des façades de l'immeuble susvisé dans 
un délai de 30 mois à compter de la réception du courrier 
d’injonction. 
 
ARTICLE 2   Conformément aux termes de 
l’article L. 132-5 du code de la construction et de l’habitation, dans 
le cas où les travaux ne seraient pas exécutés dans le délai précité, 
le Maire de la Ville de Marseille pourra, sur autorisation du 
président du tribunal de grande instance statuant comme en 
matière de référés, les faire exécuter d’office, aux frais du 
propriétaire. 
 
ARTICLE 3   Le montant des frais sera avancé 
par la Ville de Marseille et sera recouvré comme en matière 
d’impôts directs. Pour ce faire, un titre exécutoire sera émis à 
l’encontre du propriétaire défaillant en remboursement des frais de 
ravalement réalisé d’office. 
 
ARTICLE 4   Monsieur le Directeur Général des 
Services de la Ville de Marseille est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03072_VDM ARRÊTÉ MUNICIPAL PRESCRIVANT LE 
RAVALEMENT DE FAÇADE DE L'IMMEUBLE SIS 18 rue de 
Saint Saens - 13001 MARSEILLE 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses 
articles L.132-1 à L.132-5, L.152-11 et R.132-1, 
Vu l'arrêté préfectoral du 4 mars 1982 inscrivant la Ville de 
Marseille sur la liste des communes autorisées à imposer le 
ravalement de façades des immeubles dans les conditions définies 
par les articles L.132-1 à L.132-5 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l'arrêté n°12/052/SG du 21 mars 2012 rappelant et précisant les 
modalités d’application des dispositions du code de la construction 
et de l'habitation en matière de ravalement de façades 
d'immeubles, 
Vu l'arrêté n° 2017_01869_VDM du 6 novembre 2017 listant les 
immeubles concernés par la campagne de ravalement dénommée 
« SAINT SAENS », 
Considérant que le constat visuel du 9 août 2019, concernant les 
façades de l'immeuble sis 18 rue Saint Saëns – 13001 Marseille, 
cadastré 201804 B0353, a relevé que les travaux de ravalements 
n'avaient pas été entrepris malgré l'envoi de la lettre d'injonction en 
date du 13 décembre 2017.  
Considérant qu’aux termes de l’article L.132-3 du code de la 
construction et de l’habitation, si dans les six mois de l’injonction, 
le propriétaire n’a pas entrepris les travaux prévus, le Maire peut 
prendre un arrêté en vue de les prescrire, 
 
ARTICLE 1    La copropriété représentée par, 
AJILL’IMMO, de l'immeuble sis 18 rue Saint Saëns – 13001 
Marseille, cadastré 201804 B0353, est mise en demeure de faire 
procéder au ravalement des façades de l'immeuble susvisé dans 
un délai de 30 mois à compter de la réception du courrier 
d’injonction. 
 
ARTICLE 2   Conformément aux termes de 
l’article L. 132-5 du code de la construction et de l’habitation, dans 
le cas où les travaux ne seraient pas exécutés dans le délai précité, 
le Maire de la Ville de Marseille pourra, sur autorisation du 
président du tribunal de grande instance statuant comme en 
matière de référés, les faire exécuter d’office, aux frais du 
propriétaire. 
 
ARTICLE 3   Le montant des frais sera avancé 
par la Ville de Marseille et sera recouvré comme en matière 
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d’impôts directs. Pour ce faire, un titre exécutoire sera émis à 
l’encontre du propriétaire défaillant en remboursement des frais de 
ravalement réalisé d’office. 
 
ARTICLE 4   Monsieur le Directeur Général des 
Services de la Ville de Marseille est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03073_VDM ARRÊTÉ MUNICIPAL PRESCRIVANT LE 
RAVALEMENT DE FAÇADE DE L'IMMEUBLE SIS 19 rue de 
Saint Saens - 13001 MARSEILLE 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses 
articles L.132-1 à L.132-5, L.152-11 et R.132-1, 
Vu l'arrêté préfectoral du 4 mars 1982 inscrivant la Ville de 
Marseille sur la liste des communes autorisées à imposer le 
ravalement de façades des immeubles dans les conditions définies 
par les articles L.132-1 à L.132-5 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l'arrêté n°12/052/SG du 21 mars 2012 rappelant et précisant les 
modalités d’application des dispositions du code de la construction 
et de l'habitation en matière de ravalement de façades 
d'immeubles, 
Vu l'arrêté n° 2017_01869_VDM du 6 novembre 2017 listant les 
immeubles concernés par la campagne de ravalement dénommée 
« SAINT SAENS », 
Considérant que le constat visuel du 9 août 2019, concernant les 
façades de l'immeuble sis 19 rue Saint Saëns – 13001 Marseille, 
cadastré 201804 B0341, a relevé que les travaux de ravalements 
n'avaient pas été entrepris malgré l'envoi de la lettre d'injonction en 
date du 5 février 2018.  
Considérant qu’aux termes de l’article L.132-3 du code de la 
construction et de l’habitation, si dans les six mois de l’injonction, 
le propriétaire n’a pas entrepris les travaux prévus, le Maire peut 
prendre un arrêté en vue de les prescrire, 
 
ARTICLE 1    La copropriété représentée par, 
Cabinet BERTHOZ, de l'immeuble sis 19 rue Saint Saëns – 13001 
Marseille, cadastré 201804 B0341, est mise en demeure de faire 
procéder au ravalement des façades de l'immeuble susvisé dans 
un délai de 30 mois à compter de la réception du courrier 
d’injonction. 
 
ARTICLE 2   Conformément aux termes de 
l’article L. 132-5 du code de la construction et de l’habitation, dans 
le cas où les travaux ne seraient pas exécutés dans le délai précité, 
le Maire de la Ville de Marseille pourra, sur autorisation du 
président du tribunal de grande instance statuant comme en 
matière de référés, les faire exécuter d’office, aux frais du 
propriétaire. 
 
ARTICLE 3   Le montant des frais sera avancé 
par la Ville de Marseille et sera recouvré comme en matière 
d’impôts directs. Pour ce faire, un titre exécutoire sera émis à 
l’encontre du propriétaire défaillant en remboursement des frais de 
ravalement réalisé d’office. 
 
ARTICLE 4   Monsieur le Directeur Général des 
Services de la Ville de Marseille est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03114_VDM ARRÊTÉ MUNICIPAL PRESCRIVANT LE 
RAVALEMENT DE FAÇADE DE L'IMMEUBLE SIS  
62-64 rue PARADIS - 13006 MARSEILLE  
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses 
articles L.132-1 à L.132-5, L.152-11 et R.132-1, 
Vu l'arrêté préfectoral du 4 mars 1982 inscrivant la Ville de 
Marseille sur la liste des communes autorisées à imposer le 
ravalement de façades des immeubles dans les conditions définies 
par les articles L.132-1 à L.132-5 du code de la construction et de 
l'habitation, 

Vu l'arrêté n°12/052/SG du 21 mars 2012 rappelant et précisant les 
modalités d’application des dispositions du code de la construction 
et de l'habitation en matière de ravalement de façades 
d'immeubles, 
Vu l'arrêté n° 2017_01870_VDM du 6 novembre 2017 listant les 
immeubles concernés par la campagne de ravalement dénommée 
« PARADIS », 
Considérant que le constat visuel du 4 septembre 2019, 
concernant les façades de l'immeuble sis 62-64 rue Paradis – 
13006 Marseille, cadastré 206827 B0036, a relevé que les travaux 
de ravalements n'avaient pas été entrepris malgré l'envoi de la 
lettre d'injonction en date du 14 décembre 2017.  
Considérant qu’aux termes de l’article L.132-3 du code de la 
construction et de l’habitation, si dans les six mois de l’injonction, 
le propriétaire n’a pas entrepris les travaux prévus, le Maire peut 
prendre un arrêté en vue de les prescrire, 
 
ARTICLE 1  Le copropriétaire, Monsieur TOUZLIAN 
Patrick, de l'immeuble sis 62-64 rue Paradis – 13006 Marseille, 
cadastré 206827 B0036, est mis en demeure de faire procéder au 
ravalement des façades de l'immeuble susvisé dans un délai de 30 
mois à compter de la réception du courrier d’injonction. 
 
ARTICLE 2 Conformément aux termes de l’article L. 132-5 
du code de la construction et de l’habitation, dans le cas où les 
travaux ne seraient pas exécutés dans le délai précité, le Maire de 
la Ville de Marseille pourra, sur autorisation du président du tribunal 
de grande instance statuant comme en matière de référés, les faire 
exécuter d’office, aux frais du propriétaire. 
 
ARTICLE 3 Le montant des frais sera avancé par la Ville 
de Marseille et sera recouvré comme en matière d’impôts directs. 
Pour ce faire, un titre exécutoire sera émis à l’encontre du 
propriétaire défaillant en remboursement des frais de ravalement 
réalisé d’office. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03115_VDM ARRÊTÉ MUNICIPAL PRESCRIVANT LE 
RAVALEMENT DE FAÇADE DE L'IMMEUBLE SIS 62-64 rue 
PARADIS - 13006 MARSEILLE 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses 
articles L.132-1 à L.132-5, L.152-11 et R.132-1, 
Vu l'arrêté préfectoral du 4 mars 1982 inscrivant la Ville de 
Marseille sur la liste des communes autorisées à imposer le 
ravalement de façades des immeubles dans les conditions définies 
par les articles L.132-1 à L.132-5 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l'arrêté n°12/052/SG du 21 mars 2012 rappelant et précisant les 
modalités d’application des dispositions du code de la construction 
et de l'habitation en matière de ravalement de façades 
d'immeubles, 
Vu l'arrêté n° 2017_01870_VDM du 6 novembre 2017 listant les 
immeubles concernés par la campagne de ravalement dénommée 
« PARADIS », 
Considérant que le constat visuel du 4 septembre 2019, 
concernant les façades de l'immeuble sis 62-64 rue Paradis – 
13006 Marseille, cadastré 206827 B0036, a relevé que les travaux 
de ravalements n'avaient pas été entrepris malgré l'envoi de la 
lettre d'injonction en date du 14 décembre 2017.  
Considérant qu’aux termes de l’article L.132-3 du code de la 
construction et de l’habitation, si dans les six mois de l’injonction, 
le propriétaire n’a pas entrepris les travaux prévus, le Maire peut 
prendre un arrêté en vue de les prescrire, 
 
ARTICLE 1  Le copropriétaire, Monsieur VIGOUREUX 
Frédéric Henri, de l'immeuble sis 62-64 rue Paradis – 13006 
Marseille, cadastré 206827 B0036, est mis en demeure de faire 
procéder au ravalement des façades de l'immeuble susvisé dans 
un délai de 30 mois à compter de la réception du courrier 
d’injonction. 
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ARTICLE 2  Conformément aux termes de l’article L. 132-5 
du code de la construction et de l’habitation, dans le cas où les 
travaux ne seraient pas exécutés dans le délai précité, le Maire de 
la Ville de Marseille pourra, sur autorisation du président du tribunal 
de grande instance statuant comme en matière de référés, les faire 
exécuter d’office, aux frais du propriétaire. 
 
ARTICLE 3  Le montant des frais sera avancé par la Ville 
de Marseille et sera recouvré comme en matière d’impôts directs. 
Pour ce faire, un titre exécutoire sera émis à l’encontre du 
propriétaire défaillant en remboursement des frais de ravalement 
réalisé d’office. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03116_VDM ARRÊTÉ MUNICIPAL PRESCRIVANT LE 
RAVALEMENT DE FAÇADE DE L'IMMEUBLE SIS 62-64 rue 
PARADIS - 13006 MARSEILLE 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses 
articles L.132-1 à L.132-5, L.152-11 et R.132-1, 
Vu l'arrêté préfectoral du 4 mars 1982 inscrivant la Ville de 
Marseille sur la liste des communes autorisées à imposer le 
ravalement de façades des immeubles dans les conditions définies 
par les articles L.132-1 à L.132-5 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l'arrêté n°12/052/SG du 21 mars 2012 rappelant et précisant les 
modalités d’application des dispositions du code de la construction 
et de l'habitation en matière de ravalement de façades 
d'immeubles, 
Vu l'arrêté n° 2017_01870_VDM du 6 novembre 2017 listant les 
immeubles concernés par la campagne de ravalement dénommée 
« PARADIS », 
Considérant que le constat visuel du 4 septembre 2019, 
concernant les façades de l'immeuble sis 62-64 rue Paradis – 
13006 Marseille, cadastré 206827 B0036, a relevé que les travaux 
de ravalements n'avaient pas été entrepris malgré l'envoi de la 
lettre d'injonction en date du 14 décembre 2017.  
Considérant qu’aux termes de l’article L.132-3 du code de la 
construction et de l’habitation, si dans les six mois de l’injonction, 
le propriétaire n’a pas entrepris les travaux prévus, le Maire peut 
prendre un arrêté en vue de les prescrire, 
 
ARTICLE 1   Le copropriétaire, Monsieur SAMPOL Jean 
Philippe, de l'immeuble sis 62-64 rue Paradis – 13006 Marseille, 
cadastré 206827 B0036, est mis en demeure de faire procéder au 
ravalement des façades de l'immeuble susvisé dans un délai de 30 
mois à compter de la réception du courrier d’injonction. 
 
ARTICLE 2  Conformément aux termes de l’article L. 132-5 
du code de la construction et de l’habitation, dans le cas où les 
travaux ne seraient pas exécutés dans le délai précité, le Maire de 
la Ville de Marseille pourra, sur autorisation du président du tribunal 
de grande instance statuant comme en matière de référés, les faire 
exécuter d’office, aux frais du propriétaire. 
 
ARTICLE 3  Le montant des frais sera avancé par la Ville 
de Marseille et sera recouvré comme en matière d’impôts directs. 
Pour ce faire, un titre exécutoire sera émis à l’encontre du 
propriétaire défaillant en remboursement des frais de ravalement 
réalisé d’office. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03117_VDM ARRÊTÉ MUNICIPAL PRESCRIVANT LE 
RAVALEMENT DE FAÇADE DE L'IMMEUBLE SIS 62-64 rue 
PARADIS - 13006 MARSEILLE 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses 
articles L.132-1 à L.132-5, L.152-11 et R.132-1, 

Vu l'arrêté préfectoral du 4 mars 1982 inscrivant la Ville de 
Marseille sur la liste des communes autorisées à imposer le 
ravalement de façades des immeubles dans les conditions définies 
par les articles L.132-1 à L.132-5 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l'arrêté n°12/052/SG du 21 mars 2012 rappelant et précisant les 
modalités d’application des dispositions du code de la construction 
et de l'habitation en matière de ravalement de façades 
d'immeubles, 
Vu l'arrêté n° 2017_01870_VDM du 6 novembre 2017 listant les 
immeubles concernés par la campagne de ravalement dénommée 
« PARADIS », 
Considérant que le constat visuel du 4 septembre 2019, 
concernant les façades de l'immeuble sis 62-64 rue Paradis – 
13006 Marseille, cadastré 206827 B0036, a relevé que les travaux 
de ravalements n'avaient pas été entrepris malgré l'envoi de la 
lettre d'injonction en date du 14 décembre 2017.  
Considérant qu’aux termes de l’article L.132-3 du code de la 
construction et de l’habitation, si dans les six mois de l’injonction, 
le propriétaire n’a pas entrepris les travaux prévus, le Maire peut 
prendre un arrêté en vue de les prescrire, 
 
ARTICLE 1   La copropriétaire, Madame BAUDOIN 
Marylène George, de l'immeuble sis 62-64 rue Paradis – 13006 
Marseille, cadastré 206827 B0036, est mise en demeure de faire 
procéder au ravalement des façades de l'immeuble susvisé dans 
un délai de 30 mois à compter de la réception du courrier 
d’injonction. 
 
ARTICLE 2  Conformément aux termes de l’article L. 132-5 
du code de la construction et de l’habitation, dans le cas où les 
travaux ne seraient pas exécutés dans le délai précité, le Maire de 
la Ville de Marseille pourra, sur autorisation du président du tribunal 
de grande instance statuant comme en matière de référés, les faire 
exécuter d’office, aux frais du propriétaire. 
 
ARTICLE 3  Le montant des frais sera avancé par la Ville 
de Marseille et sera recouvré comme en matière d’impôts directs. 
Pour ce faire, un titre exécutoire sera émis à l’encontre du 
propriétaire défaillant en remboursement des frais de ravalement 
réalisé d’office. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03118_VDM ARRÊTÉ MUNICIPAL PRESCRIVANT LE 
RAVALEMENT DE FAÇADE DE L'IMMEUBLE SIS 62-64 rue 
PARADIS - 13006 MARSEILLE 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses 
articles L.132-1 à L.132-5, L.152-11 et R.132-1, 
Vu l'arrêté préfectoral du 4 mars 1982 inscrivant la Ville de 
Marseille sur la liste des communes autorisées à imposer le 
ravalement de façades des immeubles dans les conditions définies 
par les articles L.132-1 à L.132-5 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l'arrêté n°12/052/SG du 21 mars 2012 rappelant et précisant les 
modalités d’application des dispositions du code de la construction 
et de l'habitation en matière de ravalement de façades 
d'immeubles, 
Vu l'arrêté n° 2017_01870_VDM du 6 novembre 2017 listant les 
immeubles concernés par la campagne de ravalement dénommée 
« PARADIS », 
Considérant que le constat visuel du 4 septembre 2019, 
concernant les façades de l'immeuble sis 62-64 rue Paradis – 
13006 Marseille, cadastré 206827 B0036, a relevé que les travaux 
de ravalements n'avaient pas été entrepris malgré l'envoi de la 
lettre d'injonction en date du 14 décembre 2017.  
Considérant qu’aux termes de l’article L.132-3 du code de la 
construction et de l’habitation, si dans les six mois de l’injonction, 
le propriétaire n’a pas entrepris les travaux prévus, le Maire peut 
prendre un arrêté en vue de les prescrire, 
 
ARTICLE 1  La copropriétaire, Madame Carmen 
RIVADENEIRA, de l'immeuble sis 62-64 rue Paradis – 13006 
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Marseille, cadastré 206827 B0036, est mise en demeure de faire 
procéder au ravalement des façades de l'immeuble susvisé dans 
un délai de 30 mois à compter de la réception du courrier 
d’injonction. 
 
ARTICLE 2  Conformément aux termes de l’article L. 132-5 
du code de la construction et de l’habitation, dans le cas où les 
travaux ne seraient pas exécutés dans le délai précité, le Maire de 
la Ville de Marseille pourra, sur autorisation du président du tribunal 
de grande instance statuant comme en matière de référés, les faire 
exécuter d’office, aux frais du propriétaire. 
 
ARTICLE 3  Le montant des frais sera avancé par la Ville 
de Marseille et sera recouvré comme en matière d’impôts directs. 
Pour ce faire, un titre exécutoire sera émis à l’encontre du 
propriétaire défaillant en remboursement des frais de ravalement 
réalisé d’office. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03119_VDM ARRÊTÉ MUNICIPAL PRESCRIVANT LE 
RAVALEMENT DE FAÇADE DE L'IMMEUBLE SIS 62-64 rue 
PARADIS - 13006 MARSEILLE 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses 
articles L.132-1 à L.132-5, L.152-11 et R.132-1, 
Vu l'arrêté préfectoral du 4 mars 1982 inscrivant la Ville de 
Marseille sur la liste des communes autorisées à imposer le 
ravalement de façades des immeubles dans les conditions définies 
par les articles L.132-1 à L.132-5 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l'arrêté n°12/052/SG du 21 mars 2012 rappelant et précisant les 
modalités d’application des dispositions du code de la construction 
et de l'habitation en matière de ravalement de façades 
d'immeubles, 
Vu l'arrêté n° 2017_01870_VDM du 6 novembre 2017 listant les 
immeubles concernés par la campagne de ravalement dénommée 
« PARADIS », 
Considérant que le constat visuel du 4 septembre 2019, 
concernant les façades de l'immeuble sis 62-64 rue Paradis – 
13006 Marseille, cadastré 206827 B0036, a relevé que les travaux 
de ravalements n'avaient pas été entrepris malgré l'envoi de la 
lettre d'injonction en date du 14 décembre 2017.  
Considérant qu’aux termes de l’article L.132-3 du code de la 
construction et de l’habitation, si dans les six mois de l’injonction, 
le propriétaire n’a pas entrepris les travaux prévus, le Maire peut 
prendre un arrêté en vue de les prescrire, 
 
ARTICLE 1   La copropriétaire, Madame Monique LUIGI, de 
l'immeuble sis 62-64 rue Paradis – 13006 Marseille, cadastré 
206827 B0036, est mise en demeure de faire procéder au 
ravalement des façades de l'immeuble susvisé dans un délai de 30 
mois à compter de la réception du courrier d’injonction. 
 
ARTICLE 2  Conformément aux termes de l’article L. 132-5 
du code de la construction et de l’habitation, dans le cas où les 
travaux ne seraient pas exécutés dans le délai précité, le Maire de 
la Ville de Marseille pourra, sur autorisation du président du tribunal 
de grande instance statuant comme en matière de référés, les faire 
exécuter d’office, aux frais du propriétaire. 
 
ARTICLE 3  Le montant des frais sera avancé par la Ville 
de Marseille et sera recouvré comme en matière d’impôts directs. 
Pour ce faire, un titre exécutoire sera émis à l’encontre du 
propriétaire défaillant en remboursement des frais de ravalement 
réalisé d’office. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2019 
 
 

N° 2019_03120_VDM ARRÊTÉ MUNICIPAL PRESCRIVANT LE 
RAVALEMENT DE FAÇADE DE L'IMMEUBLE SIS 62-64 rue 
PARADIS - 13006 MARSEILLE 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses 
articles L.132-1 à L.132-5, L.152-11 et R.132-1, 
Vu l'arrêté préfectoral du 4 mars 1982 inscrivant la Ville de 
Marseille sur la liste des communes autorisées à imposer le 
ravalement de façades des immeubles dans les conditions définies 
par les articles L.132-1 à L.132-5 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l'arrêté n°12/052/SG du 21 mars 2012 rappelant et précisant les 
modalités d’application des dispositions du code de la construction 
et de l'habitation en matière de ravalement de façades 
d'immeubles, 
Vu l'arrêté n° 2017_01870_VDM du 6 novembre 2017 listant les 
immeubles concernés par la campagne de ravalement dénommée 
« PARADIS », 
Considérant que le constat visuel du 4 septembre 2019, 
concernant les façades de l'immeuble sis 62-64 rue Paradis – 
13006 Marseille, cadastré 206827 B0036, a relevé que les travaux 
de ravalements n'avaient pas été entrepris malgré l'envoi de la 
lettre d'injonction en date du 14 décembre 2017.  
Considérant qu’aux termes de l’article L.132-3 du code de la 
construction et de l’habitation, si dans les six mois de l’injonction, 
le propriétaire n’a pas entrepris les travaux prévus, le Maire peut 
prendre un arrêté en vue de les prescrire, 
 
ARTICLE 1   Le copropriétaire, Monsieur Jean 
Louis GERVAIS, de l'immeuble sis 62-64 rue Paradis – 13006 
Marseille, cadastré 206827 B0036, est mis en demeure de faire 
procéder au ravalement des façades de l'immeuble susvisé dans 
un délai de 30 mois à compter de la réception du courrier 
d’injonction. 
 
ARTICLE 2  Conformément aux termes de l’article L. 132-5 
du code de la construction et de l’habitation, dans le cas où les 
travaux ne seraient pas exécutés dans le délai précité, le Maire de 
la Ville de Marseille pourra, sur autorisation du président du tribunal 
de grande instance statuant comme en matière de référés, les faire 
exécuter d’office, aux frais du propriétaire. 
 
ARTICLE 3  Le montant des frais sera avancé par la Ville 
de Marseille et sera recouvré comme en matière d’impôts directs. 
Pour ce faire, un titre exécutoire sera émis à l’encontre du 
propriétaire défaillant en remboursement des frais de ravalement 
réalisé d’office. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03121_VDM ARRÊTÉ MUNICIPAL PRESCRIVANT LE 
RAVALEMENT DE FAÇADE DE L'IMMEUBLE SIS 62-64 rue 
PARADIS - 13006 MARSEILLE 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses 
articles L.132-1 à L.132-5, L.152-11 et R.132-1, 
Vu l'arrêté préfectoral du 4 mars 1982 inscrivant la Ville de 
Marseille sur la liste des communes autorisées à imposer le 
ravalement de façades des immeubles dans les conditions définies 
par les articles L.132-1 à L.132-5 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l'arrêté n°12/052/SG du 21 mars 2012 rappelant et précisant les 
modalités d’application des dispositions du code de la construction 
et de l'habitation en matière de ravalement de façades 
d'immeubles, 
Vu l'arrêté n° 2017_01870_VDM du 6 novembre 2017 listant les 
immeubles concernés par la campagne de ravalement dénommée 
« PARADIS », 
Considérant que le constat visuel du 4 septembre 2019, 
concernant les façades de l'immeuble sis 62-64 rue Paradis – 
13006 Marseille, cadastré 206827 B0036, a relevé que les travaux 
de ravalements n'avaient pas été entrepris malgré l'envoi de la 
lettre d'injonction en date du 14 décembre 2017.  
Considérant qu’aux termes de l’article L.132-3 du code de la 
construction et de l’habitation, si dans les six mois de l’injonction, 
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le propriétaire n’a pas entrepris les travaux prévus, le Maire peut 
prendre un arrêté en vue de les prescrire, 
 
ARTICLE 1  La copropriété représentée par SCI DU 
LANGUEDOC, de l'immeuble sis 62-64 rue Paradis – 13006 Marseille, 
cadastré 206827 B0036, est mise en demeure de faire procéder au 
ravalement des façades de l'immeuble susvisé dans un délai de 30 mois 
à compter de la réception du courrier d’injonction. 
 
ARTICLE 2  Conformément aux termes de l’article L. 132-5 
du code de la construction et de l’habitation, dans le cas où les 
travaux ne seraient pas exécutés dans le délai précité, le Maire de 
la Ville de Marseille pourra, sur autorisation du président du tribunal 
de grande instance statuant comme en matière de référés, les faire 
exécuter d’office, aux frais du propriétaire. 
 
ARTICLE 3  Le montant des frais sera avancé par la Ville 
de Marseille et sera recouvré comme en matière d’impôts directs. 
Pour ce faire, un titre exécutoire sera émis à l’encontre du 
propriétaire défaillant en remboursement des frais de ravalement 
réalisé d’office. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03122_VDM ARRÊTÉ MUNICIPAL PRESCRIVANT LE 
RAVALEMENT DE FAÇADE DE L'IMMEUBLE SIS 29 rue 
PARADIS / 32 rue Francis Davso - 13001 MARSEILLE 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses 
articles L.132-1 à L.132-5, L.152-11 et R.132-1, 
Vu l'arrêté préfectoral du 4 mars 1982 inscrivant la Ville de 
Marseille sur la liste des communes autorisées à imposer le 
ravalement de façades des immeubles dans les conditions définies 
par les articles L.132-1 à L.132-5 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l'arrêté n°12/052/SG du 21 mars 2012 rappelant et précisant les 
modalités d’application des dispositions du code de la construction 
et de l'habitation en matière de ravalement de façades 
d'immeubles, 
Vu l'arrêté n° 2017_01870_VDM du 6 novembre 2017 listant les 
immeubles concernés par la campagne de ravalement dénommée 
« PARADIS », 
Considérant que le constat visuel du 4 septembre 2019, 
concernant les façades de l'immeuble sis 29 rue Paradis / 32 rue 
Francis Davso – 13001 Marseille, cadastré 201804 B0082, a relevé 
que les travaux de ravalements n'avaient pas été entrepris malgré 
l'envoi de la lettre d'injonction en date du 5 février 2018.  
Considérant qu’aux termes de l’article L.132-3 du code de la 
construction et de l’habitation, si dans les six mois de l’injonction, 
le propriétaire n’a pas entrepris les travaux prévus, le Maire peut 
prendre un arrêté en vue de les prescrire, 
 
ARTICLE 1   La copropriété représentée par Cabinet 
PLAISANT, de l'immeuble sis 29 rue Paradis / 32 rue Francis 
Davso – 13001 Marseille, cadastré 201804 B0082, est mise en 
demeure de faire procéder au ravalement des façades de 
l'immeuble susvisé dans un délai de 30 mois à compter de la 
réception du courrier d’injonction. 
 
ARTICLE 2  Conformément aux termes de l’article L. 132-5 
du code de la construction et de l’habitation, dans le cas où les 
travaux ne seraient pas exécutés dans le délai précité, le Maire de 
la Ville de Marseille pourra, sur autorisation du président du tribunal 
de grande instance statuant comme en matière de référés, les faire 
exécuter d’office, aux frais du propriétaire. 
 
ARTICLE 3  Le montant des frais sera avancé par la Ville 
de Marseille et sera recouvré comme en matière d’impôts directs. 
Pour ce faire, un titre exécutoire sera émis à l’encontre du 
propriétaire défaillant en remboursement des frais de ravalement 
réalisé d’office. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03123_VDM ARRÊTÉ MUNICIPAL PRESCRIVANT LE 
RAVALEMENT DE FAÇADE DE L'IMMEUBLE SIS 19 rue 
PARADIS - 13001 MARSEILLE 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses 
articles L.132-1 à L.132-5, L.152-11 et R.132-1, 
Vu l'arrêté préfectoral du 4 mars 1982 inscrivant la Ville de 
Marseille sur la liste des communes autorisées à imposer le 
ravalement de façades des immeubles dans les conditions définies 
par les articles L.132-1 à L.132-5 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l'arrêté n°12/052/SG du 21 mars 2012 rappelant et précisant les 
modalités d’application des dispositions du code de la construction 
et de l'habitation en matière de ravalement de façades 
d'immeubles, 
Vu l'arrêté n° 2017_01870_VDM du 6 novembre 2017 listant les 
immeubles concernés par la campagne de ravalement dénommée 
« PARADIS », 
Considérant que le constat visuel du 4 septembre 2019, 
concernant les façades de l'immeuble sis 19 rue Paradis – 13001 
Marseille, cadastré 201804 B0092, a relevé que les travaux de 
ravalements n'avaient pas été entrepris malgré l'envoi de la lettre 
d'injonction en date du 13 février 2018.  
Considérant qu’aux termes de l’article L.132-3 du code de la 
construction et de l’habitation, si dans les six mois de l’injonction, 
le propriétaire n’a pas entrepris les travaux prévus, le Maire peut 
prendre un arrêté en vue de les prescrire, 
 
ARTICLE 1  La copropriété représentée par Cabinet IAG, 
de l'immeuble sis 19 rue Paradis – 13001 Marseille, cadastré 
201804 B0092, est mise en demeure de faire procéder au 
ravalement des façades de l'immeuble susvisé dans un délai de 30 
mois à compter de la réception du courrier d’injonction. 
 
ARTICLE 2  Conformément aux termes de l’article L. 132-5 
du code de la construction et de l’habitation, dans le cas où les 
travaux ne seraient pas exécutés dans le délai précité, le Maire de 
la Ville de Marseille pourra, sur autorisation du président du tribunal 
de grande instance statuant comme en matière de référés, les faire 
exécuter d’office, aux frais du propriétaire. 
 
ARTICLE 3  Le montant des frais sera avancé par la Ville 
de Marseille et sera recouvré comme en matière d’impôts directs. 
Pour ce faire, un titre exécutoire sera émis à l’encontre du 
propriétaire défaillant en remboursement des frais de ravalement 
réalisé d’office. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2019 
 
 

DIRECTION DES PARCS ET JARDINS 
 
N° 2019_03068_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Swinrun caritatif 2019 "je me  mouille 
pour ozanam" - Rotary club Marseille monté cristo -  Parc 
balnéaire du prado nord - 8 septembre 2019  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
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Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Gonzague SAUVÉE, Responsable légal 
du Rotary club Marseille Monté Cristo, afin de faciliter le bon 
déroulement du Swinrun Caritatif « Je me mouille pour Ozanam », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 1    Monsieur Gonzague SAUVÉE est autorisé à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Nord, 
depuis la barrière DFCI de l’Hémicycle David, afin d’accéder au lieu 
dit train des sables, sur les voies carrossables, le véhicule 
immatriculé : FF-167-QW, le 8 septembre 2019 de 8h00 à 13h00.  
 
Article 2    Dès lors que le véhicule n’est plus sous la 
surveillance directe de son utilisateur, les clefs devront être retirées 
du contact et le véhicule fermé.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement au lieu dit train 
des sables. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs.  
FAIT LE 2 SEPTEMBRE 2019 
 

N° 2019_03078_VDM Arrêté portant abrogation de l'ar rêté n° 
2019_03035_VDM en date du 28 août 2019 portant modi fication 
de l'article 3 alinéa (a) "conditions d'accès" du r èglement 
particulier de police du parc du 26e centenaire  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 14/175/SG du 19 mars 2014, portant règlement 
particulier de police dans le parc du 26e Centenaire, 
Vu notre arrêté n° 2019_03035_VDM du 28 août 2019 portant 
modification de l’article 3 alinéa (a) « conditions d’accès » du 
règlement particulier de police du parc du 26e Centenaire, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER,  
Considérant que l’accès, la circulation des bicyclettes sont autorisé 
sur les allées bitumées du parc du 26e Centenaire.  
 
Article 1    L’arrêté sus visé arrêté n° 2019_03035_VDM 
du 28 août 2019 est abrogé. 
 
Article 2    Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
du 26e Centenaire. 
FAIT LE 3 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03079_VDM Arrêté portant abrogation de l'ar rêté n° 
2019_03036_VDM en date du 28 août 2019 portant modi fication 
de l'article 3 alinéa (a) "conditions d'accès" du r èglement 
particulier de police du parc longchamp 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Longchamp, 
Vu notre arrêté n° 2019_03036_VDM du 28 août 2019 portant 
modification de l’article 3 alinéa (a) « conditions d’accès » du 
règlement particulier de police du parc Longchamp, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER,  
Considérant que l’accès, la circulation des bicyclettes sont 
autorisés sur les allées bitumées du parc Longchamp.  
 
Article 1    L’arrêté sus visé n° 2019_03036_VDM du 28 
août 2019 est abrogé. 
 
Article 2    Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
Longchamp.  
FAIT LE 3 SEPTEMBRE 2019 
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N° 2019_03080_VDM Arrêté portant abrogation de l'ar rêté n° 
2019_03037_VDM en date du 28 août 2019 portant modi fication 
de l'article 3 alinéa (a) "conditions d'accès" du r èglement 
particulier de police du parc borély 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély, 
Vu notre arrêté n° 2019_03037_VDM du 28 août 2019 portant 
modification de l’article 3 alinéa (a) « conditions d’accès » du 
règlement particulier de police du parc Borély, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER,  
Considérant que l’accès, la circulation des cycles et voitures à 
pédales sont autorisés sur les allées bitumées du parc Borély.  
 
Article 1    L’arrêté sus visé n° 2019_03037_VDM du 28 
août 2019 est abrogé. 
 
Article 2    Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
Borély. 
FAIT LE 3 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03081_VDM ARRETE PORTANT AUTORISATION DE 
CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT - FORUM DES 
ASSOCIATIONS - MAIRIE DES 9EME ET 10EME 
ARRONDISSEMENTS - PARC DE MAISON BLANCHE - DU 5 
SEPTEMBRE 2019 AU 9 SEPTEMBRE 2019 INCLUS 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/440/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de Maison Blanche, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_02688_VDM du 01 août 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Azziz CHAIB-EDDOUR, Mairie des 9ème 
et 10ème arrondissements, afin de faciliter le bon déroulement du 
« Forum des Associations », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de Maison Blanche.  
 
Article 1    Monsieur Azziz CHAIB-EDDOUR est autorisé 
à faire pénétrer et stationner dans le parc de Maison Blanche afin 
d’accéder à la zone de l’événement, sur les voies carrossables, les 
véhicules immatriculés listés en annexe, lors des opérations de 
montage des installations du 5 septembre 2019 au 6 septembre 
2019 de 8h00 à 18h00 et le 7 septembre 2019 de 8h00 à 9h00 ainsi 
que le 9 septembre 2019 de 8h00 à 18h00 pour le démontage. 
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Les chauffeurs des 
véhicules anti-intrusion sont, quant à eux, dans l’obligation de 
rester à bord ou à proximité immédiate de leur véhicule.  
 

Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à la zone de 
l’événement. 
 
Article 4  La présente est donnée ès-qualité au bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc de Maison Blanche.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc de Maison Blanche ou de l'utilisation 
des installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 3 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03124_VDM Arrêté portant modification de l' article 3 
alinéa (a) "conditions d'accès" du règlement partic ulier de 
police du parc du 26e centenaire  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 14/175/SG du 19 mars 2014, portant règlement 
particulier de police dans le parc du 26e Centenaire, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Considérant qu’il y a lieu de modifier notre arrêté n° 14/175/SG du 
19 mars 2014 en son article 3 alinéa (a), réglementant les 
conditions d’accès, de circulation et de stationnement à l’intérieur 
du parc du 26e Centenaire, 
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Considérant que la tranquillité et la sécurité des usagers du parc 
du 26e Centenaire, ainsi que la salubrité et la sauvegarde de 
l’hygiène publique doivent être assurées. 
 
Article 1    L’article 3 alinéa (a) de l’arrêté n° 14/175/SG 
du 19 mars 2014 est modifié comme suit : 
La circulation piétonne est prioritaire dans le parc du 26e 
Centenaire. 
a) L’accès, la circulation et le stationnement de tout véhicule ou 
engin à moteur thermique et de façon générale de tout véhicule 
susceptible de compromettre la sécurité et la tranquillité des 
promeneurs sont interdits, notamment les véhicules à moteur 
électrique (trottinettes, hoverboards, giropodes…). 
 
Article 2    Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
du 26e Centenaire. 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03125_VDM Arrêté portant modification de l' article 3 
alinéa (a) "conditions d'accès" du règlement partic ulier de 
police du parc longchamp 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 2019_00905_VDM du 14 mars 2019, portant 
modification de l’article 3 alinéa (a) du règlement général de police 
dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Longchamp, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Considérant qu’il y a lieu de modifier notre arrêté n° 13/261/SG du 
30 avril 2013 en son article 3 alinéa (a), réglementant les conditions 
d’accès, de circulation et de stationnement à l’intérieur du parc 
Longchamp, 
Considérant que la tranquillité et la sécurité des usagers du parc 
Longchamp, ainsi que la salubrité et la sauvegarde de l’hygiène 
publique doivent être assurées. 
 
Article 1    L’article 3 alinéa (a) de l’arrêté n° 13/259/SG 
du 30 avril 2013 est modifié comme suit : 
La circulation piétonne est prioritaire dans le parc Longchamp. 
a) L’accès, la circulation et le stationnement de tout véhicule ou 
engin à moteur thermique et de façon générale de tout véhicule 
susceptible de compromettre la sécurité et la tranquillité des 
promeneurs sont interdits, notamment les véhicules à moteur 
électrique (trottinettes, hoverboards, giropodes…). 
 
Article 2    Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
Longchamp.  
FAIT LE  5 SEPTEMBRE 2019 
 
 
 

N° 2019_03126_VDM Arrêté portant modification de l' article 3 
alinéa (a) "conditions d'accès" du règlement partic ulier de 
police du parc borély 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 2019_00905_VDM du 14 mars 2019, portant 
modification de l’article 3 alinéa (a) du règlement général de police 
dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
 
Considérant qu’il y a lieu de modifier notre arrêté n° 13/259/SG du 
30 avril 2013 en son article 3 alinéa (a), réglementant les conditions 
d’accès, de circulation et de stationnement à l’intérieur du parc 
Borély, 
Considérant que la tranquillité et la sécurité des usagers du parc 
Borély, ainsi que la salubrité et la sauvegarde de l’hygiène publique 
doivent être assurées. 
 
Article 1    L’article 3 alinéa (a) de l’arrêté n° 13/259/SG 
du 30 avril 2013 est modifié comme suit : 
La circulation piétonne est prioritaire dans le parc Borély. 
a) L’accès, la circulation et le stationnement de tout véhicule ou 
engin à moteur thermique et de façon générale de tout véhicule 
susceptible de compromettre la sécurité et la tranquillité des 
promeneurs sont interdits, notamment les véhicules à moteur 
électrique (trottinettes, hoverboards, giropodes…) 
 
Article 2    Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
Borély. 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03130_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Fête du vent - Division des 
manifestations et des animations urbaines - Parc ba lnéaire du 
prado nord - Du 10 septembre 2019 au 17 septembre 2 019 
inclus  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_02996_VDM du 28 août 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Alain SALONE, Responsable de la 
Division des Manifestations et des Animations Urbaines, afin de 
faciliter le bon déroulement de la « Fête du Vent », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 1    Monsieur Alain SALONE est autorisé à faire 
pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Nord depuis 
la barrière DFCI de l’Hémicycle David afin d’accéder aux zones 



15 septembre 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 19 

 

d’exploitation, sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés listés en annexe pendant la période du : 10 
septembre 2019 au 17 septembre 2019 inclus.  
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Les chauffeurs des 
véhicules anti-intrusion sont, quant à eux, dans l’obligation de 
rester à bord ou à proximité immédiate de leur véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement aux zones 
d’exploitation. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs.  
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2019 
 
 
 
 
 
 
 

N° 2019_03131_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Evénements organisés au châte au de la 
buzine - Parc de la buzine - Du 19 septembre 2019 a u 31 
octobre 2019 inclus 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la convention de délégation de service public - gestion et 
animation du château de la Buzine 2017-2023 – n° 17/0220 notifiée 
le 17 mars 2017, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Valérie FEDELE, Directrice Générale du 
château de la Buzine, lors de la réunion du 10 juillet 2019 au sein 
du Service de la Gestion Evénementielle, afin de faciliter les 
livraisons afférentes aux événements organisés au château de la 
Buzine, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre en compte les impératifs 
rencontrés lors des manifestations organisées au château de la 
Buzine, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
protection des végétaux du parc Écolabellisé de la Buzine, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
préservation du château de la Buzine, inscrit à l’inventaire des 
monuments historiques le 13 janvier 1997, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de la Buzine. 
 
Article 1    Madame Valérie FEDELE, Directrice Générale 
du château de la Buzine, ou en cas d’absence son représentant, 
est autorisée à faire pénétrer et stationner dans le parc de la 
Buzine, depuis l’entrée située en partie basse du parc, afin 
d’accéder aux abords de la terrasse sud du château, sur les voies 
carrossables, les véhicules de livraison qui ne pourraient 
emprunter pour des raisons techniques l’entrée principale située 56 
traverse de la Buzine, pendant la période du 19 septembre 2019 
au 31 octobre 2019 inclus. 
 
Article 2    Les livraisons doivent être exclusivement liées 
à l’organisation des manifestations et peuvent s’opérer en dehors 
des heures réglementaires du règlement général de police. 
 
Article 3    L’accès est limité aux véhicules dont le 
tonnage est inférieur ou égal à 3,5 tonnes. 
 
Article 4    Toutes les barrières d’entrée empruntées pour 
la livraison devront être refermées et verrouillées à chaque 
franchissement. 
 
Article 5    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 6    Le temps de stationnement des véhicules est 
strictement limité aux opérations de livraison ou de récupération du 
matériel livré. 
 
Article 7    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés.  
 
Article 8    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement aux abords de la 
terrasse sud du château de la Buzine. 
 
Article 9    La présente autorisation est donnée ès-qualité 
au bénéficiaire ou à son représentant. 
 
Article 10   La présente autorisation pourra être retirée à 
tout moment par la ville de Marseille pour tout motif d’intérêt 
général. 
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Article 11   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 12   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 13   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine, à la flore, la 
faune ainsi qu’aux voies carrossables à l’occasion de la présente 
autorisation. 
 
Article 14   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc de la Buzine.  
 
Article 15   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc de la Buzine ou de l'utilisation des 
installations, sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 16   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 17   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs.  
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03153_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Tournage film "bac nord" - Ch i-fou-mi 
productions - 2 sites - Du 12 au 13 septembre 2019 inclus  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Amaury SERIEYE, Régisseur général de 
CHI-FOU-MI Productions, afin de faciliter le bon déroulement du 
tournage du film « Bac nord », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de Bougainville et du terrain 
municipal situé rue CARAVELLE 3ème arrondissement. 
 
Article 1    Monsieur Amaury SERIEYE, Régisseur 
général de Chi-Fou-Mi Productions, est autorisé à faire pénétrer et 
stationner dans le parc de Bougainville et sur le terrain municipal 
situé rue CARAVELLE 3ème arrondissement, afin d’accéder à la 
zone de tournage, sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés suivants : AF 206 AE, WW 609 WY, WW 628 WY, 325 
BFN 13, XB 414 F, et ceux listés en annexe, du 12 septembre 2019 
au 13 septembre 2019 de 07h00 à 19h00.  
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 

Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à la zone de 
tournage. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc de Bougainville.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le ou de l'utilisation des installations sauf en 
cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs.  
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03154_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Tournage téléfilm Cain - Demd  
productions - Parc longchamp - Du 16 septembre 2019  au 18 
septembre 2019 inclus 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Longchamp, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Coralie ROY, Régisseur général de DEMD 
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Productions, afin de faciliter le bon déroulement du tournage du 
téléfilm « Cain » 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp.  
 
Article 1    Madame Coralie ROY, Régisseur général 
DEMD Productions, est autorisée à faire pénétrer et stationner 
dans le parc Longchamp afin d’accéder aux zones de tournage 
situées entre les deux bassins de l’entrée monumentale, sur les 
voies carrossables, les véhicules immatriculés listés en annexe, du 
16 septembre 2019 au 18 septembre 2019 inclus, pour les 
opérations de livraison et de récupération du matériel entre 7h00 
et 20h00. 
 
Article 2    Les véhicules non utilisés pour le tournage, 
seront stationnés dans la zone technique dénommée « A I L », 
située en haut de la traverse Jean-Louis PONS.  
 
Article 3    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 4    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement aux zones de 
tournage. 
 
Article 5    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 6    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 7    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 8    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 9    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 10   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 11   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Longchamp.  
 
Article 13   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Longchamp ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 14   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03156_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Tournage "plus belle la vie" - France 
télévisions - Parc longchamp - 12 septembre 2019 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Longchamp, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Frédéric ROCA, Régisseur Général 
France Télévisions afin de faciliter le bon déroulement du tournage 
« Plus Belle la Vie », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp.  
 
Article 1    Monsieur Frédéric ROCA, Régisseur Général 
France Télévisions, est autorisé à faire pénétrer et stationner dans 
le parc Longchamp afin d’accéder au lieu dit « le Plateau », sur les 
voies carrossables, les véhicules immatriculés suivants : ED-498-
SJ, EJ-411-JD, EJ-889-YC, FB-715-TZ le 12 septembre 2019.  
 
Article 2    Dans le cas où un véhicule serait indisponible 
le jour du tournage, il pourrait être remplacé par un autre véhicule 
appartenant à la production « Plus Belle la Vie », listé en annexe 
du présent arrêté. 
 
Article 3    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés.  
 
Article 4    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement au lieu dit « le 
Plateau ». 
 
Article 5    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 6    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 7    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 8    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 9    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 10   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 11   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
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Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Longchamp.  
 
Article 13   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Longchamp ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 14   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03171_VDM Arrêté portant modification d'hor aire 
d'un parc public - Apéro du kiosque - Mairie des 4è me et 5ème 
arrondissements - Parc longchamp - 20 septembre 201 9 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police du parc Longchamp, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_02963_VDM du 28 août 2019, portant 
occupation temporaire du domaine public, 
Considérant qu’il y a lieu de permettre au public d’assister à 
l’événement « Apéro du Kiosque » organisé par la Mairie des 4e et 
5e arrondissements, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp.  
 
Article 1    La partie basse du parc Longchamp, du côté 
de l’entrée métro cinq avenues, restera ouverte au public jusqu’à 
23h59 le 20 septembre 2019. 
 
Article 2    Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
Longchamp.  
FAIT LE 12 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03172_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Apéro du kiosque - Mairie des  4ème et 
5ème arrondissements - Parc longchamp - Du 20 septe mbre 
2019 au 21 septembre 2019 inclus  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Longchamp, 

Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_02963_VDM du 28 août 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame SAINT GIRONS, Responsable technique 
de la Mairie des 4e et 5e arrondissements, afin de faciliter le bon 
déroulement de la manifestation intitulée « Apéro du Kiosque », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp.  
 
Article 1    Madame SAINT GIRONS, Responsable 
technique de la Mairie des 4e et 5e arrondissements, est autorisée 
à faire pénétrer et stationner dans le parc Longchamp afin 
d’accéder aux abords du kiosque à musique situé dans la partie 
basse du parc, depuis l’entrée située côté métro cinq avenues, sur 
les voies carrossables, les véhicules listés en annexe, le 20 
septembre 2019 de 8h00 à 23h59 et le 21 septembre 2019 de 0h01 
à 7h00.  
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement aux abords du 
kiosque à musique situé dans la partie basse du parc. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Longchamp.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Longchamp ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
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Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 12 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03203_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Bal de l'indépendance - Mairi e des 
11ème et 12ème arrondissements - Parc de la moline - Du 19 
septembre 2019 au 23 septembre 2019 inclus 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/413/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de la Moline, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_03024_VDM du 28 août 2019, portant 
occupation temporaire du domaine public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Stéphane PINOS, Mairie des 11ème et 
12ème arrondissement, afin de faciliter le bon déroulement du 
« Bal de l’Indépendance », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de la Moline.  
 
Article 1    Monsieur Stéphane PINOS, Mairie des 11ème 
et 12ème arrondissements, est autorisé à faire pénétrer et 
stationner dans le parc de la Moline afin d’accéder au Théâtre de 
Verdure, sur les voies carrossables, les véhicules immatriculés 
suivants : FD-593-CH, CR-646-AN, 657 BNY 13, AA-120-CL, EV-
220-EV, un véhicule de 20 m³ loué chez Europcar le 19 septembre 
2019 de 8h00 à 20h00 et le 20 septembre 2019 de 8h00 à 22h00 
pour les opérations de montage, du 21 septembre 2019 à partir de 
23h00 au 22 septembre 2019 à 02h00 ainsi que les 22 et 23 
septembre 2019 de 8h00 à 19h00 pour le démontage.  
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement au Théâtre de 
Verdure. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 

la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc de la Moline.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc de la Moline ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 13 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03204_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Tournage court métrage "le ce ntaure et 
l'enfant" - Agat films et cie - Espace naturel de p astré - 17 
septembre 2019 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Forestier et notamment ses articles L.322-1-1 §5°, 
R.322-1 et R-322-5, 
Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.362-1 
et L.362-2, 
Vu l’arrêté Préfectoral n° 13-201-6-03-003 du 3 février 2016 
réglementant l’accès, la circulation, la présence et les travaux dans 
les massifs forestiers et les espaces exposés aux risques incendies 
de forêts, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 12/123/SG du 29 mars 2012, portant règlement 
particulier de police dans l’Espace Naturel de Pastré, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Béatrice HERVOCHE, Régisseur Général 
Agat Films et Cie, afin de faciliter le tournage du court métrage « Le 
Centaure et l’Enfant », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers de l’Espace Naturel de Pastré.  
 
Article 1    Madame Béatrice HERVOCHE, Régisseur 
Général Agat Films et Cie, est autorisée à faire pénétrer dans 
l’Espace Naturel de Pastré afin d’accéder au lieu de tournage, sur 
les voies carrossables, les véhicules immatriculés listés en annexe, 
le mardi 17 septembre 2019 de 6h00 à 14h00. Une fois les 
livraisons effectuées, les véhicules devront être stationnés sur les 
aires dédiées, soit à l’arrière du château Pastré, soit sur le parking 
situé à gauche dès le portail principal franchi. 
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés.  
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Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement au lieu de 
tournage. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale, de l’Office National des Forêts ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale, de 
l’Office National des Forêts et de la Force Publique, pourront à tout 
moment donner des directives restrictives concernant la circulation 
sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine forestier et aux 
pistes à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans l’Espace Naturel de Pastré.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans l’Espace Naturel de Pastré ou de l'utilisation 
des installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs.  
FAIT LE 13 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03205_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Concert gratuit "Osamu" - Mar seille 
concerts - Parc Longchamp - Du 21 septembre 2019 au  22 
septembre 2019 inclus 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Longchamp, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_02650_VDM du 01 août 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 

Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Robert FOUCHET, Responsable légal de 
l’association « Marseille Concerts » afin de faciliter le bon 
déroulement du concert « OSAMU », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp.  
 
Article 1    Monsieur Robert FOUCHET, Responsable 
légal de l’association « Marseille Concerts » est autorisé à faire 
pénétrer et stationner dans le parc Longchamp afin d’accéder à 
l’espace dit « le plateau » sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés suivants : 2 camions 14 m³ loués chez Rent-a-Car le 
21 septembre 2019 de 8h30 à 17h00 pour les opérations de 
montage et le 22 septembre 2019 de 19h30 à 23h00 pour le 
démontage de la scène, DC-687-GG, AY-960-GH le 22 septembre 
2019 de 9h30 à 23h00 pour le transport des instruments et du 
matériel de sonorisation et d’éclairage, un Renault Master loué 
chez Rent-a-Car le 22 septembre 2019 de 9h30 à 20h00 qui sera 
utilisé comme véhicule anti intrusion.  
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à la zone dite « le 
plateau ». 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Longchamp.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Longchamp ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
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Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 13 SEPTEMBRE 2019 
 
 

DIRECTION DE LA PREVENTION ET DE 
LA GESTION DES RISQUES 
 
N° 2019_03051_VDM SDI - Abrogation de l'arrêté port ant 
l'interdiction d'occupation de l'immeuble sis 31, r ue Curiol - 
13001 MARSEILLE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté n°2019_02872_VDM du 9 août 2019, portant 
l’interdiction d’occuper l’immeuble sis 31, rue Curiol– 13001 
Marseille, 
Vu le rapport établi le 23 août 2019 par Monsieur LEDOUX, expert 
mandaté par le Tribunal Administratif de Marseille, 
Considérant que dans le rapport susvisé, l’état de péril grave et 
imminent de l’immeuble n’est pas reconnu et précisant que rien ne 
s’oppose à la réintégration des occupants, 
 
Article 1    L’arrêté sus visé n°2019_02872_VDM en date 
du 9 août 2019 est abrogé. 
 
Article 2    Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Article 3    Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet CITYA PARADIS, domicilié au 146, rue Paradis 13006 
Marseille 
 
Article 4    Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 5    Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 30 AOUT 2019 
 
N° 2019_03100_VDM SDI - Arrêté portant sur la mise en place 
d'un périmètre de sécurité et l'interdiction d'occu pation des 
immeubles sis 10 et 12, traverse Sainte Marie - 130 03 
MARSEILLE  
Vu le code Général des Collectivités Territoriales, notamment les 
articles L2212-1 et suivants, L.2213-1, L.2213-2, L.2213-3, L.2213-
4, L.2213-5 et L.2213-6,  
Vu le rapport de visite du 14 août 2019 et l’annexe au rapport de 
visite du 21 août 2019 de Monsieur Joseph GAGLIANO, expert 
désigné par ordonnance de Madame le Président du Tribunal 
Administratif de Marseille sur notre requête, concernant les 
immeubles sis 10 et 12, traverse Sainte Marie – 13003 
MARSEILLE, 
Considérant l’avis des services municipaux et de l’expert Monsieur 
Joseph GAGLIANO mandaté par le tribunal administratif suite à la 
visite du 13 août 2019, soulignant les désordres constatés au sein 
des immeubles sis 10 et 12, traverse Sainte Marie – 13003 
MARSEILLE, concernant particulièrement les pathologies 
suivantes : 
- le numéro 10 est en état de ruine, 
- le numéro 12 est en état de délabrement et charpente 
endommagée, 
Considérant les immeubles sis 10 et 12, traverse Sainte Marie – 
13003 MARSEILLE, parcelle cadastrée n° 203813 D0042, quartier 
Saint Mauront, appartenant, selon nos informations à ce jour, en 

copropriété aux personnes et collectivités listées ci-dessous, ou à 
leurs ayants droit : 
- Lot 01 – 369/1000èmes : Madame BOUKHOUBZA Rachel 
épouse EL BEZ domiciliée 10, traverse Sainte Marie – 13003 
MARSEILLE 
- Lot 02 & 03 – 631/1000èmes : Monsieur BENAMZA Mohamed 
domicilié 68, chemin du Ruisseau Mirabeau, Bat B – 13016 
MARSEILLE, 
Considérant qu’il n’existe pas à ce jour de syndicat des 
copropriétaires sur ces immeubles, 
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prendre les 
mesures de sûreté nécessaires exigées par les circonstances afin 
d’assurer la sécurité des occupants et du public et donc d’interdire 
l’occupation et l’utilisation des immeubles sis 10 et 12, traverse 
Sainte Marie – 13003 MARSEILLE, 
 
Article 1   Il est institué un périmètre de sécurité tel que 
déterminé ci-dessous : installer un périmètre de sécurité interdisant 
l’occupation de la voirie le long de la façade du n°10 traverse Sainte 
Marie (moitié Sud-Ouest de la parcelle n°42 correspondant au 
bâtiment partiellement effondré) jusqu’à l’entrée de la traverse à 
l’angle de l’avenue Édouard Vaillant (jusqu’au poteau électrique), 
sur une longueur d’environ 20 mètres, et laissant un passage pour 
les piétons d’une largeur de 1,40 mètre selon les pointillés du 
schéma en annexe 1. Le périmètre sera composé de plots GBA sur 
toute sa longueur, surmonté de barrières pleines jusqu’à une 
hauteur de 2 mètres, 
 
Article 2    La voie incluse dans ce périmètre est interdite 
à tout piéton et tout véhicule à l’exception des forces de l’ordre de 
police et de secours, agents municipaux impliqués dans les 
opérations de sécurité civile ainsi que les entreprises et experts 
mandatés pour les travaux de sécurisation du site, 
 
Article 3    Ce périmètre de sécurité sera matérialisé par 
la pose d’une signalisation et d’un barriérage :  
Le périmètre sera composé de plots GBA sur toute sa longueur, 
surmonté de barrières pleines jusqu’à une hauteur de 2 mètres, 
 
Article 4  Ce périmètre de sécurité sera maintenu 
jusqu’à la disparition de tout risque d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 5   Les accès aux immeubles sis 10 et 12, 
traverse Sainte Marie – 13003 MARSEILLE et locaux interdits 
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que 
jugeront utiles les copropriétaires. 
Ceux-ci ne seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels 
chargés de la mise en sécurité. 
 
Article 6    Le présent arrêté sera notifié sous pli contre 
signature aux propriétaires listés ci-dessous :  
- Lot 01 – 369/1000èmes : Madame BOUKHOUBZA Rachel 
épouse EL BEZ domiciliée 10, traverse Sainte Marie – 13003 
MARSEILLE 
- Lot 02 & 03 – 631/1000èmes : Monsieur BENAMZA Mohamed 
domicilié 68, chemin du Ruisseau Mirabeau, Bat B – 13016 
MARSEILLE, 
 
Article 7    Cet arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet 
de Région, Préfet des Bouches- du-Rhône, et à Monsieur le Préfet 
de Police. 
 
Article 8    Le présent arrêté sera affiché en mairie de 
secteur et sur la porte des immeubles. 
 
Article 9    Le présent arrêté sera transmis au Président 
de la Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au 
Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, Service de la 
Mobilité Urbaine, aux organismes payeurs des aides personnelles 
au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le 
logement du lieu de situation de l’immeuble. 
 
Article 10   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés chacun en ce 
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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Article 11   Le présent arrêté peut faire l’objet de recours 
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter 
de sa notification. 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03133_VDM SDI 19/271 et 19/272 - Arrêté por tant sur 
la mise en place d'un périmètre de sécurité d'un tr onçon de la 
traverse Ténériffe - 13016 MARSEILLE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille et de 
l’expert Monsieur Philippe LEDOUX mandaté par le Tribunal 
Administratif en date du 23 août relatif à la situation de l’immeuble 
sis 22-24, traverse Ténériffe – 13016 MARSEILLE, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, «  la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux et de l’expert mandaté 
par le Tribunal Administratif Monsieur Philippe LEDOUX suite à la 
visite du 27 août 2019, soulignant les désordres constatés sur le 
mur de soutènement côté parcelles 216911 I0271 et 216911 I0272 
de la traverse Ténériffe – 13016 MARSEILLE, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- affaissement important du mur de soutènement le long des 
parcelles 216911 I0271 et 216911 I0272 
- fissures des murs de clôture 
- mouvement de terrain important et récent, 
Considérant l’avis de l’expert Monsieur Philippe LEDOUX 
préconisant l’interdiction d’occuper du tronçon de la traverse 
Ténériffe sur la longueur des parcelles 216911 I0271 et 216911 
I0272 – 13016 MARSEILLE, comme indiquer sur le schéma 
indiqué dans l’article 1, 
Considérant que le propriétaire de la parcelle 216911 I0271 est pris 
en la personne de la SCI Suzanne (Société Civile Immobilière-
SIREN 825098676 RCS MARSEILLE) El Eldorado 24, place 
Castellane -13006 MARSEILLE, représenté par son gérant 
Monsieur Jean François DESLANDES domicilié 2, traverse Bruno 
Razzoli - 13016 MARSEILLE 
Considérant que le propriétaire de la parcelle 216911 I0272 est pris 
en les personnes de Monsieur Franck Hubert ROSSI et Madame 
Françoise Josette SALVADOR épouse ROSSI, domiciliés 6, 
traverse de Ténériffe – 13016 MARSEILLE (adresse postale 2, 
traverse Bruno Razzoli - 13016 MARSEILLE), 
Considérant qu’en raison des désordres constatés sur le mur de 
soutènement des parcelles 216911 I0271 et 216911 I0272 côté 
traverse Ténériffe – 13016 MARSEILLE, et des risques graves 
concernant la sécurité du public et des usagers de la traverse 
Ténériffe, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’interdiction 
d’occupation du tronçon de la traverse Ténériffe sur la longueur des 
parcelles 216911 I0271 et 216911 I0272, 
 
Article 1    Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés sur le mur 
de soutènement des parcelles 216911 I0271 et 216911 I0272 côté 
traverse Ténériffe – 13016 MARSEILLE, ce tronçon de la traverse 
sur la longueur des deux parcelles citées ci-dessus doit être interdit 
de toute occupation et de toute utilisation, tel que déterminé ci-
dessous : installer un périmètre de sécurité interdisant l’occupation 
et l’utilisation de la voirie le long des parcelles 216911 I0271 et 
216911 I0272, depuis l’angle de la traverse Bruno Razzoli jusqu’au 
mur mitoyen de la parcelle 216911 I0272 et de la parcelle 216911 
I0102, sur une longueur d’environ 40 mètres, et laissant un 
passage pour les piétons d’une largeur de 1 mètre selon les 

pointillés du schéma. Le périmètre sera composé de plots GBA sur 
toute sa longueur, surmonté d’une palissade pleine de 1,50 ml 
opaque 
 
Article 2    Les accès au tronçon de la traverse Ténériffe 
sur la longueur des parcelles 216911 I0271 et 216911 I0272 
doivent être immédiatement neutralisés.  
La voie incluse dans ce périmètre est interdite à tout piéton et tout 
véhicule à l’exception des forces de l’ordre de police et de secours, 
agents municipaux impliqués dans les opérations de sécurité civile 
ainsi que les entreprises et experts mandatés pour les travaux de 
sécurisation du site, 
 
Article 3    Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires pris en la 
personne de la SCI Suzanne (Société Civile Immobilière-SIREN 
825098676 RCS MARSEILLE) El Eldorado 24, place Castellane -
13006 MARSEILLE, représenté par son gérant Monsieur Jean 
François DESLANDES domicilié 2, traverse Bruno Razzoli - 13016 
MARSEILLE et en les personnes de Monsieur Franck Hubert 
ROSSI et Madame Françoise Josette SALVADOR épouse ROSSI, 
domiciliés 6, traverse de Ténériffe – 13016 MARSEILLE (adresse 
postale 2, traverse Bruno Razzoli - 13016 MARSEILLE) et à la 
Présidente de la métropole Aix-Marseille-Provence et du conseil 
départemental des Bouches- du-Rhône, Madame MARTINE 
VASSAL domiciliée 58, boulevard Charles Livon – 13007 
MARSEILLE. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 4    Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 5   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 6    Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 7    Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03202_VDM Arrêté portant modification d'hor aires 
d'un parc public - Bal de l'indépendance - Mairie d es 11ème et 
12ème arrondissements - Parc de la moline - 21 sept embre 
2019 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/413/SG du 21 septembre 2011 portant 
règlement particulier de police dans le parc de la Moline, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande présentée par Monsieur Stéphane PINOS, Mairie 
des 11ème et 12ème arrondissements, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de la Moline.  
 
Article 1    Afin de permettre au public de se rendre au 
« Bal de l’Indépendance » organisé par la Mairie des 11ème et 
12ème arrondissements, la partie située entre l’avenue Marius 
Richard et l’allée des Primevères du parc de la Moline restera 
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ouverte jusqu’à 23h00 le 21 septembre 2019 et sera fermée dès 
l’évacuation du public terminée. 
 
Article 2    Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
de la Moline.  
FAIT LE 13 SEPTEMBRE 2019 
 
 

DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC 
 
N° 2019_02953_VDM ARRETE PORTANT ABROGATION DES 
REGLES DE L'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE 
PUBLIC - TOM DARMON - 60 RUE VERDILLON 13010 - POUR  
LA VENTE DE PRODUITS BIOLOGIQUES, SOUPES, SALADES 
VARIEES, SANDWICHES AUX LEGUMES, ACCOMPAGNES 
SELON LES FORMULES, DE SALADES DE FRUITS OU 
TARTES "MAISON"  
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu le Code du Commerce, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement 852/2004 relatif à l’hygiène des denrées 
alimentaires, 
Vu le Règlement 853/2004 qui fixe les règles spécifiques aux 
denrées animales,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu l’arrêté N° 2017_00436_VDM du 18 avril 2017 relatif à 
l’installation d’un food truck au 60 rue Verdillon 13010 
Vu l’arrêté N° 2018_02970_VDM du 11 décembre 2018 qui modifie 
l’arrêté N°2017_00436_VDM du 18 avril 2017 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, 
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les 
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous, que 
l'occupation ou l'utilisation dudit domaine ne peut être que 
temporaire et qu'une autorisation d'occupation présente 
nécessairement un caractère précaire et temporaire. 
 
Article 1    L'autorisation d'emplacement n° 
2018_02970_VDM du 11 décembre 2018 accordée à Monsieur 
Tom DARMON est abrogée. 
Monsieur Tom Darmon ne sera plus autorisé à installer un camion 
boutique à l’adresse 60 rue Verdillon 13010 
 
Article 2   La prise d'effet de la décision de révocation 
définitive est fixée dès la remise à l’intéressé soit : 
- du récépissé attestant de la notification du présent arrêté, en main 
propre à l’intéresse 
- de l'accusé de réception postal, valant date de notification des 
présentes au contrevenant 
 

Article 3   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_02966_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - vide grenier - ciq castellane/cant ini/prado - 
avenue du prado - 6 octobre 2019 - f201900322 bis  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 8 mars 2019 par : Madame Jacqueline 
AUBERT, Présidente du : CIQ Castellane-Cantini-Prado, 
domicilié au : 36, rue Falque - 13006 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1    Le CIQ Castellane-Cantini-Prado est autorisé 
à installer des stands dans le cadre de son vide grenier : 6 octobre 
2019, sur les trottoirs de l’avenue du Prado au niveau de la 1re 
partie du Prado côté impair, de la rue basse Philomène aux allées 
Turcat Mery. 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des 
transports en commun et le cas échéant du TRAMWAY. La RTM 
doit être en mesure d'intervenir sur ses installations électriques 
(terrestres et aériennes) au même titre que le Bataillon de Marins 
Pompiers en cas d'incident.  
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    Horaires d'activité : 
Heure d'ouverture : 7h 
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Heure de fermeture : 18h 
 
Article 3    Le vide grenier ne doit pas comporter de 
brocante et de vente par des professionnels. 
 
Article 4    L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5    Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6    Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 7    Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 8    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 9    L’intensité de la sonorisation ne devra 
occasionner aucune gêne pour le voisinage. 
 
Article 10   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 11   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 12   Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
Article 13   Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages ou opérations 
événementielles déjà accordées à cet endroit. 
 
Article 14   La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage, ou fléchage ne pourra 
être installé sur l'Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts 
de signalisation routière. 

Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 15   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 16  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 17   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 18   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 19   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 20   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 21   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 22   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_02969_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – Sirènes et Midi Net – Association Lieux 
Publics - Place Ernest Reyer – 2 octobre 2019 – F20 1900748 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
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Vu la demande présentée le 11 juin 2019 par : L'association lieux 
publics, domiciliée : Cité des arts de la rue – 225 avenue des 
Aygalades - 13015 Marseille, représentée par : Monsieur Pierre 
SAUVAGEOT Directeur Artistique, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place Ernest Reyer 13001, le dispositif suivant : 
une sonorisation, une table et 1 pagode de 3m x 3m. 
Avec la programmation ci-après: 
Montages : le 1er octobre 2019 de 8h à 13h et le 2 octobre 2019 de 
8h à 9h 
Répétitions : le 1er octobre 2019 de 14h30 à 19h et le 2 octobre 
2019 de 9h à 11h 
Manifestation : le 2 octobre 2019 de 11h30 à 12h30 
Démontage : le 2 octobre 2019 de 12h30 à 18h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « sirènes 
et midi net » par : L'association lieux publics, domiciliée : Cité des 
arts de la rue – 225 avenue des Aygalades - 13015 Marseille, 
représentée par : Monsieur Pierre SAUVAGEOT Directeur 
Artistique. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 

- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_02980_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - happy fourme d'Ambert - syndicat 
interprofessionnel de la fourme d'Ambert - quai de la fraternité 
-26 octobre 2019 - F201900434 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
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Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 28 mars 2019 par : le SYNDICAT 
INTERPROFESSIONNEL DE LA FOURME D’AMBERT, domicilié 
: Vetagro Sup, 89 avenue de l’Europe - 63370 Lempdes, 
représenté par : Monsieur Nicolas CUSSAC Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Quai de la Fraternité, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
1 stand, 1 plan de travail de 10m de long et 1 zone technique. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 26 octobre 2019 de 6h à 21h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Happy 
Fourme d’Ambert » par : le SYNDICAT INTERPROFESSIONNEL 
DE LA FOURME D’AMBERT, domicilié : Vetagro Sup, 89 avenue 
de l’Europe - 63370 Lempdes, représenté par : Monsieur Nicolas 
CUSSAC Président. 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie  
- le marché aux poissons  
- le marché aux fleurs le samedi matin  
- les opérations événementielles autorisées  
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    Les participants devront répondre aux 
obligations générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après : 
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles, 
- laisser libre l'accès aux immeubles voisins et préserver la 
tranquillité des riverains, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement.  
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 

Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6    Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
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N° 2019_03023_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - brocante du Prado - association ar t collection 
organisation - avenue du Prado - tous les samedis d u 5 
octobre au 28 décembre 2019 - F201900963  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 31 juillet 2019 par : l'association Art 
Collection Organisation, domiciliée au : 135, boulevard Jeanne 
d'Arc – 13005 Marseille, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT 
Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1    La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands, dans le cadre d’une brocante, tous les 
samedis à partir du 5 octobre jusqu’au 28 décembre 2019, sur les 
allées du Prado, du n° 278 au n° 314, conformément au plan ci-
joint. 
Ce dispositif sera installé par : l'association « Art Collection 
Organisation », domiciliée au : 135, boulevard Jeanne D'Arc – 
13005 Marseille, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT 
Président. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur les allées 
durant toute la durée de la manifestation. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand - 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
Article 3    Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 7h 
Heure de fermeture : 18h 
de 6h à 19h  montage et démontage inclus pour chaque journée de 
brocante. 
 
Article 4    L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 

Article 5    Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
Article 8    Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 9    Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 10   Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- le dégagement des différents accès pompiers, bouches et 
poteaux d'incendie, 
-aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 
 
Article 11   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 12   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté 
par procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 13   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 14   Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
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- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
Article 15  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet 
endroit. 
 
Article 16   La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 17   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. 
L’Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l’annuler 
si l’intérêt public l’exige et sans que le bénéficiaire puisse prétendre 
à aucune indemnité. 
 
Article 18   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 19   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 20   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 21   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 22   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de 
sa date de publication. 
 
Article 23  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03047_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - anchoïade - parc du vieux moulin -  6 octobre 
2019 - F201900942 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 

Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 24 juillet 2019 par : la Mairie des 9ème 
et 10ème arrondissements, domiciliée au : 150, boulevard Paul 
Claudel – 13009 Marseille, représentée par : Monsieur Monsieur 
Lionel ROYER-PERREAUT Maire de Secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que l’anchoïade du 6 octobre 2019 présente un intérêt 
public local, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, dans le parc du vieux moulin (13010), le dispositif 
suivant : 
1 espace « repas partagé » avec tables, 1 sonorisation, 2 
oriflammes floquées mairie 9/10 et 1 WC chimique. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 6 octobre 2019 de 10h à 19h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’une anchoïade, par : la 
Mairie des 9ème et 10ème arrondissements, domiciliée au : 150, 
boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille, représentée par : 
Monsieur Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire de Secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
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Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03048_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - cantines de tournage "caïn " - dem d 
productions - 2 sites - du 16 au 18 septembre et du  28 au 31 
octobre 2019 - f201900901 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 12 juillet 2019 par : La société DEMD 
Productions, domiciliée au : 7-15 rue du Dôme 92100 Boulogne-
Billancourt, représentée par : Madame Coralie ROY Régisseur 
Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer 2 camions-cantine et 1 barnum sur les sites ci-dessous 
et selon la programmation suivante : 
- Dans le parc Longchamp (13001) : du 16 septembre 2019 6h au 
18 septembre 2019 20h  
- Sur la place Carli (13006) : du 28 octobre 2019 6h au 31 octobre 
2019 21h  
Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage du téléfilm « 
Caïn », par : La société DEMD Productions, domiciliée au : 7-15 
rue du Dôme 92100 Boulogne-Billancourt, représentée par : 
Madame Coralie ROY Régisseur Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article  2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
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leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03049_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Docks du livre - APALM - Cours d'E stienne 
d'Orves – 4ème trimestre 2019 – F201900839 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 24 juin 2019 par : l'Association pour la 
Promotion Active du Livre à Marseille, domiciliée au : 33, rue 
Boscary – 13004 Marseille, représentée par : Monsieur Annie 
RETHYMNIS Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands de livres anciens sur le Cours d’Estienne 
d'Orves, selon la programmation ci-après et conformément au plan 
ci-joint : 
- les 5 et 19 octobre 2019 
- les 2 et 16 novembre 2019  
- les 7 et 21 et 22 décembre 2019 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation les « 
Docks du livre » par : l'Association pour la Promotion Active du 
Livre à Marseille, domiciliée : 33, rue Boscary – 13004 Marseille, 
représentée par : Madame Annie RETHYMNIS Présidente. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
Article 3    Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 9h30 
Heure de fermeture : 18h 
de 7h à 19h30 montage et démontage inclus. 
 
Article 4    L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5    Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordées 
sur le Cours d’Estienne d’Orves. 
 
Article 7    Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
Article 8    Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
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rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 9    L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 10  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entrainera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 11   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 12  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 13  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 14   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 15  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 16   La portance du sol de la place est limitée à 
0,800 tonne/m². 
 
Article 17   La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 

Article 18   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 19   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 20   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 21   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 22   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 23   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
Article 24   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 25   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03050_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - brocante cours julien - associatio n art 
collection organisation - cours Julien - tous les j eudis du 4ème 
trimestre 2019 – F201900937 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
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Vu la demande présentée le 22 juillet 2019 par : l'association art 
collection organisation, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT 
Président, domiciliée au : 135, boulevard Jeanne d’Arc – 13005 
Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands dans le cadre d’une brocante sur le cours 
Julien, conformément au plan ci-joint : 
Manifestations :  
Tous les jeudis du 4ème trimestre 2019 (soit entre le 3 octobre et 
le 26 décembre 2019). 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la manifestation. 
Ce dispositif sera installé par : l'association art collection 
organisation, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT Président, 
domiciliée au : 135, boulevard Jeanne d’Arc – 13005 Marseille. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 
20) par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier 
libre. 
 
Article 3    Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 10h 
Heure de fermeture : 17h 
de 9h à 18h montage et démontage inclus pour chaque journée de 
manifestation. 
 
Article 4    L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5    Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents sur le site. 
 
Article 7    Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçant artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
Article 8    Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 9    L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité suivantes : 
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est 
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale 
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des 
marins-pompiers de Marseille, 

- de plus, d’importants risques à défendre sont impliqués sur le 
cours Julien, parking souterrain, métro, habitations, établissements 
recevant du public, entreprises…(de nombreux engins de secours 
sont engagés pour ce type d’établissements en cas d’intervention), 
en conséquence, les organisateurs devront prendre toutes les 
mesures nécessaires afin de rétablir les mesures liées à la sécurité 
contre l’incendie, 
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une 
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 10   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 11   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 12  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 13  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 14   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 15  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin-pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 16   La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
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Article 17   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 18   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 19   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003  
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
Article 20   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. 
L’Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l’annuler 
si l’intérêt public l’exige et sans que le bénéficiaire puisse prétendre 
à aucune indemnité. 
 
Article 21   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 22   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 23   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de 
sa date de publication. 
 
Article 24   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03074_VDM arrêté portant modification des r ègles de 
l'occupation temporaire du domaine public - cantine s bac nord 
- chi-fou-mi production - square et rue du commanda nt lamy - 
4 septembre 2019 - f201901021  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville, 
Vu l'arrêté N° 2019_03033_VDM du 28 août 2019, relatif à 
l'organisation des cantines de tournage de " Bac nord ", 

Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 30 août 2019 par : La société Chi-fou-
mi production, domiciliée au : 12 rue Barbette 75003 PARIS, 
représentée par : Monsieur Amaury SERIEYE Régisseur Général, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles,  
 
Article 1   L'arrêté N° 2019_03033_VDM du 28 août 
2019, relatif à l'organisation des cantines de tournage de " Bac 
nord ", est modifié comme suit : les installations sont prolongées 
sur le square et la rue du Commandant Lamy jusqu’au 4 septembre 
2019 à 23h59. 
 
Article 2    Les autres termes de l’article 1 et les autres 
articles n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 
 
Article 3    Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 4    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.  
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03075_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - la rue du rock - phocéa rocks - ce ntre ville - 
29 septembre 2019 - f201900599 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 22 avril 2019 par : l'association 
Phocéa Rocks, domiciliée au : 60 rue Consolat – 13001 Marseille, 
représentée par : Madame Aude-Lise BEMER Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans la rue Frédéric Chevillon, la rue des Abeilles, la rue 
Consolat et le square Stalingrad, le dispositif suivant : 
des sonorisations, des tables et des chaises. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 29 septembre 2019 de 9h à 23h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « la rue du rock » par : 
l'association Phocéa Rocks, domiciliée au : 60 rue Consolat – 
13001 Marseille, représentée par : Madame Aude-Lise BEMER 
Responsable Légal. 
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Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article  2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 

voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03077_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
temporaire du domaine public - Bureau de vente - bd  Michelet 
face bd Gustave Ganay 13008 - SCCV Marseille Chaber t - 
compte n° 97055 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande n° 2019/1397 reçue le 09/07/2019 présentée par 
SCCV MARSEILLE CHABERT domiciliée 30 rue Louis Rège 
13008 Marseille 
Programme immobilier : PC 013055 18 00733 P0 au : 43 rue 
Aviateur Le Brix 13009 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : bd Michelet face angle bd Gustave 
Ganay 13008 Marseille 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La société SCCV MARSEILLE CHABERT, est 
autorisée à installer un bureau de vente bd Michelet face angle bd 
Gustave Ganay 13008 Marseille, côté allée. Il sera posé sur des 
madriers afin de protéger le revêtement du terre plein. Le 
cheminement des piétons se fera librement et en toute sécurité sur 
le terre plein devant le bureau de vente sur un espace de 3,80 m. 
Les règles d’accessibilité des engins de secours et de lutte contre 
l’incendie seront respectées. Les accès aux regards techniques 
(eau gaz électricité…) devront rester libres. 
LONGUEUR : 6,21 m LARGEUR : 2,93 m SUPERFICIE : 18m² 
AUTORISATION VALABLE UN AN A COMPTER DE 
L’INSTALLATION 
SUIVANT PLAN 
Tarif : 125 euro/m²/mois  
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Article 2    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 5   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 6   Le bénéficiaire utilisera la présente 
autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés 
et règlements relatifs à la sécurité publique, aux règlements de 
voirie et emplacements de la Ville de Marseille. 
 
Article 7   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  8   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97055 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03082_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 45 bis boulevard Françoise  Duparc 
13004 Marseille - EVNOLIMA SCI - Compte n°97069 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/2275 déposée le 12 août 2019 par 
EVNOLIMA SCI domiciliée) 45 boulevard Françoise Duparc 13004 
Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 45 bis boulevard 
Françoise Duparc 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration 
préalable de travaux n°DP 013055 19 01816P0 en date du 5 août 
2019. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 45 bis boulevard Françoise Duparc 13004 
Marseille est consenti à EVNOLIMA SCI.  
Date prévue d'installation du 03/09/2019 au 03/10/2019. 
 
Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur le trottoir, contre la façade de 
l’immeuble faisant l’objet des travaux. Largeur du trottoir 5 m. 
Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement.  
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
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Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97069 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03083_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 60 & 62 boulevard du Jardi n 
Zoologique 13004 Marseille - EOLIS CONSTRUCTION - 
Compte n°97068 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/2331 déposée le 23 août 2019 par EOLIS 
CONSTRUCTION domiciliée 55 chemin des Lagnes 13170 
Fuveau, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 60 - 62 boulevard 
du Jardin Zoologique 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 60 - 62 boulevard du Jardin Zoologique 13004 
Marseille est consenti à EOLIS CONSTRUCTION. Date prévue 
d'installation du 02/09/2019 au 02/01/2020. 
 
Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, au droit de l’immeuble faisant l’objet 
des travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement.  
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 

nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97068 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03084_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 75 rue Francis Davso  13001 
Marseille - Provence Façades Méditerranée SARL - Co mpte 
n°97066 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/2240 déposée le 6 août 2019 par Provence 
Façades Méditerranée SARL domiciliée 92 rue des Safranès ZI 
Plaine du Caire IV - 13830 Roquefort La Bédoule, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Provence Façades Méditerranée SARL est 
titulaire d'un arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 18 02780P0 en date du 20 décembre 
2010, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 4 décembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 75 
rue Francis Davso 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
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Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Provence Façades Méditerranée SARL lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- 
dessus : 
Le pétitionnaire sera tenu d’informer les responsables des 
commerces situés au rez-de-chaussée de manière à déplacer, la 
terrasse pour l’un et l’étalage pour l’autre, au fur et à mesure de 
l’évolution du chantier si cela est nécessaire, afin de préserver le 
passage des piétons sur le trottoir en toute sécurité. 
Selon la demande de la Métropole, de déposer l’échafaudage 
avant le 1er novembre 2019, pour des raisons de travaux de 
requalification des voies, le pétitionnaire s’engage et nous confirme 
que l’intégralité du dispositif sera bien enlevé le 30 octobre 2019 
(voir mail du 30 août 2019 ci-joint). 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 17 m, hauteur 24 m, saillie 1,20 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,20 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le passage le libre des 
piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situés en 
rez-de- chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L’échafaudage sera muni d’un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute 
d’objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au 1er étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 

conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97066 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03085_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 7 rue Rodolphe Polla k 13001 
Marseille -Monsieur FADI - Compte n°97064 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
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Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/2057 déposée le 18 juillet 2019 par 
Monsieur Fadi GUILLIEN domicilié 91 rue Sauveur Tobelem 13007 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 7 
rue Rodolphe Pollak 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Fadi GUILLIEN lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 14 m, saillie 0,60 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,73 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, en toute sécurité, et d'autre part, 
le libre accès aux commerces et à l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 

titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97064 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03086_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 29 rue Montolieu 13002 Mar seille - 
ECO TRAVAUX SAS - Compte n°97063 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération de conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/2337 déposée le 23 août 2019 par ECO 
TRAVAUX SAS domiciliée 178 Calade Sainte Elisabeth 83210 La 
Farlède, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 29 rue Montolieu 
13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   permis de stationnement nécessaire à la pose 
d'une benne au 29 rue Montolieu 13002 Marseille est consenti à 
ECO TRAVAUX SAS. 
Date prévue d'installation du 20/09/2019 au 22/09/2019.  
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Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, face au n°29 entre le 26 et 28. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97063 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03087_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 21 rue Sylvabelle 13006 Ma rseille - 
VOLTAIRE SCI - Compte n°97062 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/2350 déposée le 26 août 2019 par 
VOLTAIRE SCI domiciliée 21 rue Sylvabelle 13006 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 21 rue Sylvabelle 
13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 21 rue Sylvabelle 13006 Marseille est 
consenti à VOLTAIRE SCI. 
Date prévue d'installation du 02/09/2019 au 04/09/2019.  
 
Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, devant l’immeuble faisant l’objet des 
travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de 
journée et balisée de jour comme de nuit.  
Lors de l’exécution des travaux, les gravats seont évacués par 
camion. 
Le pétitionnaire est invité à solliciter la Division Réglementation de 
la Sûreté Publique de la Ville de Marseille pour obtenir l’accord de 
faire stationner un camion benne afin d’organiser le déblaiement 
d’encombrants. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
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Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97062 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03088_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 2 rue Dragon 13006 M arseille 
- FONCIA SAGI SAS - Compte n°97061 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/2351 déposée le 26 août 2019 par FONCIA 
SAGI SAS domiciliée rue Edouard Alexander 13010 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que FONCIA SAGI SAS est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 19 
00277P0 en date du 2 avril 2019, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 14 mars 2019, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 2 
rue Dragon 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
FONCIA SAGI SAS lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6,20 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,10 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 

sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
En cas de non possibilité de passage pour les piétons sous 
l’échafaudage, une signalisation sera apposée avant chaque côté 
de l’échafaudage indiquant aux piétons de passer sur le trottoir 
d’en face. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Le pétitionnaire prendra les dispositions nécessaires pour que le 
feu tricolore placé devant l’immeuble faisant l’objet des travaux 
reste visible pour les automobilistes et les piétons. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
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Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97061 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03089_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 169 Cours Lieutaud 1 3006 
Marseille - DEM DÉCOR SARL - Compte n°97059 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/2299 déposée le 19 août 2019 par DEM 
DECOR SARL domiciliée 55 impasse du Roucas 13400 Aubagne, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que DEM DECOR SARL est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 19 00032P0 en date du 4 mars 2019, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 24 janvier 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 169 
Cours Lieutaud 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
DEM DECOR SARL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 12 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 6,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir et sous l'échafaudage et le libre 
accès à l’entrée de l'immeuble et aux commerces situé en rez-de-
chaussée. 
Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin 
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le 
domaine public.  
Il sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment à ses extrémités. 

La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d’une 
signalisation adéquate. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et dispositifs seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 14798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au 1er étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
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Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97059 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03090_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 87 rue de Lodi 13006  Marseille 
- Cabinet AURIOL - Compte n°97058 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/2332 déposée le 23 août 2019 par Cabinet 
AURIOL domicilié 8 rue Falque 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet AURIOL est titulaire d'une attestation de 
non opposition tacite à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 18 02151P0 en date du 29 novembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 87 
rue de Lodi 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet AURIOL lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 10 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,90 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir et sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 

L’accès aux réseaux et canalisations devra rester libre de jour 
comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au 1er étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
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Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97058 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03091_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 125 Cours Lieutaud 1 3006 
Marseille - Cabinet LIEUTAUD SAS - Compte n°97057 -  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2019/2263 déposée le 8 août 2019 par Cabinet 
LIEUTAUD SAS domicilié 35 rue Grignan 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet LIEUTAUD SAS est titulaire d'un arrêté 
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 19 00115P0 en date du 21 mars 2019, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 14 février 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 125 
Cours Lieutaud 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LIEUTAUD SAS lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux ainsi que la pose de l’échafaudage pourront être 
effectués à partir du 1er septembre 2019. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7,50 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 7 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, et sous l'échafaudage et le libre 
accès à l’entrée de l'immeuble et aux commerces situé en rez-de-
chaussée. 

Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin 
d’éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le 
domaine public. 
Il sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment à ses extrémités. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d’une 
signalisation adéquate. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au 1er étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 6    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 7   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 8    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 9    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
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Article 10   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97057 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03092_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 11 boulevard Jean La bro - 
angle traverse des trois sœurs 13016 Marseille - Vi lle de 
Marseille DGAVE DTBN - Compte n°97056 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/2344 déposée le 26 août 2019 par Ville de 
Marseille DGAVE DTBN Monsieur PINTENO domiciliée 9 rue Paul 
Brutus 13015 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 11 
boulevard Jean Labro angle traverse des trois sœurs 13016 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par Ville 
de Marseille DGAVE DTBN Monsieur PINTENO lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: 
* Coté 11 boulevard Jean Labro : 
Longueur 28 m, hauteur 11 m, saillie 0,73 m. 
* Coté traverse des trois sœurs  : 
Longueur 15 m, hauteur 11 m, saillie 0,73 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni d’un pont de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le passage des piétons 
devant l'échafaudage, sur le trottoir en toute liberté et en toute 
sécurité pendant la durée des travaux. 
Ce pont de protection sera d’une hauteur minimale de 2,50 m. 
Une protection étanche sera installée sur toute la façade afin 
d’éviter la chute d’objets ou de matériaux de manière à respecter 
les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. 
Le chantier sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment à ses 
extrémités. 

Le dépôt de matériaux n’est pas autorisé en raison de la 
configuration des lieux, vu l’étroitesse du trottoir.  
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
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Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97056 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03093_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - palissade - 2 boulevard Jean Saldu cci & coté 
Place de l’église 13016 Marseille - Compte n°97055 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/2345 déposée le 26 août 2019 par Ville de 
Marseille DGAVE DTBN Monsieur PINTENO domiciliée 9 rue Paul 
Brutus 13015 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'une palissade au 2 boulevard 
Jean Salducci & Place de l’église 13016 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par Ville 
de Marseille DGAVE DTBN Monsieur PINTENO lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier aux 
dimensions suivantes : 
* Coté 2 boulevard Jean Salducci :  
Longueur 32 m, hauteur 2 m, saillie 1 m. 
* Coté Place de l’église:  
Longueur 35 m, hauteur 2 m, saillie 1 m. 
Un échafaudage de pied sera installé à l’intérieur de la palissade 
aux dimensions suivantes : 
Longueur 32 m, hauteur 13 m, saillie 0,73 m. 
L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d’évier l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. 
Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Une signalisation sur la palissade et au sol devra être installée de 
façon à faire emprunter aux piétons, le trottoir devant le chantier. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
La corde à nœuds sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
L’installation de la palissade est soumise à une redevance 
d’occupation du domaine public. 
Pour l’année 2019, le tarif est de 11,77€/m²/mois pour les six 
premiers mois et de 5,97€/m²/mois excédentaire. 
Les travaux de réfection de la toiture seront réalisés à l’aide d’une 
benne à gravats (longueur 3 m et largeur 2 m). 
Elle sera installée sur le stationnement en épis à la hauteur du n°2 
boulevard Jean Salducci 13016 Marseille, de même elle reposera 

sur des cales afin de ne pas abîmer le revêtement de la chaussée, 
sera couverte par mauvais temps et correctement balisée de jour 
comme de nuit en particulier aux extrémités et sera levée sitôt 
pleine. 
Le passage des piétons se fera sur le trottoir. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
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Article  12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame 
l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police municipale, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe 
de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements Publics, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 
Compte : N° 97055 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03094_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - travaux à la corde - 2 Place Saint  Eugène 
13007 Marseille - SOS VOLTIGE SARL - Compte n°97053  - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/2366 déposée le 28 août 2019 par SOS 
VOLTIGE SARL domiciliée Résidence OXFORD – 6 rue Louis Neel 
13013 Marseille,  
Considérant a demande de pose pour des travaux à la corde au 2 
Place Saint Eugène 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1    Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une corde afin de procéder à une purge et restructuration 
de maçonnerie en façade, nécessitant des travaux acrobatiques au 
2 Place Saint Eugène 13007 Marseille est consenti à SOS 
VOLTIGE SARL. 
 
Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une corde à nœuds sera installée à l'adresse 
indiquée ci-dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 

Article 6    La présente autorisation sera révocable 
notamment dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 
ne seraient pas remplies. 
 
Article 7    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 8    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  9   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97053 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03095_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 89 boulevard de Sain te 
Marguerite 13009 Marseille - Madame KADA - Compte n °97052- 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/2267 déposée le 8 août 2019 par Madame 
Imène KADA domiciliée 89 boulevard de Sainte Marguerite 13009 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Madame Imène KADA est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 19 01546P0 en date du 20 juin 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 89 
boulevard de Sainte Marguerite 13009 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Madame Imène KADA lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 15 m, hauteur 20 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 1,40 
m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, l’accès à 
l’entrée de l’immeuble. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le domaine public. 
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Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 

Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97052 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03096_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 2 rue Chateaubriand 13007 
Marseille - Monsieur FEURRA - Compte n°97051 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/2246 déposée le 6 août 2019 par Monsieur 
Serge FEURRA domicilié 2 rue Chateaubriand 13007 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 2 
rue Chateaubriand 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Serge FEURRA lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6 m, hauteur 11 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 1,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le passage des 
piétons en toute sécurité sur le trottoir, sous l'échafaudage et 
d'autre part, l’accès à l’entrée de l'immeuble. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le domaine public.  
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un remplacement de la verrière métallique. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
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En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97051 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03097_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 6 rue Francis Davso 13001 
Marseille - SASU SPOT BÂTIMENT SAS - Compte n°97048  - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/2324 déposée le 21 août 2019 par SASU 
SPOT BÂTIMENT SAS domiciliée 33 boulevard de la Liberté 
13001 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que SASU SPOT BÂTIMENT SAS est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 18 03221P0 en date du 22 février 2019, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 17 janvier 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 6 
rue Francis Davso 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
SASU SPOT BÂTIMENT SAS lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8,30 m, hauteur 14,50 m, saillie 0,80 m à compter du nu 
du mur. Largeur du trottoir 3,55 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situés en 
rez-de- chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute 
d’objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
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colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97048 
FAIT LE 4 SEPTEMBRE 2019 
 
 
 
 
 
 

N° 2019_03098_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Journée d'intégration - Centr e 
Gérontologique Départemental13 - Parc pastré - 6 se ptembre 
2019 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Forestier et notamment ses articles L.322-1-1 §5°, 
R.322-1 et R-322-5, 
Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.362-1 
et L.362-2, 
Vu l’arrêté Préfectoral n° 13-201-6-03-003 du 3 février 2016 
réglementant l’accès, la circulation, la présence et les travaux dans 
les massifs forestiers et les espaces exposés aux risques incendies 
de forêts, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 12/123/SG du 29 mars 2012, portant règlement 
particulier de police dans l’Espace Naturel de Pastré, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Valérie TUBIANA, coordinatrice des 
instituts de formation CGD afin de faciliter le bon déroulement de 
la Journée d’intégration du CGD 13, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers de l’Espace Naturel de Pastré.  
 
Article 1    Madame Valérie TUBIANA est autorisée à 
faire pénétrer et stationner dans l’Espace Naturel de Pastré afin 
d’accéder à la première pelouse située à gauche de l’allée 
principale, sur les voies carrossables, le véhicule immatriculé 
suivants : 865 XL 13 le vendredi 6 septembre 2019 de 8h00 à 
16h30. Dès le déchargement du matériel terminé, le véhicule devra 
stationner sur le parking situé à l’entrée, à gauche en entrant sur le 
site.  
 
Article 2    Dès lors que le véhicule n’est plus sous la 
surveillance directe de son utilisateur, les clefs devront être retirées 
du contact et le véhicule fermé..  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à la zone 
d’installation de la manifestation. 
 
Article 4  La présente est donnée ès-qualité au bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale, de l’Office National des Forêts ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale, de 
l’Office National des Forêts et de la Force Publique, pourront à tout 
moment donner des directives restrictives concernant la circulation 
sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine forestier et aux 
pistes à l’occasion de la présente autorisation. 
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Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans l’Espace Naturel de Pastré.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans l’Espace Naturel de Pastré ou de l'utilisation 
des installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs.  
FAIT LE 3 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03104_VDM Arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 4 boulevard GUEIDON 13 ème 
arrondissement MARSEILLE - DISTRIBUTION SANITAIRE 
CHAUFFAGE SAS  
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Considérant la demande n°2019/2220 reçue le 02/08/2019 
présentée par la société DISTRIBUTION SANITAIRE 
CHAUFFAGE SAS en vue d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 4 
boulevard GUEIDON 13013 MARSEILLE ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1    Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société DISTRIBUTION SANITAIRE 
CHAUFFAGE SAS dont le siège social est situé : 4 quais des 
Etroits 69005 Lyon , représentée par Monsieur Christophe 
LEBOUCHER est autorisée à installer, 4 boulevard GUEIDON 
13013 Marseille : 
- Deux enseignes parallèles non lumineuses en lettres découpées 
de couleur bleue situées l’une sur la façade Nord, l’autre sur la 
façade Est - Saillie 0,01 m, 
hauteur 1,20 m, longueur 5,50 m, surface, 6,70 m² X 2. 
Le libellé sera «CEDEO» 
- Une enseigne parallèle non lumineuse en lettres découpées de 
couleur bleue située sur façade Est – Saillie 0,01 m, hauteur 0,18 
m, largeur 7,75 m surface 1,39 m² 
Le libellé sera «SANITAIRE -CHAUFFAGE- PLOMBERIE» 
- Une enseigne parallèle non lumineuse en lettres découpées de 
couleur bleue située sur façade Est – Saillie 0,01 m, hauteur 0,36 
m, largeur 1,94 m, surface 0,69 m² 
Le libellé sera «CEDEO.FR» 

- Une enseigne parallèle non lumineuse lettres blanches sur fond 
bleu, située sur façade Est – Saillie 0,01 m, hauteur 1,50 m, largeur 
1,50 m, surface 2,25 m² 
Le libellé sera «Click et Collect» 
 
- Une enseigne scellée au sol, lettres bleues + logo sur fond blanc, 
longueur 1,50 m, hauteur 0,82 m, épaisseur 0,01 m, surface 1,23 
m², hauteur totale du dispositif 
2,00 m. 
Le libellé sera «Cedeo- Troc de l’ile.com - Parking» 
- Une enseigne sur dispositif signalétique scellée au sol existant, 
situé à l’entrée du site, lettres bleues sur fond blanc - Epaisseur 
0,01 m, longueur 1,80 m, 
hauteur 0,15 m, 
Le libellé sera «Cédéo - Sanitaire – Chauffage - Plomberie» 
 
Article 2    Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3    Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4    La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des enseignes ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5    Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6    Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7    Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
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Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03109_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - journées européennes du patrimoine  - 
association acta vista - fort d'entrecasteaux - 22 septembre 
2019 - F201900923 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 17 juillet 2019 par : l'association 
« Acta Vista », domiciliée au : 1, boulevard Charles Livon – 13007 
Marseille, représentée par : Monsieur Vincent NICOLLET 
Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le parvis du fort d’Entrecasteaux, le dispositif suivant 
: du matériel de sécurité et des tables. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 22 septembre 2019 de 8h à 19h montage et 
démontage inclus 
Ce dispositif sera installé dans le cadre des journées européennes 
du patrimoine par : l'association Acta Vista, domiciliée au : 1, 
boulevard Charles Livon – 13007 Marseille, représentée par : 
Monsieur Vincent NICOLLET Reponsable Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
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Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03110_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - cantine pblv - france télévisions - parc pastré 
– 23 septembre 2019 - f201901065 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 2 septembre 2019 par : La société 
France Télévisions, domiciliée au : 2 Allée Ray Grassi – 13008 
Marseille, représentée par : Monsieur Frédéric ROCA Régisseur 
Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer une cantine de tournage dans le parc Pastré, selon la 
programmation suivante : 
Manifestation : Le 23 septembre 2019 de 6h à 20h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage de la série « 
plus belle la vie » par : La société France Télévision, domiciliée au : 
2 Allée Ray Grassi - 13008 Marseille, représentée par : Monsieur 
Frédéric ROCA Régisseur Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 

Article  2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, 
en cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à 
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de cette 
manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
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être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03111_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - foire internationale de Marseille - société 
safim - parc chanot - du 9 septembre au 2 octobre 2 019 - 
f201900903 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 17 juillet 2019 par : La SAFIM, 
domiciliée au : Parc Chanot – 13008 Marseille, représentée par : 
Monsieur Loïc Fauchon, Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans l’environnement direct du Parc Chanot , le dispositif 
suivant, selon la programmation ci-dessous : 
- sur le square Paul Melizan, une tour signalétique d’embase 2x2m 
et hauteur 4m, du 9 septembre au 2 octobre 2019, 
- dans la zone entre les grilles monumentales et le PC porte A du 
Parc Chanot : Entrée et jardin public Parc Chanot , des bungalows-
caisses , du 16 septembre au 2 octobre 2019. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la Foire Internationale 
2019 par : La SAFIM, domiciliée au : Parc Chanot – 13008 
Marseille, représentée par : Monsieur Loïc Fauchon, Responsable 
Légal, 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

 
Article  2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
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formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03112_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 40 rue Horace Bertin  13005 
Marseille - La Foncière Du Sud SARL - Compte n°9708 0 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/2411 déposée le 4 septembre 2019 par LA 
FONCIÈRE DU SUD SARL domiciliée) 25 chemin de l’armée 
d’Afrique 13005 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que LA FONCIÈRE DU SUD SARL est titulaire d'un 
arrêté de permis de construire n° PC 013055 19 00296P0 en date 
du 3 juin 2019, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 13 mai 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 40 
rue Horace Bertin 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par LA 
FONCIÈRE DU SUD SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6,50 m, hauteur 12 m, saillie 0,80 m. Largeur du trottoir 
1,80 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 

Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une purge de maçonnerie. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
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le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97080 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03113_VDM Arrêté portant autorisation d'ins tallation 
d'enseignes temporaires - 83 boulevard du Sablier 8 ème 
arrondissement Marseille - SCCV Marseille Sablier 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie. 
Considérant la demande n°2019/2318 reçue le 20/08/2019 
présentée par la société MARSEILLE SABLIER SCCV en vue 
d'installer deux enseignes temporaires, relatives à un programme 
immobilier 
Considérant que le projet d'installation des enseignes temporaires 
sises 83 boulevard du Sablier 13008 Marseille ne porte pas atteinte 
à l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, et des autorisations des Services de 
l’urbanisme, la société MARSEILLE SABLIER SCCV dont le siège 
social est situé : 25 allée Vauban CS 50068, 59562 La Madeleine 
Cedex, représentée par Monsieur Lionel SEROPIAN, est autorisée 
à installer à l'adresse 83 boulevard du Sablier 13008 Marseille: 
- Une enseigne parallèle sur mur de clôture, en dibond, avec 
représentation du programme immobilier. Couleur dominante 
blanc, bleu, vert. Cette enseigne sera en deux parties - Saillie 0,00 
m, hauteur 1,80 m, largeur 7,80 m, surface 14,04 m²  
Libellé : «  white&sea du 2 au 4 pièces vue mer » 
- Un totem scellé au sol, simple face, digital inter-actif - Saillie 0,00 
m, hauteur 1,80 m, largeur 2,50 m, surface 4,50 m²  
Libellé : « Ici, connectez-vous à votre résidence + numéro de 
téléphone + site internet »  
 
Article 2   Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 

les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3   Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4   La présente autorisation est délivré pour une 
durée de 3 mois, du 5 septembre 2019 au 5 décembre 2019. Elle 
deviendra caduque si les travaux d'installation et de mise en place 
du panneau publicitaire ou du dispositif publicitaire ne sont pas 
réalisés dans le délai de trois mois à compter de la notification de 
l'arrêté. 
 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5   Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7   Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03134_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - fête de la famille et de l'enfant - mairie des 
9ème et 10ème arrondissements de marseille - parc d e la 
maison blanche - 22 septembre 2019 - f201900020 ter  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
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Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 8 janvier 2019 par : La Mairie des 
9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150, 
boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille, représentée par : 
Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du 5ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la « fête de famille et de l’enfant » du 22 
septembre 2019, présente un caractère d’intérêt général, 
Considérant que toute occupation à caractère commercial doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans l e parc 
de la maison blanche, le dispositif suivant :  
1 photo-box, 2 WC chimiques, des pro-tentes, des zones d’activités 
ludiques et sportives, des tables, 1 scène, 1 sonorisation et 1 food-
truck. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : le 21 septembre 2019 de 12h à 18h et le 22 septembre 
2019 de 8h à 10h 
Manifestation : le 22 septembre 2019 de 10h à 18h  
Démontage : le 22 septembre 2019 de 18h à 22h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la fête de famille et de 
l’enfant par : La Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de 
Marseille, domiciliée au : 150, boulevard Paul Claudel – 13009 
Marseille, représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT 
Maire du 5ème secteur, 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Les participants à cette manifestation devront justifier de leur 
qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir d'une 
attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public, à réception du titre de recette émis par la Ville de 
Marseille. 
La présente autorisation est délivrée à titre essentiellement 
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours 
la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et sans que le 
bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03135_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - grande roue panoramique – Quai de la 
Fraternité - du 19 octobre 2019 au 13 janvier 2020 - société tour 
de lune – F201900950 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu la Loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des 
manèges, machines et installations pour fêtes foraines ou parcs 
d'attractions, 
Vu le décret n° 2008-1458 du 30 décembre 2008 pris pour 
l’application de la loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la 
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sécurité des manèges, machines et installations pour fêtes foraines 
ou parcs d'attractions, 
Vu l’arrêté du 12 mars 2009 relatif aux modalités du contrôle de la 
sécurité des manèges machines et installations pour fêtes foraines 
ou parcs d'attractions (matériels itinérants), 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu l’appel à manifestation d’intérêt en vue de l’occupation 
temporaire du Domaine Public suivant les dispositions de l’article 
L.2122-1-4 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, d’une Grande Roue Panoramique à Marseille en 2019, 
Vu l’avis et annexes techniques sur documents de la société Sol-
Essais du 3 mars 2016, 
Vu l’avis et annexes techniques sur documents de la société Dekra 
Industrial SAS des 11 et 21 mars 2016, 
Vu le rapport de la société Extrême Analyses Engineering (Italie) 
du 30 juin 2017, 
Vu le rapport de la société Fabbri Group (Italie) du 30 décembre 
2017, 
Vu la demande présentée le 23 juillet 2019 par : la société tour de 
lune domiciliée au : 84, rue de Lodi - 13006 Marseille représentée 
par : Monsieur Jules PEILLEX Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1    La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer une grande roue panoramique sur le domaine public du 
Vieux Port (quai de la Fraternité) en cohabitation avec les 
animations des fêtes de fin d’année et les autres manifestations 
autorisées, conformément aux annexes et plans ci-joints. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : du 14 au 18 octobre 2019 de 6h à 23h 
Ouverture au public : du 19 octobre 2019 après la visite du groupe 
de sécurité au 13 janvier 2020, sous réserve de l’avis favorable du 
Groupe de Sécurité. 
Dans le cas où la phase de montage est prolongée au-delà du 18 
octobre 2019, l’ouverture au public du manège sera fixée à l’issue 
de la visite des installations par le groupe de sécurité, sur avis 
favorable.  
Démontage : du 14 au 20 janvier 2020 de 6h à 23h 
Ce dispositif sera installé : 
par : La société tour de lune  
domiciliée au : 84, rue de Lodi - 13006 Marseille  
représentée par : Monsieur Jules PEILLEX Responsable Légal. 
L'organisateur sera tenu d'appliquer strictement les prescriptions 
rendues dans les différentes études d’impact, analyses et les 
rapports liés à la sécurité du manège et aux contraintes du site. 
L'organisateur s'assurera que toutes les conditions en terme de 
sécurisation de son installation soient réunies pendant la durée de 
l’occupation sur site, montage et démontage inclus.  
Les heures d'ouverture et de fermeture de la grande roue sont 
fixées comme suit : 
Tous les jours de 10h à 23h. 
La sonorisation (musique, micro) sera arrêtée à 20h pour 
l’ensemble des jours autorisés. 
L’intensité sonore avant 20h, durant les jours d’ouverture, devra 
être conforme à la réglementation. 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- le marché aux fleurs le samedi matin, 
- l'épars de confiserie, 
- le marché aux poissons, 
- le marché de Noël, 
- la foire aux santons, 
- les opérations événementielles dûment autorisées. 
 

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler 
dans le respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se 
conformer aux prescriptions ci-après : 
- l’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le 
passage des engins de lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai 
du Port dans sa totalité jusqu’au plan d’eau ; 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres ; 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité ; 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours ; 
- les installations doivent permettre sans encombre et de jour 
comme de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en 
particulier, eau, gaz, électricité), y compris en façades 
d’immeubles ; 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    L'exploitant forain devra répondre à l'obligation 
générale de sécurité prévue par l'Article L.221.1 du code de la 
consommation. 
L'arrêté vaudra autorisation de montage. 
Il sera délivré sous condition suspensive de l'autorisation de mise 
en service, qui sera notifiée après visite de l'installation de la 
Grande Roue par le Groupe de Sécurité en présence de la 
Direction Générale Urbaine de Proximité et des services en charge 
de la sécurité publique, sur rapport d'intervention de l'étude de sol 
et contrôle par un vérificateur agréé par le Ministère de l'Intérieur. 
En cas de refus de cette autorisation de mise en service, le manège 
ne sera pas autorisé à fonctionner ni à recevoir le public, jusqu'à 
sa totale mise en conformité. 
 
Article 6    Les points suivants devront être réalisés avant 
ouverture : 
- protection des pieds de manège par des barrières, 
- suppression, pendant la présence du public, des tuyaux d'eau. 
Par ailleurs, les conditions d’utilisation de la grande roue en 
fonction du vent devront strictement être conformes à la notice ci-
jointe. 
 
Article 7   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 8    Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
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- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ;  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 9    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 10   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 11   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 12   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 13   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 15    Avis favorable est donné pour 
l’organisation de cette manifestation sous réserve que la 
Commission de Sécurité compétente émette un avis favorable lors 
de sa visite avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
Article 16    Le présent arrêté pourra faire l'objet 
d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
publication. 
 
Article 17    Monsieur le Directeur Général des 
Services, Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03137_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - cantines bac nord - chi-fou-mi pro duction - 
rue de la caravelle - 12 et 13 septembre 2019 - f20 1901021 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 6 septembre 2019par : la société Chi-
fou-mi production, domiciliée au : 12 rue Barbette – 75003 Paris, 
représentée par : Monsieur Amaury SERIEYE Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer une cantine de tournage dans la rue de la Caravelle 
(13003), du 12 septembre 2019 7h au 13 septembre 2019 20h. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage du film « Bac 
nord » par : la société Chi-fou-mi production, domiciliée au : 12 rue 
Barbette – 75003 Paris, représentée par : Monsieur Amaury 
SERIEYE Régisseur Général, 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article  2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
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- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03138_VDM ARRÊTÉ PORTANT OCCUPATION 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - CANTINE DE 
TOURNAGE LA STAGIAIRE - SOCIÉTÉ ELEPHANT STORY – 
COURS PIERRE PUGET– LES 19 ET 20 SEPTEMBRE 2019 – 
F201901074 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 4 septembre 2019 par : La société 
Éléphant Story, domiciliée au : 5-7 rue de Milan – 75009 Paris, 
représentée par : Monsieur Jérémy MAUDUY Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer une cantine de tournage sur le cours Pierre Puget, selon 
la programmation suivante : les 19 et 20 septembre 2019 de 6h30 
à 19h montage et démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage de la série la 
stagiaire, par : La société Éléphant Story, domiciliée au : 5-7 rue de 
Milan – 75009 Paris, représentée par : Monsieur Jérémy MAUDUY 
Régisseur Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article  2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
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- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement  respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03139_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - bal populaire et braderie - Mairie  des 9ème et 
10ème arrondissements - place Robespierre – 21 sept embre 
2019 – F201901063 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 2 septembre 2019 par : La mairie des 
9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150 
boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille, représentée par : 
Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du 5ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public, 
pour l’accueil de stands de vente, doit faire l’objet d’une 
autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera, le 21 septembre 
2019, sur la Place Robespierre (13009) :  
- des stands pour une braderie, de 11h à 19h30 montage et 
démontage inclus 
- des tables, des chaises, des bancs et un espace DJ pour un bal 
populaire, de 19h30 à 23h59 montage et démontage inclus Ce 
dispositif sera installé dans le cadre d’une fête de quartier par : La 
mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille, 
domiciliée au : 150 boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du 
5ème secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
Les participants à cette manifestation devront justifier de leur 
qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir d'une 
attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
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- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03140_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
temporaire du domaine public - Terrasse - 112 av Ju les Cantini 
13008 - L'Avidita Sarl - compte n° 80505/03 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/1276 reçue le 24/04/2019 présentée par 
L’AVIDITA SARL, représentée par MAAFI Fatma, domiciliée 112 
av Jules Cantini 13008 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : RESTAURANT 112 AV JULES 
CANTINI 13008 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société L’AVIDITA SARL, est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 112 AV 
JULES CANTINI 13008 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le 
commerce, côté gauche de l’entrée 

Façade : 2,90 m Saillie / Largeur : 3,20 m Superficie : 9 m² 
Une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran 
détachée du commerce, placée après la grille d’aération coté droit 
de l’entrée 
Façade : 4,50 m Saillie / Largeur : 2,40 m Superficie : 11 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
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Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 80505/03 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03141_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
temporaire du domaine public - Terrasse - Restauran t - 112 av 
Jules Cantini 13008 - Sasu Steak Lounge - compte n°  83555/02 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/2095 reçue le 23/07/2019 présentée par 
SASU STEAK LOUNGE, représentée par EL ANNAN Wissam, 
domiciliée 112 av Jules Cantini 13008 Marseille en vue d'occuper 
un emplacement public à l'adresse suivante : RESTAURANT 112 
AV JULES CANTINI 13008 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

 
Article 1    La Société SASU STEAK LOUNGE, est 
autorisée à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 112 AV JULES CANTINI 13008 MARSEILLE en vue d'y 
installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écran contre le commerce 
Façade : 3 m x 2 Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 12 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
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Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 83555/02 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03142_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
temporaire du domaine public - Terrasses parasol do uble 
pente - Café de la Place - 3 pce Sébastopol 13004 -  La Voile 
Bleue Sarl - compte n° 52278/01 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/1896 reçue le 08/07/2019 présentée par LA 
VOILE BLEUE SARL, représentée par EL KHEZAMI Fawzi, 
domiciliée 3 place Sébastopol 13004 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : CAFE DE LA PLACE 3 
PCE SEBASTOPOL 13004 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 

Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société LE VOILE BLEUE SARL, est 
autorisée à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 3 PCE SEBASTOPOL 13004 MARSEILLE en vue d’y 
installer :  
Une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre 
le commerce :  
Façade : 3,50 m + 1m Saillie / Largeur : 0,70 m Superficie : 3 m² 
Une terrasse, sur la place, délimitée par des écrans en verre securit 
transparents d’une hauteur maximale de 1,50 m. Ces dispositifs 
devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. 
Le mobilier devra être positionné en permanence derrière les vitres 
afin d’éviter tout heurt avec les passants. La fixation des éléments 
dans le sol est autorisée par chevillage en profondeur maximale de 
10 cm. Le perçage sera rebouché par le titulaire en fin de saison. 
Aucun revêtement de sol ne doit être posé. Aucun élément mobilier 
ne doit être fixé au-dessus de ces paravents. Elle sera couverte par 
un parasol double pente 
(Parasol long 4,10 m largeur 6 m superficie projetée 25 m²) La 
partie la plus basse de ce dispositif, lambrequin compris, ne devra 
pas se situer à moins de 2,30 m au dessus du niveau du trottoir, la 
hauteur totale du double pente ne devra pas excéder 2,50 m. Il 
devra être replié à la fermeture du commerce. 
Façade : 4,10 m Saillie / Largeur : 6 m Superficie : 25 m² 
Une terrasse, sur la place, délimitée par des jardinières couverte 
par un parasol double pente (long 5,80 m largeur 6 m superficie 
projetée 34 m²) 
Façade : 5,80 m Saillie/Largeur : 6 m Superficie : 34 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. Dans la cas contraire, 
le service des emplacements procédera à l’enlèvement de tout 
mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
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Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
Elle sera affichée dans le commerce de façon visible ou pourra être 
présentée à tout moment, lors des contrôles de l’Administration. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 52278/01 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03143_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
temporaire du domaine public - Terrasse - Pizzeria - 140 rue 
Sainte Cécile 13005 - L'Adress Sas - compte n° 7062 8/03 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  

Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/1144 reçue le 10/04/2019 présentée par 
L’ADRESS SAS, représentée par AMSELLEM Jérôme, domiciliée 
140 rue Sainte Cécile 13005 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : PIZZERIA 140 RUE 
SAINTE CECILE 13005 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société L’ADRESS , est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 140 
RUE SAINTE CECILE 13005 MARSEILLE  en vue d'y installer : 
une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre 
le commerce 
Façade : 2 mx 2 Saillie / Largeur : 0,60 m Superficie : 2 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
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sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 70628/03 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° 2019_03144_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
temporaire du domaine public - Terrasse - Veggie su r Mars - 
34 rue Briffaut 13005 - VEGGIE SUR MARS SAS - compt e n° 
55998/01 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant délégation 
de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/314 reçue le 01/02/2019 présentée par 
VEGGIE SUR MARS SAS, représentée par BELLANGER Anne-
Lise, domiciliée 34 rue Briffaut 13005 Marseille en vue d'occuper 
un emplacement public à l'adresse suivante : 34 RUE BRIFFAUT 
13005 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société VEGGIE SUR MARS SAS, est 
autorisé(e) à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 34 RUE BRIFFAUT 13005 MARSEILLE en vue d'y 
installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écran contre le commerce 
Façade : 2,30 m + 1 m Saillie / Largeur : 1,15 m Superficie : 4 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
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Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N : 55998/01 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 

N° 2019_03145_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
temporaire du domaine public - terrasse - Zini's - 359 av du 
Prado 13008 - SAG SARL - compte n° 56796/03 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/1557 reçue le 28/05/2019 présentée par SAG 
SARL, représentée par CAPITTA Jérémy, domiciliée 359 av du 
Prado 13008 Marseille en vue d'occuper un emplacement public à 
l'adresse suivante : ZINI’S 359 AV DU PRADO 13008 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société SAG SARL, est autorisée à occuper 
un emplacement public au droit de son commerce 359 AV DU 
PRADO 13008 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran sur le terre plein 
face au commerce Façade : 3,70 m Saillie / Largeur : 3,70 m 
Superficie : 14 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
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Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 56796/03 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 

N° 2019_03146_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
temporaire du domaine public - Terrasse - C'Est Bon  - 11 av 
Maréchal Foch 13004 - C'Est Bon Salades Maison Sarl  - 
compte n° 49187/03 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/2014 reçue le 15/07/2019 présentée par 
C’EST BON SALADES MAISON SARL, représentée par VEISS 
Sharon, domiciliée 11 av Maréchal Foch 13004 Marseille en vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : SNACK 11 
AV MARECHAL FOCH 13004 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société C’EST BON SALADES MAISON 
SARL, est autorisée à occuper un emplacement public au droit de 
son commerce 11 AV MARECHAL FOCH 13004 MARSEILLE en 
vue d'y installer : une terrasse simple sans délimitation ni 
couverture ni écran contre le commerce 
Façade : 1,40 m x 2 Saillie / Largeur : 0,80 m Superficie : 1 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
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Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 49187/03 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 

N° 2019_03147_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
temporaire du domaine public - Terrasse - Boulanger ie Les 
Massilious -40 rue d'Endoume 13007 - DI GRAZIA Anni e- 
compte n° 50287/01 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/1423 reçue le 14/05/2019 présentée par DI 
GRAZIA Annie, domiciliée 31 rue Christophe Colomb 13006 
Marseille en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse 
suivante : LES MASSILIOUS 40 RUE D’ENDOUME 13007 
MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    Madame DI GRAZIA Annie, est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 40 RUE 
D’ENDOUME 13007 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée du 
commerce, côté rue Sauveur Tobelem 
Façade : 3,50 m Saillie / Largeur : 1,80 m Superficie : 6 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
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Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit être 
conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute infraction en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés lors des contrôles réalisés par les Administrations 
compétentes pourra entraîner la révocation de l'autorisation 
d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 50287/01 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 

N° 2019_03148_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
temporaire du domaine public - Terrasse planchon - 
Restaurant - 27 rue Joël Recher 13007 - Marinette S as - compte 
n° 71015/03 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu l’arrêté 2018_02759_VDM en date du 06/11/2018 autorisant 
l’installation d’une terrasse, 
Vu la demande 2019/489 reçue le 19/02/2019 présentée par CHEZ 
MARINETTE SAS, représentée par CIMA Jean-Pierre, domicilie 
25-27 rue Joël Recher 13007 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : RESTAURANT 25-27 
RUE JOËL RECHER 13007 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    L’arrêté 2018_02759_VDM est abrogé et 
remplacé par le présent arrêté. 
 
Article 2    La Société CHEZ MARINETTE SAS, est 
autorisée à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 25-27 RUE JOËL RECHER 13007 MARSEILLE en vue 
d'y installer : une terrasse sans délimitation ni couverture ni écran 
contre le commerce, installée sur un planchon (superficie 9m²) 
Façade : 3,80 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 9 m² 
Suivant plan 
 
Article 3   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 4   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 5   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
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L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 6   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 7    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 8   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 9    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 10   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 11   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 12   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 13   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 14  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 15   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 16   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 

Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 71015/03 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03149_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
temporaire du domaine public - Bureau de vente - av  des 
Caillols 13012 - BNPPI RESIDENTIEL - compte n° 9403 7/01 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu l’arrêté 2019_02618_VDM en date du 01/08/2019 autorisant le 
maintien du bureau de vente, 
Vu la demande n° 2019/2404 reçue le 04/04/2019 présentée par 
BNPPI RESIDENTIEL SAS domiciliée 455 promenade des Anglais 
Azurea 06200 Nice  
Programme immobilier : Snc av des Caillols au : 50 av des Caillols 
13012 Marseille 
en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 
avenue des Caillols 13012 Marseille 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    L’arrêté 2019_02618_VDM est abrogé et 
remplacé par le présent arrêté. 
 
Article 2    La société BNPPI RESIDENTIEL SAS, est 
autorisée à maintenir le bureau de vente av des Caillols 13012 
Marseille 
LONGUEUR : 6,21 m LARGEUR : 2,44 m SUPERFICIE : 15 m² 
AUTORISATION VALABLE JUSQU’AU 29/02/2020 
SUIVANT PLAN 
Tarif : 125 euro/m²/mois  
 
Article 3   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 4    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 5    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6    Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    Le bénéficiaire utilisera la présente 
autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés 
et règlements relatifs à la sécurité publique, aux règlements de 
voirie et emplacements de la Ville de Marseille. 
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Article 8   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94837/01 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03150_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public- Pose d'une palissade dans le cadre de la mise 
en place de vanne Déomatic dans l'ouvrage visitable  
d'assainissement- Entreprise ETPM- Boulevard Franço ise 
Duparc parking piscine vallier 4 ème arrondissement  
Marseille- Compte 97005  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 06 Août 2019 par l'Entreprise E T P M, 
652, Boulevard JC Barthélémy 13190 Allauch pour le compte de la 
D A E P Métropole Aix Marseille Provence 27, boulevard Joseph 
Vernet 8 éme arrondissement Marseille,  
Considérant l’avis favorable de principe de la Division 
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement 
du 13 Aout 2019, arrêté n°T1905773, 
Considérant sa demande de pose d'une palissade sise boulevard 
Françoise Duparc parking de la piscine vallier 4 ème 
arrondissement Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une palissade sise boulevard Françoise Duparc parking 
piscine vallier 4éme arrondissement Marseille, pour la mise en 
place de vanne Déomatic dans l’ouvrage visitable est consenti à 
l'Entreprise E T P M 
 
Article 2    Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier.. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3   Les travaux nécessiteront impérativement 
l'établissement d'une palissade de type Héras aux dimensions 
suivantes : 
Boulevard Françoise Duparc : 
Longueur : 10,00m 

Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 5,00m 
La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur 
le trottoir devant le chantier . En aucune manière, les piétons 
circuleront sur la chaussée.  
Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2019, le tarif est de 
11,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6    Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97005 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
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N° 2019_03151_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public- Pose de palissades dans le cadre de  la 
construction d'un immeuble d'habitation- Entreprise  EPC 
FRANCE - 75 Corniche John F Kennedy 7 éme arrondiss ement 
Marseille- Compte N°97022 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 13 Août 2019 par l'Entreprise EPC 
FRANCE, 672, Route de Gardanne 13109 Simiane Collongue pour 
le compte de FECA, représentée par Monsieur Cabassud Bernard 
55, boulevard Rodocanachi 8 ème arrondissement Marseille,  
Considérant que la société FECA est titulaire d'un arrêté de permis 
de construire n° PC 013055.14.H. 0256.PC.P0 du 26 Août 2014, 
Considérant l’avis favorable de principe de la Division 
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement 
du 20 Août 2019, arrêté n°T1905831, 
Considérant sa demande de pose de palissades sises 75, Corniche 
Président John Fitzgerald Kennedy 7 ème arrondissement 
Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose de palissades sises 75, Corniche Président John Fitzgerald 
Kennedy 7 ème arrondissement Marseille pour la construction d’un 
immeuble d’habitation est consenti à l'Entreprise EPC FRANCE. 
 
Article 2    Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier.. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3    Les travaux nécessiteront impérativement 
l'établissement de palissades de type Héras aux dimensions 
suivantes : 
Promenade Corniche Président John Fitzgerald Kennedy : 
Longueur :27,30m Longueur : 10,00m 
Hauteur : 2,00m au moins Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : de 2,60m à 3,00m Saillie : 1,00m 
Les palissades seront correctement balisées le jour et éclairées la 
nuit notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront 
prises afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et 
d'éviter leur dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les 
graffitis et les tags. 
Corniche Président John Fitzgerald Kennedy : 
Le cheminement des piétons sera interdit sur le trottoir, coté 
chantier, sur 50 mètres à la hauteur du N°75, et sera dévié côté 
opposé par des aménagements mis en place par l’entreprise. 
Rue Capitaine Dessemond : 
Le cheminement des piétons sera interdit sur le trottoir,coté 
chantier, sur 50 mètres à la hauteur de la Corniche Président John 
Fitzgerald Kennedy, et sera dévié coté opposé par des 
aménagements mis en place par l’entreprise. 
Une signalétique sur les palissades et au sol, devra être installée 
de façon à faire emprunter aux piétons, le trottoir face au chantier. 
En aucune manière, les piétons circuleront sur la chaussée.  

Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2019, le tarif est de 
11,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6    Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97022 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03152_VDM arrêté portant modification des r ègles de 
l'occupation temporaire du domaine public - cantine s bac nord 
- chi-fou-mi production - parking joseph vidal - 10  septembre 
2019 - f201901021 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
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Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville, 
Vu l'arrêté N° 2019_03033_VDM du 28 août 2019, relatif à 
l'installation des cantines de tournage " Bac nord ", 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 9 septembre 2019 par : La société Chi-
fou-mi production, domiciliée au : 12 rue Barbette 75003 PARIS, 
représentée par : Monsieur Amaury SERIEYE Régisseur Général, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles,  
 
Article 1   L'arrêté N° 2019_03033_VDM du 28 août 
2019, relatif à l'installation des cantines de tournage " Bac nord ", 
est modifié comme suit : l’installation de la cantine prévue le 11 
septembre 2019, sur le parking Joseph Vidal, est avancée au 10 
septembre 2019. 
 
Article 2    Les autres termes de l’article 1 et les autres 
articles n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 
 
Article 3    Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 4    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.  
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03158_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - palissade - 57 rue du Coq 13001 Ma rseille - 
Foncia Vieux Port - Compte n°97090 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/2378 déposée le 2 septembre 2019 par 
Foncia Vieux Port domiciliée 1 rue Beauvau – BP 91872 -13221 
Marseille Cedex 01, 

Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Foncia Vieux Port est titulaire d'un arrêté 
n°T1905929 du Service de la Mobilité et Logistique Urbaine, 
Division Mobilité, Subdivision Circulation, 11 rue des 
Convalescents 13001 Marseille et ses prescriptions en date du 1er 
juillet 2019, 
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n°DP 013055 18 02208P0 en date du 26 octobre 2018, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 18 septembre 2019, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied et 
d’une sapine au 9 avenue Marius Cheysson 13012 Marseille qu'il y 
a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Foncia Vieux Port lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 22 m, hauteur 25 m, saillie 1,50 m. Largeur du trottoir 
1,56 m. 
Une palissade aux dimensions suivantes : 
Longueur 18 m, hauteur 2 m, saillie 2 m, sera installée sur place de 
stationnement payant réservée aux véhicules. 
Les accès à l’entrée de l’immeuble, au local et sortie de garage en 
rez-de- chaussée doivent être maintenus. 
Le passage des piétons sera maintenu sous l’échafaudage. 
L’installation de la palissade est soumise à une redevance 
d’occupation du domaine public. 
Pour l’année 2019, le tarif est de 11,77€/m²/mois pour les six 
premiers mois et de 5,97€/m²/mois excédentaire. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. 
Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
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de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97090 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03159_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 42 rue Roger Brun 13 005 
Marseille - Cabinet BACHELLERIE - Compte n°97101 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 

Vu la demande n°2019/2407 déposée le 4 septembre 2016 par 
Cabinet BACHELLERIE domicilié 9 avenue de Saint Julien 13012 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 42 
rue Roger Brun 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet BACHELLERIE lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6 m, hauteur 18 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,10 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé 
en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de toiture, poutre menaçante.  
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
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Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97101 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03160_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 35 rue d'Endoume 13007 Mar seille - 
O2D Construction SARL - Compte n°97089 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1019/EFAG du 5 
décembre 2016 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/2439 déposée le 6 septembre 2016 par 
O2D CONSTRUCTION SARL domiciliée 46 avenue Corot 13013 
Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 35 rue 
D’Endoume 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
Considérant l’arrêté n°T1904900 du service de la mobilité et 
logistique urbaine, division mobilité subdivision circulation 11 rue 
des convalescents 13001 Marseille et ses prescriptions en date du 
1er juillet 2019. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 35 rue d’Endoume 13007 Marseille est 
consenti à O2D CONSTRUCTION SARL  
Date prévue d'installation du 16/09/2019 au 16/11/2019.  
 
Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 

autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, au droit de l’immeuble faisant l’objet 
des travaux. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97089 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03161_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - palissade - 18 avenu e du 
Prado - angle rue Falque 13006 Marseille - RENOV MA ISON 
SARL - Compte n°97083 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/2380 déposée le 2 septembre 2019 par 
RENOV MAISON SARL domiciliée 54 boulevard de la Blancarde 
13004 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant a demande de pose d'un échafaudage de pied et 
d’une palissade au 18 avenue du Prado – angle rue Falque 13006 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
RENOV MAISON SARL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
* Avenue du Prado :  
Longueur 10 m, hauteur 18 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 2,40 m. 
* Rue Falque :  
Longueur 18 m, hauteur 18 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,60 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Les travaux nécessitent l’installation d’une palissade de chantier 
aux dimensions suivantes : 
Longueur 6 m, hauteur 2 m, saillie 2 m, qui sera installée sur le 
trottoir face au chantier, rue Falque. 
L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de 
l’échafaudage devra être libre de jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. 
Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
L’installation de la palissade est soumise à une redevance 
d’occupation du domaine public. 
Pour l’année 2019, le tarif est de 11,77€/m²/mois pour les six 
premiers mois et de 5,97€/m²/mois excédentaire. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture à l’identique. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 

de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97083 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
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N° 2019_03162_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 1 rue Breteuil - ang le rue 
Francis Davso 13001 Marseille - IMMOBILIÈRE PUJOL -  
Compte n°97082 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/239 déposée le 6 août 2019 par 
IMMOBILIÈRE PUJOL domiciliée 7 rue du Docteur Jean Fiolle 
13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que IMMOBILIÈRE PUJOL est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 18 00594P0, en date du 20 avril 2018, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 4 avril 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1 
rue Breteuil – angle rue Francis Davso 13001 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
IMMOBILIÈRE PUJOL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Compte tenu des travaux de requalification des voies de centre ville 
engagés par la Métropole, le dispositif ne pourra pas être installé 
avant le 15 janvier 2020. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes : 
* Côté rue Breteuil :  
Longueur 10 m, hauteur 19 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,28 m. 
* Côté rue Francis Davso:  
Longueur 12 m, hauteur 19 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 3,90 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche, afin de permettre le libre passage des 
piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité. 
Les accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situés en 
rez-de- chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L’échafaudage sera muni d’un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute 
d’objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier devra alerter les piétons de tout danger éventuel. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 

De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 6    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 7   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 8    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 9    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 10   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
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municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97082 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03163_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 80 rue Nationale 13001 Mar seille - 
RENOV MG & CONSTRUCTION SARL - Compte n°97081 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/2392 déposée le 4 septembre 2019 par 
RENOV MG & CONSTRUCTION SARL domiciliée 47 boulevard 
Frédéric Sauvage 13014 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 80 rue Nationale 
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
Considérant l’arrêté n° T1905653 du Service de la Mobilité et 
Logistique Urbaine, Division Mobilité Subdivision Circulation, 11 
rue des Convalescents 13001 Marseille, avec ses prescriptions en 
date du 7 août 2019. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne  au 80 rue Nationale 13001 Marseille  est 
consenti à RENOV MG & CONSTRUCTION SARL. Date prévue 
d'installation du 18/08/2019 au 01/02/2020.  
 
Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, au droit du chantier, sur l'emplacement 
réservé au stationnement des véhicules, à cheval trottoir-
chaussée. 
Une signalétique sera apposée au début et à la fin du chantier, de 
manière à dévier la circulation des piétons sur le trottoir opposé au 
chantier. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement au sol.  
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit et recouverte par mauvais temps.  
La benne sera enlevée impérativement chaque fin de semaine, au 
plus tard le vendredi à midi, sous peine de verbalisation par la 
Police Municipale. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 

( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97081 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03164_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 18 Cours Lieutaud 13 001 
Marseille - Gestion Immobilière du Midi - Compte n° 97073 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/2271 déposée le 9 aout 2019 par Gestion 
Immobilière du Midi domiciliée 68 rue de Rome 13006 Marseille, 
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Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Gestion Immobilière du Midi est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 19 00503P0 en date du 23 avril 2019, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 25 mars 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 18 
Cours Lieutaud 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Gestion Immobilière du Midi lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux ainsi que la pose de l’échafaudage devront être 
effectués avant fin février 2020. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes : 
* Côté 18 cours Lieutaud :  
Longueur 19,50 m, hauteur 19 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 3 m. 
* Côté rue Jean Roque :  
Longueur 13,50 m, hauteur 19 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,30 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir et sous l'échafaudage et d'autre 
part, le libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé 
en rez-de-chaussée. 
Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin 
d’éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le 
domaine public. 
Il sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d’une 
signalisation adéquate. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 

Article 5    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 6    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 7   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 8    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 9    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 10   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97073 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03165_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 9 rue Aldebert 13006  Marseille 
- ABC RÉNOVATION SARL - Compte n°97074 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
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Vu, la demande n° 2019/2358 déposée le 27 août 2019 par ABC 
RÉNOVATION SARL domiciliée 204 rue Breteuil 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 9 
rue Aldebert 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par ABC 
RÉNOVATION SARL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 10 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,80 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Le pétitionnaire prendra les dispositions nécessaires pour que le 
feu tricolore placé devant l’immeuble faisant l’objet des travaux 
reste visible pour les automobilistes et les piétons. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N°97074 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03166_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 54 boulevard Longcha mp 
13001 Marseille - IMMOBILIÈRE PATRIMOINE ET FINANCE S - 
Compte n°97075 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/2374 déposée le 30 août 2019 par 
Immobilière Patrimoine & Finances domiciliée 32 Cours Pierre 
Puget 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Immobilière Patrimoine & Finances est titulaire 
d'un arrêté de non opposition à une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 19 01723P0 en date du 8 août 2019, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 22 juillet 2019, 
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n°021019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 54 
boulevard Longchamp 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
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Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Immobilière Patrimoine & Finances lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7,50 m, hauteur 16 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 1,54 
m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. 
L’accès à l’entrée de l’établissement situé en situés en rez-de-
chaussée devra rester libre durant la durée des travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute 
d’objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 

titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97075 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03167_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 5 boulevard de la Li bération 
Général De Monsabert - retour 6 rue Consolat 13001 Marseille 
- SEVENIER & CARLINI SAS - Compte n°97076 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/2333 déposée le 23 août 2019 par 
SEVENIER & CARLINI SAS domiciliée 80 boulevard Eugène 
Pierre 13005 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que SEVENIER & CARLINI SAS est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 18 01550P0 en date du 2 août 2018, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 9 juillet 2019, 
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Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 5 
boulevard de la Libération Général de Monsabert & 6 rue Consolat 
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
SEVENIER & CARLINI SAS lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
* Côté 5 boulevard de la Libération – Général De Monsabert :  
Longueur 6,50 m, hauteur 13 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 1,77 
m. 
Passage piétons devant le dispositif sur le trottoir. 
Les accès à l’entrée de l’immeuble et aux commerces situés en 
rez-de-chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. 
* Côté 6 rue Consolat :  
Longueur 6,50 m, hauteur 13 m, saillie 0,80 m. Largeur du trottoir 
0,86 m. 
Passage piétons sous le dispositif. 
Les accès aux locaux situés en rez-de-chaussée devront rester 
libres durant la durée des travaux. 
Les dispositifs ainsi établis seront munis de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
en toute sécurité. 
Les échafaudages seront munis d’un garde-corps ceinturé de filets 
de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute 
d’objets ou de projection diverses. 
Les chantiers seront correctement balisés le jour et éclairés la nuit, 
notamment à leurs extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 

commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97076 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03168_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 2 traverse Saint Baz ile - 2 rue 
Saint Bazile - 1 Square Stalingrad + retour Place 1 3001 
Marseille - Cabinet PIERRE CONTI SARL - Compte n°97 077 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/2352 déposée le 26 août 2019 par Cabinet 
Pierre CONTI SARL domiciliée 41 rue de Bruys 13005 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet Pierre CONTI SARL est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 18 02045P0 – DP 13055 19 00867P0 - DP 13055 19 
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00866P0 en date 2 octobre 2018 et du 15 mai 2019 pour les deux 
autres, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 17 et 25 avril 2019 & du7 septembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied et 
d’une poulie de service au 2 traverse Saint Bazile – 2 rue Saint 
Bazile – 1 Square Stalingrad 13001 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet Pierre CONTI SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes : 
* Côté 2 Traverse Saint Bazile 13001 Marseille :  
Longueur 23,30 m, hauteur 24 m, saillie 1 m Largeur du trottoir 1,06 
m.  
Passage piétons sous le dispositif et devant ou la largeur est au 
plus large. 
Les accès à l’entrée de l’immeuble et de l’agence postale devront 
rester libres durant la durée des travaux. 
* Côté 2 rue Saint Bazile 13001 Marseille :  
Longueur 35,30 m, hauteur 24 m, saillie 0,80 m Largeur du trottoir 
0,89 m.  
Passage piétons sous le dispositif. 
Les accès à l’entrée de l’immeuble et de l’agence postale devront 
rester libres durant la durée des travaux. 
* Côté 1 Square Stalingrad plus retour Place 13001 Marseille :  
Longueur 44 m, hauteur 24 m, saillie 1m Largeur du trottoir 1,08 m.  
Passage piétons sous et devant le dispositif . 
Les accès à l’entrée de l’immeuble et de l’agence postale devront 
rester libres durant la durée des travaux. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage parfaitement 
étanche afin de permettre le libre passage des piétons en toute 
sécurité. 
L’échafaudage sera muni d’un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute 
d’objets ou de projection diverses. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au 1er étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement et une réfection de toiture.  
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  

En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97077 
FAIT LE : 10 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03169_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 21 rue Francis Davso  13001 
Marseille - FONCIA SAGI SAS - Compte n°97067 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
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Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/2346 déposée le 26 août 2019 par FONCIA 
SAGI SAS domiciliée rue Edouard Alexander 13010 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que FONCIA SAGI SAS est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 
01665P0 en date du 24 août 2018, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 19 juillet 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 21 
rue Francis Davso 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
FONCIA SAGI SAS lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 9 m, hauteur 16,50 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,10 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situés en 
rez-de- chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute 
d’objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier devra alerter les piétons de tout danger éventuel. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 

de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 97067 
FAIT LE 10 SEPTEMBRE 2019 
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES SERVICES DE PROXIMITE 
 
 

DIRECTION DES OPERATIONS 
FUNERAIRES 
 
19/149 – Acte pris sur délégation - Modification de  l’acte pris 
sur délégation n°16/071 du 6 juin 2016. 
(L.2122-22-7°-L.2122-23) 
Nous, Maire de Marseille,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les  
articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants, 
Vu la délibération N°14/0004/HN, du 11 avril 2014, du Conseil 
Municipal autorisant le Maire à prononcer la délivrance et la reprise 
des concessions, 
Vu l’acte pris sur délégation enregistré sous le numéro 16/071 en 
date du 6 juin 2016 entérinant la reprise administrative par la Ville 
de Marseille des emplacements, conformément aux articles L 
2223-15 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la concession quinzenaire n°30503 délivrée le 3 
décembre 1996 sise au cimetière Saint-Pierre, Bât I, 6ème étage 
Est, N°11150 est redevenue propriété communale. 
Considérant que le 8 juillet 2019, le fils du concessionnaire a 
adressé un courrier à nos bureaux, 380, rue Saint-Pierre, 13233 
Marseille Cédex 20, pour en demander le renouvellement. 
DECIDONS 
 
ARTICLE UNIQUE   La modification de l’acte pris sur 
délégation N°16/071 en date du 6 juin 2016 pour permettre au fils 
du concessionnaire de procéder au renouvellement. 
ANNEXE 
Cimetière Saint-Pierre – Concession quinzenaire 
 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
 
N° 
TITRE

 
DATE  

Bât Etage Côté N° 

 
M. Roger 
VINCENTI 

 
i 
 

 
6 

 
EST 

 
11150

 
30503 

 
03/12/1996 

FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_02475_VDM RÈGLEMENT GÉNÉRAL DES 
CIMETIÈRES 
Préambule 
Suivant les articles L.2213-7 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, « Le Maire assure la police des funérailles et des 
cimetières ». 
L’article L.2223-9 du même code précise notamment que « sont 
soumis au pouvoir de police du Maire le mode de transport des 
personnes décédées, le maintien de l’ordre et de la décence dans 
les cimetières, les inhumations et les exhumations ». 
Suivant l’article L.2213-10 : « les lieux de sépultures autres que les 
cimetières sont également soumis à la police et à la surveillance 
des Maires ». 
Par ailleurs, depuis le 10 janvier 1993, date à laquelle le monopole 
du service extérieur des pompes funèbres a été effectivement 
supprimé, permettant ainsi aux entreprises de pompes funèbres 
privées d’exercer pleinement les missions du service extérieur 
telles que les inhumations et les exhumations qui étaient 
auparavant totalement exécutées par les agents municipaux, il est 
apparu nécessaire de réglementer strictement les interventions des 
entreprises. 
Le nouveau Règlement Municipal des Cimetières Communaux se 
substitue à celui du 24 février 2014 dont plusieurs articles 
demandaient à être remaniés en fonction de l’évolution de la 
législation et de la réglementation en matière de droit funéraire. 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Pénal pris en son article R.610-5 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation 
funéraire 

Vu le décret n° 2000-1277 du 26 décembre 2000 portant 
simplification des formalités administratives et suppression de la 
fiche d’état civil 
Vu l’arrêté n° 78-1649/SG du 30 octobre 1978 portant Règlement 
Général des Cimetières Communaux 
Vu la circulaire NOR 10CB0915243C du 14 décembre 2009 du 
Ministère de l’Intérieur 
Vu l’arrêté municipal n° 96-145 du 19 septembre 1996 portant 
Règlement Général des Cimetières Communaux 
Vu l’arrêté municipal n° 02-107/SG du 14 mai 2002 portant 
modification du Règlement Général des Cimetières Communaux 
Vu l’arrêté municipal n° 14-063/SG du 24 février 2014 portant 
modification du Règlement Général des Cimetières Communaux 
Vu l’arrêté municipal n° 2018-00742-VDM du 26 mars 2018 portant 
modification du Règlement Général des Cimetières Communaux 
ARRÊTONS 
 
Titre I : MESURES DE PORTÉE GÉNÉRALE  
Art 1 : Les Infrastructures  
1-1 : Les cimetières 
1-1.1 : Le cimetière Saint-Pierre 
1-1.2 : Les cimetières périphériques 
1-1.2.1 : Les cimetières « Noyaux Villageois » 
1-1.2.2 : La nécropole des Vaudrans 
1-2 : Un Funérarium : lieu de recueillement 
1-3 : Des Jardins du Souvenir : espaces de dispersion des cendres 
1-4 : Des Cathédrales du Silence 
1-5 : Un Crématorium 
1-6 : Des ossuaires municipaux 
Art 2 : Horaires  
Art 3 : Accès et stationnement des véhicules  
3-1 : Délivrance d’une carte de circulation 
3-2 : Les conditions d’accès 
3-3 : Obligations des titulaires de cartes 
Art 4 : Interdictions concernant les visiteurs  
4-1 : Comportement 
4-2 : Interdictions d’accès pour raisons exceptionnelles 
4-3 : Autorisations pour les films et photographies 
4-4 : Interdiction des démarchages 
4-5 : Ornements funéraires 
Art 5 : Obligations des fonctionnaires  
5-1 : Les relations avec les entreprises 
5-2 : Devoirs de discrétion 
5-3 : Relations avec les familles 
5-4 : Obligations de service 
Art 6 : Responsabilité, assurances  
6-1 : Vols et disparitions d’objets funéraires 
6-2 : Réclamation pour vol/ou disparition 
6-3 : Dégâts à concessions 
Art 7 : Taxes communales, contrôle  
Titre II : LE SERVICE ORDINAIRE  
Art 8 : Inhumations en terrain commun ou service or dina ire 
8-1 : Droit à inhumation 
8-2 : Détermination du lieu de l’inhumation 
8-3 : Durée légale de l’inhumation 
8-4 : Dimensions et caractéristiques des fosses 
8-5 : Pose d’ornements funéraires 
8-6 : La reprise des terrains communs 
8-6.1 : Procédure 
8-6.2 : Le dépôt à l’ossuaire 
Titre III : LES CONCESSIONS  
Art 9 : Les catégories de concessions  
9-1 : Les concessions quinzenaires « Terre » 
9-2 : Les concessions bâties de quinze ans 
9-3 : Les concessions de 30 ans, 50 ans ou perpétuelle 
9-4 : Les cases 
9-4.1 : Les cases en élévation 
9-4.2 : Les cases Cathédrale du Silence 
9-4.3 : Les cases pour corps incinérés : 15, 30 ou 50 ans 
9-4.4 : Les cavurnes : concessions perpétuelles 
9-4.5 : Mesures réglementaires concernant les cases  
Renouvellements 
Aménagements 
Obligations du concessionnaire 
Art 10 : Nature Juridique des concessions  
Art 11 : Démarches préalables à l’acquisition  
Art 12 : Conditions d’attribution  
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12-1 : Conditions 
12-2 : Démarches 
Art 13 : Délivrance du titre de concession  
13-1 : Délivrance 
13-2 : Perte du titre 
Art 14 : Obligations des concessionnaires  
14-1 : Le paiement du prix de la concession 
14-2 : Le bornage et les gravures obligatoires en vue du repérage 
de la concession 
14-3 : L’obligation d’entretien 
14-4 : Les sanctions du défaut d’entretien 
14-5 : L’obligation de signaler les changements de domicile 
14-6 : Le respect du présent Règlement 
Art 15 : Renouvellement des concessions « à durée l imitée »  
15-1 : Le renouvellement 
15-1.1 : Renouvellement 
15-1.2 : Renouvellement pendant le délai de carence 
15-1.3 : Renouvellement après le délai de carence : dérogation 
15-2 : Le renouvellement par anticipation : obligation légale 
15-3 : Le non-renouvellement et la reprise des concessions échues 
Art 16 : Conversion des concessions  
Art 17 : Transmission des concessions  
17-1 : Succession 
17-2 : Donation et legs 
17-2.1 : Donation 
17-2.2 : Legs 
Avec testament 
« ab intestat » 
17-3 : Rétrocession 
17-4 : L’interdiction de vendre une concession 
Art 18 : Abandon d’une concession : renonciation au x droits  
Art 19 : Reprise des concessions perpétuelles en ét at 
d’abandon  
19-1 : 1° constat 
19-2 : Procès-verbal 
19-3 : Notification 
19-4 : Publication 
19-5 : Information des familles 
19-6 : 2° constat 
19-7 : Reprise de la concession 
19-8 : Réattribution 
19-9 : Cas particuliers 
Titre IV : LES INHUMATIONS  
Art 20 : Dispositions Générales  
20-1 : Droit à inhumation sur le territoire communal 
20-2 : Droit à inhumation dans une sépulture familiale 
20-3 : Oppositions aux droits à inhumation dans une sépulture 
familiale 
20-4 : Lieux interdits 
20-5 : Lieux autorisés 
20-6 : Liberté des funérailles et respect de la volonté du défunt 
20-7 : Neutralité des cimetières 
20-8 : Autorisation d’inhumation 
20-9 : Délais 
20-10 : Aménagements des sépultures 
Art 21 : Les opérations préalables aux inhumations  
21-1 : La mise en bière 
21-2 : Les opérations de fermeture et de scellement du cercueil 
21-3 : Convois 
21-4 : Horaires 
21-5 : Itinéraires 
Art 22 : Inhumations en terrain concédé  
Concessions fosses : 15 ans 
Concessions bâties individuelles : 6 ou 15 ans 
Cases en élévation : 15, 30 ou 50 ans 
Concessions avec caveaux : 30, 50 ans ou perpétuité 
Cases pour corps incinérés : 15, 30 ou 50 ans 
Cavurnes à perpétuité 
Art 23 : Ouverture des sépultures avant inhumation  
Titre V : LES CRÉMATIONS  
Art 24 : Autorisation et formalités  
24-1 : Délivrance de l’autorisation 
24-2 : Délais 
24-3 : Place des cendres dans les cimetières 
24-4 : Place des cendres hors des cimetières 
24-5 : Crémation des restes exhumés 
24-6 : Police 

Titre VI : LES EXHUMATIONS  
Art 25 : Conditions  
25-1 : Formalités 
Les exhumations pour réductions et réunions de corps 
25-2 : Cas particuliers 
25-2.1 : Maladies contagieuses 
25-2.2 : Exhumations d’un corps d’une sépulture en état de reprise 
25-3 : Police 
25-4 : Mesures sanitaires 
25-5 : Horaires et mesures réglementaires 
25-6 : Dépose et repose des monuments 
25-7 : Exhumations avec regroupements d’ossements (réduction 
de corps) 
Titre VII : LES TRAVAUX  
VII-1 : GÉNÉRALITÉS  
Art 26 : Déclaration préalable  
Art 27 : Le droit à construction  
Art 28 : Les autorisations  
Art 29 : Les chantiers  
29-1 : Ouverture du chantier 
29-2 : Déroulement du chantier 
29-3 : Achèvement des travaux 
29-4 : Mesures de sécurité 
29-5 : Véhicules de chantier 
29-6 : Dépôts dans les allées 
29-7 : Déblais 
29-8 : Interdiction de certains travaux 
29-9 : Protection des végétaux 
29-10 : Protection contre les accidents 
29-11 : Responsabilité générale 
Titre VII-2 : RÉGIME APPLICABLE AUX ENTREPRENEURS D E 
MONUMENTS FUNÉRAIRES 
Art 30 : Horaires, Travail  
30-1 : Interdictions diverses 
30-2 : Responsabilité 
30-3 : Plaintes et exclusion 
Titre VII-3 : RÈGLES APPLICABLES AUX TRAVAUX POUVAN T 
ÊTRE EFFECTUÉS SUR LES SÉPULTURES  
A. Construction de caveaux  
Art 31 : Implantation  
31-1 : Terrassements 
31-2 : Surélévation de caveau 
31-3 : Description d’un caveau 
1er cas : Les caveaux sont construits sur place 
2ème cas : Les caveaux préfabriqués en béton armé : norme NFP 
98049 
31-4 : Fosse à gravier 
31-5 : Les différents types de caveaux 
31-6 : Encadrement 
Pose de l’encadrement 
Gravures obligatoires sur encadrement 
Abréviations des gravures obligatoires 
31-7 : Empiétements 
31-8 : Inscriptions tumulaires 
31-9 : Filtrage des caveaux, épuration 
B. Aménagement des concessions fosses  
31-10 : Pose de pierre avec ou sans stèle sur concessions fosses 
31-11 : Entretien des monuments funéraires 
31-12 : Repliement de chantier 
31-13 : Pouvoir de l’Administration 
31-14 : Fermeture des caveaux 
31-15 : Fermeture des cases en élévation 
Titre VIII : CAVEAU PROVISOIRE – SALLE D’ATTENTE  
Art 32 : Implantation et conditions d’utilisation  
32-1 : Conditions de dépôt : délais 
32-2 : Autorisation 
32-3 : Mesures sanitaires 
32-4 : Perception de droits 
32-5 : Durée du dépôt temporaire 
32-6 : Mesures prises en cas de non-paiement 
Titre IX : POLICE  
Art 33 : Contravention au règlement  
Art 34 : Les pouvoirs de Police du Maire  
Les troubles de l’ordre public 
Les atteintes au respect dû aux morts 
Les règles d’hygiène et de salubrité 
Police spéciale des monuments menaçant ruines 
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Les vols 
Les dégradations 
Art 35 : L’obligation d’entretien des tombes  
Art 36 : L’application du Règlement Général  
ARRÊTONS 
RÈGLEMENT GÉNÉRAL DES CIMETIÈRES  
Titre I : MESURE DE PORTÉE GÉNÉRALE  
Art 1 : Les Infrastructures  
Art 1-1 : Les Cimetières  
Le présent règlement est applicable dans les 21 cimetières qui font 
partie du domaine public de la Ville de Marseille. 
Le domaine public que recouvre les cimetières de la Ville s’élève à 
plus de 124 hectares. 
Art 1-1.1 : Le cimetière Saint-Pierre  
Avec une superficie de 63 ha, le cimetière Saint-Pierre est le plus 
grand cimetière de la ville et la 3° nécropole de France. Il a été mis 
en service en 1855, après la fermeture du cimetière Saint-Charles. 
Art 1-1.2 : Les cimetières périphériques  
Art 1-1.2.1 : Les cimetières « Noyaux Villageois »  
Il y a 19 cimetières périphériques correspondant à d’anciens 
noyaux villageois. Ce sont les cimetières suivants : Mazargues 
(9°), Les Accates (11°), Les Camoins (11°), Saint-Marcel (11°), 
Saint-Menet (11°), La Treille (11°), La Valentine (11°), Saint-Julien 
(12°), Les Caillols (12°), Château-Gombert (13°), Les Olives (13°), 
Saint-Jérôme (13)°, Le Canet (14°), Sainte-Marthe (14°), Saint-
Antoine (15°), Les Aygalades (15°), Saint-Louis (15°), Saint-André 
(16°), Saint-Henri (16°). 
Art 1-1.2.2 : La Nécropole des Vaudrans  
Avec une superficie de près de 28 hectares, la Nécropole des 
Vaudrans est située dans un cadre paysager, sur les hauteurs de 
la Valentine. Elle dispose de carrés confessionnels (musulmans, 
israélites…) séparés mais intégrés dans le site. 
Art 1-2 : Un Funérarium : lieu de recueillement  
Art 1-3 : Des Jardins du Souvenir : espaces de disp ersion des 
cendres  
Art 1-4 : Des Cathédrales du Silence  
Les Cathédrales du Silence forment un ensemble de 7 bâtiments 
comprenant plus de 18 000 cases. 
Art 1-5 : Un Crématorium  
Art 1-6 : Des Ossuaires Municipaux  
L’ossuaire est le lieu qui a vocation à être la sépulture tant des 
restes issus des terrains communs, que ceux trouvés dans les 
concessions funéraires tant « à durée limitée », non renouvelées 
dans les délais légaux, que les perpétuelles abandonnées. Les 
restes y sont inhumés à perpétuité. 
Art 2 : Horaires  
Les heures d’ouverture au public des cimetières communaux sont 
fixées ainsi qu’il suit :  
- du 1er avril au 31 octobre de 7h30 à 18h30 
- du 1er novembre au 31 mars de 7h30 à 18h00 
Ces horaires sont susceptibles d’être modifiés, par simple arrêté 
de Monsieur le Maire, en fonction des circonstances entrant dans 
le cadre de ses pouvoirs de police. 
Art 3 : Accès et stationnement des véhicules  
La circulation dans l’enceinte des cimetières communaux est 
interdite, sauf aux véhicules disposant d’une carte de circulation 
(laissez-passer) délivrée par Monsieur le Maire ou son délégué. 
Toute circulation de véhicules, y compris pour les détenteurs de 
cartes de circulation, est interdite le dimanche et les jours fériés, 
sauf pour les véhicules autorisés (personnel en service, convois), 
d’urgence (police, pompiers…) et, à titre dérogatoire, les 
administrés détenteurs d’une carte officielle de personne à mobilité 
réduite. 
Tout véhicule stationné ces jours-là sans autorisation ni badge 
délivrés par l’Administration des Cimetières, constaté par un agent 
de maîtrise assermenté, pourra être mis en fourrière. 
La restriction concernant les dimanches et jours fériés ne 
s’applique pas à la Nécropole des Vaudrans. 
Pour des raisons de sécurité, en conformité avec la loi 2017-1510 
du 30 octobre 2017 visant à renforcer la sécurité intérieure et la 
lutte contre le terrorisme, ou en cas de circonstances 
exceptionnelles, la Ville de Marseille se réserve le droit de 
restreindre ou de fermer l’accès aux véhicules pour certaines 
portes des cimetières en autorisant seulement un accès piétonnier. 
3-1 : délivrance d’une carte de circulation  
La carte de circulation est unique et nominative. Elle est valable 1 
an renouvelable. 

Sa délivrance est subordonnée à la production auprès des services 
administratifs des cimetières des documents justifiant :  
- l’impossibilité de se déplacer autrement qu’en voiture, par la 
production d’un certificat médical circonstancié ou une carte 
d’invalidité. 
- la qualité du demandeur par un document justificatif de son 
identité, avec photo. 
Cette obligation ne s’impose pas pour les personnes âgées de plus 
de 80 ans. 
3-2 : les conditions d’accès  
Pour les véhicules autorisés, les accès se font prioritairement par 
les portes principales de chaque cimetière, et pour Saint-Pierre par 
les portes du Carré 1, 21, Rampal, d’Arcussia et des Protestants. 
Pour les convois, c’est la porte la plus proche du lieu d’inhumation 
qui est privilégiée. 
Les entreprises privées doivent justifier leur présence dans les 
cimetières par une déclaration de travaux valide. 
D’une manière générale, toute personne dûment mandatée par 
une famille, même ponctuellement, doit signaler sa présence et son 
activité (fleuriste, entretien de tombes, devis…), à l’entrée et à la 
sortie de l’enceinte des cimetières. 
3-3 : Obligations des titulaires de cartes  
Les cartes doivent être présentées à l’entrée du cimetière, à la 
demande d’un gardien assermenté. La non-présentation pourra 
faire l’objet d’un refus d’accès, voire de sanctions administratives. 
Cette carte doit être placée en évidence sur le pare-brise du 
véhicule afin de faciliter les contrôles dans l’enceinte du cimetière. 
La vitesse dans les cimetières est limitée à 30km/h. 
Les règles de conduite à l’intérieur des cimetières sont celles du 
Code de la route en respectant ses règles et la signalisation. 
Les convois et les cortèges qui les accompagnent sont prioritaires. 
Le passage d’un véhicule ne doit gêner en rien la circulation des 
piétons. 
L’usage d’un avertisseur sonore est interdit, sauf en cas de danger 
immédiat. 
Les véhicules privés ne sont autorisés à emprunter que les voies 
goudronnées. Il est interdit de pénétrer ou de stationner à l’intérieur 
des carrés. 
Le stationnement le long des voies desservant les carrés est 
autorisé de façon temporaire et ne doit entraîner aucune gêne pour 
les autres véhicules (convois, véhicules de l’administration…). 
Art 4 : Interdictions concernant les visiteurs  
4-1 : Comportement  
Les visiteurs se rendant dans les cimetières doivent se comporter 
avec la décence et le respect qu’imposent la destination de ces 
lieux. 
Seront interdits d’accès les personnes en état d’ivresse, ou ayant 
une tenue indécente, les animaux même tenus en laisse (sauf 
assistance reconnue). 
Autres interdictions :  
* circuler en dehors des allées et passages inter concessions 
* escalader les grilles, treillages et autres entourages de sépultures 
* monter sur les tombeaux, y commettre des dégradations, couper 
ou arracher les fleurs, arbustes et autres plantes s’y trouvant 
* enlever ou déplacer les objets déposés sur les sépultures, les 
dégrader ainsi que tous autres objets consacrés à l’agrémentation 
des tombes ou au culte des morts (sauf autorisation) 
* inscrire, dessiner sur les monuments ainsi que toute publicité sur 
les murs d’enceinte 
* troubler d’une manière quelconque le recueillement des familles 
* organiser toute réunion qui n’aurait pas pour objet une cérémonie 
funèbre, sauf autorisation de l’Administration 
* déposer des déchets hors des endroits prévus à cet effet. Le 
déversement de déchets provenant d’entreprises doit faire l’objet 
d’une déclaration préalable auprès de l’administration 
* planter des végétaux dans les parties communes 
* planter des végétaux dans les parties concédées autres que des 
fleurs 
* nourrir des animaux ou leur installer ou aménager des abris, dans 
l’enceinte des cimetières (sauf pour les associations agréées) 
* introduire, consommer des boissons alcoolisées, pique-niquer 
* utiliser des instruments sonores, sauf déclaration préalable 
auprès de l’Administration des Cimetières, en vue d’une cérémonie 
religieuse. 
* laver ou entretenir son véhicule dans l’enceinte des cimetières 
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Pour des raisons sanitaires et de salubrité publique, il est fortement 
recommandé de ne laisser aucun récipient (pot, vase, coupelles…) 
contenant de l’eau stagnante. 
4-2 : Interdiction d’accès pour raisons exceptionne lles  
Pour des raisons de sécurité, ou en cas de circonstances 
exceptionnelles, la Ville de Marseille se réserve le droit d’interdire 
l’accès, d’ordonner l’évacuation des personnes, par exemple en 
cas d’alerte météorologique, de menace terroriste et autres. 
4-3 : Autorisations pour les films et photographies  
Il est interdit de photographier, filmer dans les cimetières, sans 
autorisation. 
Les demandes de cinéastes, journalistes, désireux d’utiliser ces 
sites dans les cimetières doivent en faire la demande à Monsieur 
l’Adjoint ou Conseiller Municipal Délégué, ou à défaut, à 
l’Administration Municipale des Cimetières. 
4-4 : Interdiction des démarchages  
Il est interdit de se livrer dans les cimetières à des actions de 
démarchage ou de trafic quelconque, de solliciter les personnes 
accompagnant un convoi funèbre, de distribuer cartes, adresses, 
imprimés ou tous autres écrits. 
4-5 : Ornements funéraires  
Il est interdit de transporter à l’extérieur des cimetières des objets 
ou ornements placés sur les sépultures, sauf autorisation des 
services de gardiennage ou après déclaration dûment enregistrée 
par les services techniques de l’Administration des Cimetières. 
Art 5 : Obligations des fonctionnaires  
5-1 : Les relations avec les entreprises  
Les fonctionnaires municipaux, notamment ceux exerçant leurs 
fonctions au sein des cimetières, ne doivent pas s’intéresser 
directement ou indirectement aux activités des entreprises 
marbrières ou de pompes funèbres. 
5-2 : Devoir de réserve et discrétion professionnel le 
Les fonctionnaires municipaux doivent respecter une obligation de 
réserve et de mesure dans l’expression écrite et orale de leurs 
opinions personnelles. De plus, ils sont tenus à la discrétion 
professionnelle et ne peuvent communiquer aucun document relatif 
au service, ni divulguer aucune information relative à l’activité, aux 
missions et au fonctionnement de leur administration dont ils ont 
connaissance dans le cadre de leurs fonctions. 
Ils ont par contre un devoir d’information auprès des familles 
suivant les directives données. 
5-3 : Relations avec les familles  
Les fonctionnaires municipaux ne peuvent solliciter auprès des 
administrés aucune rétribution, vacation ou rémunération 
quelconque, pour travaux ou autres demandes. 
5-4 : Obligations de service  
Tout agent travaillant dans les cimetières ne peut s’approprier du 
matériel, des objets provenant de concessions expirées. 
Tout agent travaillant dans les cimetières ne peut tenir une 
conversation, adopter une attitude ou une tenue vestimentaire qui 
pourrait nuire à la décence exigée dans les opérations funéraires. 
Tout manquement à ces interdictions pourrait faire l’objet de 
sanctions disciplinaires, sans préjudice des poursuites de droit 
commun qui pourraient s’y ajouter. 
Art 6 : Responsabilité, Assurances  
Important : il est fortement recommandé aux familles de faire 
couvrir leur concession par leur compagnie d’assurance, et, le cas 
échéant, d’en demander l’extension. 
6-1 : Vols et disparitions d’objets funéraires  
Tous vols ou disparitions d’objets funéraires tels que fleurs, vases 
et autres, commis dans l’enceinte des cimetières, ne peut engager 
la responsabilité du Maire de Marseille, ni de l’Administration. 
6-2 : Réclamation pour vol et/ou disparition  
En cas de vol ou de disparition d’objets funéraires, il appartient aux 
familles de porter plainte auprès d’un commissariat. Un récépissé 
de dépôt sera remis au service. Une enquête administrative sera 
diligentée parallèlement. 
6-3 : Dégâts à concessions  
La responsabilité du Maire de Marseille et de ses agents ne peut 
être engagée en cas de dégâts sur des monuments qui seraient 
dus au déchaînement des éléments naturels tels que tempêtes, 
orages et autres. 
Il en est de même pour les actes de vandalisme, qui ne pourront 
donner lieu à réparation, sauf s’il est avéré qu’ils résultent de 
l’action de fonctionnaires municipaux dans l’exercice de leurs 
fonctions. 

Dans les cas où ces dégâts ou détériorations sont le fait de l’activité 
d’entreprises privées, exerçant dans les cimetières, leur 
responsabilité seule peut être engagée. 
Tout dommage subi sur une concession doit faire l’objet d’une 
déclaration à l’Administration des Cimetières. 
Art 7 : Taxes communales, contrôle  
Les convois, les inhumations et les crémations réalisés sur le 
territoire de la Ville donnent lieu à la perception de taxes 
communales, dont le montant est fixé par une délibération du 
Conseil Municipal. 
Les documents attestant du paiement des taxes, délivrés par les 
services habilités, devront être produits à toute réquisition des 
agents assermentés. 
Titre II : LE SERVICE ORDINAIRE  
La loi impose aux communes des carrés réservés, spécialement 
aménagés, dits « terrains communs » ou « service ordinaire » 
pouvant accueillir les défunts dont les familles ne disposent 
d’aucune sépulture privée. Ces emplacements ne peuvent contenir 
qu’un seul corps, celui du défunt. 
La concession « fosse » est gratuite. 
Art 8 : Inhumations en Terrain Commun ou Service Or dinaire  
8-1 : Droit à inhumation  
Possèdent un droit à inhumation en terrain commun, les personnes 
qui répondent aux critères suivants : 
Les personnes décédées sur le territoire, quel que soit le domicile. 
Les personnes habitant la commune même si le décès s’est produit 
sur le territoire d’une autre commune. 
Les personnes devant être inhumées dans un caveau « plein », ne 
pouvant l’accueillir, et sans autre possibilité d’inhumation. 
Les personnes ayant résidé à Marseille pendant plusieurs années 
et décédées dans une maison de retraite, hospice, foyer, dans 
lequel elles se seraient retirées. 
Les personnes habitant hors de France mais inscrites sur les listes 
électorales de la commune. 
8-2 : Détermination du lieu de l’inhumation  
L’emplacement réservé à ce type d’inhumation est du ressort 
discrétionnaire de l’Administration des services des Cimetières de 
la Ville. 
8-3 : Durée légale de l’inhumation  
La durée légale d’inhumation en terrain commun ou service 
ordinaire est de 5 années. 
A l’issue de ce délai, la commune peut procéder à l’ouverture des 
fosses pour exhumation, après avoir informé des dates par voie 
d’arrêtés affichés en mairie et aux portes des cimetières 
concernés. 
8-4 : Dimensions et caractéristiques des fosses  
Chaque inhumation a lieu dans une fosse séparée. 
Chaque fosse a 1,50m à 2m de profondeur, 0,80m de largeur, 2m 
de longueur et elles sont distantes les unes des autres de 30 à 40 
centimètres sur les côtés, et de 30 à 50 centimètres à la tête et aux 
pieds. 
Après chaque inhumation, la fosse est remplie de terre bien foulée. 
8-5 : Pose d’ornements funéraires  
La pose d’ornements funéraires, de pierre sépulcrale ou de tout 
autre signe distinctif ou indicatif de sépulture est autorisée par 
l’Administration des Cimetières, après déclaration préalable, sans 
excéder les surfaces occupées au sol ni empiéter sur les tombes 
voisines. 
Ces derniers ne pourront par leur nature, forme, volume ou 
épitaphe porter atteinte à la solennité ni à la dignité des cimetières. 
Les familles ont 30 jours à compter de la publication de l’arrêté du 
Maire de Marseille annonçant la reprise des tombes, pour 
récupérer les édifices, objets funéraires, pierres sépulcrales, faute 
de quoi ils seront enlevés et détruits. 
8-6 : La reprise des terrains communs  
8-6.1 : Procédure  
Passé un délai de 5 années en terrain commun, le Maire prendra 
un arrêté de reprise, affiché en Mairie et aux portes du cimetière 
concerné, pour que les familles soient informées de cette 
procédure. 
L’arrêté précisera la date, la reprise effective et le délai laissé aux 
familles pour récupérer les objets et ornements funéraires pouvant 
se trouver sur la sépulture. 
Toutefois, passé ce délai, par mesure conservatoire, après un avis 
favorable de l’Administration des Cimetières, une demande de 
transfert de corps peut être formulée par un parent, un ayant-cause 



15 septembre 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 93 

 

voire, le cas échéant un proche, si le corps n’a pas été 
matériellement repris et déposé à l’ossuaire. 
Il sera ensuite procédé aux transferts des restes mortels dans 
l’ossuaire municipal. 
Les fosses ainsi libérées pourront permettre l’inhumation d’autres 
défunts. 
8-6.2 : Le dépôt à l’ossuaire  
Les corps provenant d’une reprise de concession ou de terre 
commune, sont soit inhumés dans l’ossuaire communal après avoir 
été placés dans une « boîte à ossements », soit incinérés, sauf 
pour ceux qui, de leur vivant, aurait manifesté leur opposition. 
Les familles ne peuvent récupérer les restes mortels déposés à 
l’ossuaire. 
Titre III : LES CONCESSIONS  
Art 9 : Les catégories de concessions  
9-1 : Les concessions quinzenaires « terre »  
Les concessions quinzenaires « terre » sont des concessions 
« fosses », destinées uniquement aux corps provenant des terrains 
communs, à l’expiration du délai légal minimum de 5 ans, sur 
lesquelles aucun caveau ne peut être édifié. 
En dérogation , un deuxième corps peut par la suite y être inhumé, 
à la condition qu’il s’agisse du plus proche parent, ou avec son 
accord. 
Toutefois, les familles ou les proches pourront y faire placer des 
pierres tumulaires ou sépulcrales, entourages et autres selon les 
prescriptions techniques autorisées. 
Les mausolées devront être mis en place à partir d’une assise 
indépendante afin d’éviter leur effondrement du fait de la charge 
reposant sur la terre qui recouvre le ou les cercueils. 
Elle sont indéfiniment renouvelables sur place après le versement 
par le concessionnaire ou ses ayants-droit, ou, à défaut, ses 
ayants-cause, de la redevance suivant le tarif en vigueur au 
moment du renouvellement. 
9-2 : Les concessions bâties de 15 ans  
Les concessions quinzenaires bâties sont des concessions 
destinées uniquement aux corps provenant des terrains communs, 
à l’expiration du délai légal minimum de 5 ans. 
Un deuxième corps peut par la suite y être inhumé, à la condition 
qu’il s’agisse du plus proche parent, ou avec son accord. 
Ces concessions comportent un caisson en béton sans fond, 
rempli de matière absorbante, recouvert de dallettes en béton. 
Les concessionnaires peuvent édifier un monument, suivant les 
prescriptions édictées dans le présent règlement (annexe 
technique). 
Elles sont indéfiniment renouvelables sur place, pour la même 
durée, après le versement par le concessionnaire ou ses ayants-
droit, ou, à défaut, ses ayants-cause, de la redevance suivant le 
tarif en vigueur au moment du renouvellement. 
9-3 : Les concessions de 30 ans, 50 ans ou perpétue lles  
Ce sont des concessions de dimensions variables, acquises par 
des personnes pour une durée de 30, 50 ans ou à perpétuité, pour 
y fonder une sépulture familiale. 
Il peut y être édifiés des caveaux, monuments… après déclaration 
préalable et autorisation des services techniques de 
l’Administration des Cimetières. 
9-4 : Les cases  
9-4.1 : Les cases en élévation  
Les cases en élévation ou « enfeus » constituent des tombeaux 
individuels construits sur le sol par batteries de 3 cases. 
9-4.2 : Les cases Cathédrale du Silence  
Les cases de la Cathédrale du Silence sont des cases situées dans 
7 bâtiments au cimetières Saint-Pierre comprenant environ 18 000 
cases. 
Les cases sont individuelles et attribuées aux familles qui ne 
possèdent pas de concession familiale et qui souhaitent assurer 
une sépulture à une personne venant de décéder. 
Elles sont attribuées pour une période de 15, 30 ou 50 ans sauf si 
le cercueil est métallique, auquel cas la durée minimale est de 30 
ans. 
En dérogation, il pourra être attribué une case avant le décès, ou 
pour la ré-inhumation d’un corps déjà inhumé en terre commune, 
si le nombre de cases disponibles le permet. 
9-4.3 : Les cases pour corps incinérés : 15, 30 ou 50 ans  
Ce sont des cases qui sont attribuées pour une période de 15, 30 
ou 50 ans, pour y déposer des urnes, après crémation. 
Ces cases se trouvent aux columbariums ou à la Cathédrale du 
Silence. 

9-4.4 : Les cavurnes : concessions perpétuelles  
Les cavurnes consistent en des emplacements délivrés à 
perpétuité pour y déposer des urnes cinéraires. 
La pose d’un monument est autorisée. 
9-4.5 : Mesures réglementaires concernant les cases  
Renouvellements 
Elles sont renouvelables indéfiniment sur place, (sauf cavurnes qui 
sont perpétuelles) après versement par le titulaire du contrat de 
concession ou ses ayants-droit de la redevance prévue au tarif en 
vigueur au moment de l’opération de renouvellement. 
Aménagements  
Les familles pourront apposer sur la case une plaque portant 
identité de la famille, n° de titre et toutes autres indications 
répondant aux normes administratives. 
Pour les aménagements techniques : se référer aux normes et 
annexes techniques (mesures, débords, aplomb…). 
Les plaques devront être déposées 48 heures avant toute 
inhumation, par l’entreprise aux choix et aux frais des familles. 
Lorsque 2 cases sont mitoyennes, il ne peut y avoir une plaque 
commune. 
Obligations du concessionnaire  
Les cases vendues par anticipation, devront être scellées aux frais 
des familles, et le rester jusqu’à une inhumation. 
Leur entretien et demande de travaux sont soumis au même 
régime que celui des caveaux. 
Les dépôts de gerbes, couronnes, fleurs ne pourront rester 
exposés plus de 48 heures, l’Administration se réservant le droit de 
les déposer sans autre avis, passé ce délai. 
Art 10 : Nature Juridique des concessions  
Une concession est un acte administratif créateur d’un droit réel 
immobilier de jouissance et d’usage d’une parcelle du domaine 
public avec une affectation spéciale et nominative. S’agissant 
d’une concession funéraire, elle est donc accordée en vue d’y 
édifier une sépulture pour le fondateur ou sa famille. 
Il n’est pas possible de changer le nom du concessionnaire original. 
Le titulaire d’une concession est le seul à pouvoir déterminer 
librement les personnes pouvant y être inhumées. 
Les concessions sont « hors commerce » et ne sont pas cessibles 
à des tiers. 
S’il est constaté un état d’abandon manifeste, la concession peut 
être reprise suivant les procédures prévues par le Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
Art 11 : Démarches préalables à l’acquisition  
Remarque préliminaire : les concessions funéraires ne peuvent 
pas être acquises par une personne morale, mais seulement 
attribuées aux personnes physiques. 
Une demande doit être déposée par le futur concessionnaire ou 
une personne dûment mandatée par lui, auprès du service 
compétent de l’Administration des Cimetières. 
Si la demande est déposée par un entrepreneur de travaux 
funéraires, le mandat devra revêtir les formes prévues à l’article 
1985 et suivants du code civil. 
La demande est enregistrée (date et n°) et un récépissé est remis 
au demandeur. 
Art 12 : Conditions d’attribution  
12-1 : Conditions  
La demande d’octroi d’une concession peut être faite par toute 
personne étant domiciliée sur le territoire de la commune mais 
aussi par toute personne y ayant un lien affectif. 
12-2 Démarches  
Le demandeur est convoqué pour l’attribution par l’Administration 
des Cimetières, dès que des disponibilités se présentent. 
La concession n’est accordée qu’après le versement d’un capital 
dont le montant est fixé par délibération du Conseil Municipal, sans 
possibilité de facilités de paiement. 
Dans le cas d’une ré-attribution après reprise de concession, la 
construction est acquittée au même moment et mention en est faite 
sur le titre de concession. 
Art 13 : Délivrance  
L’acte de concession est un acte administratif devant revêtir les 
mentions obligatoires suivantes : 
- La désignation du cimetière dans lequel se situe l’emplacement 
concédé, 
- L’identité et adresse du concessionnaire, 
- La localisation précise de la concession dans le cimetière 
emportant le carré, rang, n°…, 
- Le n° de la concession permettant son identification, 
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- La destination familiale (avec adjonctions ou retraits de droits à y 
être inhumé), 
- S’il y a lieu, n° d’opposition déposé par le concessionnaire quant 
à l’utilisation de la concession. 
La localisation et le n° du titre doivent être gravés sur la concession. 
Les titres sont établis en 3 exemplaires : 1 remis au titulaire, 1 aux 
archives de la Ville (Cimetières), 1 à la Trésorerie Principale. 
Lors d’un décès, le droit à inhumation est vérifié par la production 
du titre original (ou d’un duplicata) de la concession, ainsi que la 
vérification du lien de parenté unissant le défunt au titulaire de la 
concession. L’Administration des cimetières pourra, après 
délivrance des pièces justificatives du droit à inhumation, en 
délivrer les autorisations. 
13-2 : Perte du titre de concession – duplicata :  
En l’absence de présentation du titre de concession, toute copie ou 
demande de duplicata dudit titre ne pourra être faite que par son 
titulaire ou, à défaut, par un ayant-droit. 
Art 14 : Obligation des concessionnaires  
14-1 : Le paiement du prix de la concession  
« L’acte de concession est subordonné au paiement du prix ». 
Le paiement se fait en une seule fois, sans facilités de paiement. 
14-2 : Le bornage et les gravures obligatoires en v ue du 
repérage de la concession  
Les familles concessionnaires doivent veiller, conformément aux 
prescriptions techniques détaillées plus loin, à ce que leur 
concession soit facilement repérable par bornage et portant les 
gravures obligatoires. 
14-3 : L’obligation d’entretien  
Les concessionnaires et leurs héritiers sont tenus d’assurer 
l’entretien (dépoussiérage, démoussage…) de leurs sépultures et, 
s’il en était, de leur fosse à graviers, pour assurer la décence, la 
tranquillité des lieux et la sécurité des personnes. 
Dans le cas où les travaux d’entretien sont entrepris par les 
services de la Ville, les frais concernant les déplacements 
éventuels de monuments, ou travaux nécessaires au bon 
déroulement des opérations seront à la charge des familles. 
14-4 : Les sanctions du défaut d’entretien  
Après mise en demeure, il pourra être établi un arrêté de péril 
ordinaire ou imminent conformément au code de la Construction et 
de l’Habilitation. 
Dans ce cas, le concessionnaire ou ses ayants-droit sont tenus de 
remettre en état la concession, à leurs frais et sous le contrôle de 
l’Administration. 
A défaut, et si l’état de la concession menace la sécurité, l’ordre 
public et la décence des cimetières, le Maire peut ordonner à ses 
services de faire les réparations qui s’imposent, et obliger le 
concessionnaire ou ses ayants-droit à en régler les frais. 
De plus, dans le cadre légal, le Maire peut engager une procédure 
de reprise de concession, qu’elle soit à durée limitée ou à 
perpétuité. 
14-5 : L’obligation de signaler les changements de domicile  
Le concessionnaire ou ses héritiers sont tenus de faire savoir à 
l’Administration des Cimetières tout changement de domicile, afin 
de les prévenir en cas de défaut d’entretien ou de reprise de 
concession. 
14-6 : Le respect du présent Règlement  
Dans l’enceinte des cimetières de la Ville de Marseille, le présent 
Règlement est d’application stricte. 
Art 15 : Renouvellement des concessions « à durée l imitée »  
15-1 : Le renouvellement  
15-1.1 : Renouvellement  
Les concessions se renouvellent à partir de la date anniversaire de 
leur échéance. Les renouvellements par anticipation sont interdits, 
sauf pour les concessions dans lesquelles une inhumation doit 
avoir lieu dans les 3 années précédant son terme. 
Le renouvellement se fait par les concessionnaires ou ses ayants-
droit, au tarif en vigueur au moment du renouvellement et la date 
du nouveau contrat sera celle de la date d’échéance du précédent 
contrat. 
15-1.2 : Renouvellement pendant le délai de carence  
La concession ne peut être reprise dans les 2 années suivant la 
date d’expiration du titre (« délai de carence »). 
La redevance applicable est celle en vigueur au moment du 
renouvellement. 
15-1.3 : Renouvellement après le délai de carence :  dérogation  
La concession, après ce délai, peut être renouvelée par un tiers ou 
un ayant-cause (toute personne y ayant un intérêt, pour la 

conservation du ou des corps). Le titre sera renouvelé sans 
modification du nom du titulaire de la concession et le titre sera 
archivé et non remis au demandeur. 
Si cette demande est acceptée, la concession pourra être 
renouvelée au tarif en vigueur au moment de la demande formelle 
de renouvellement et le titre repartira de la date d’échéance de la 
précédente concession. 
15-2 : Le renouvellement par anticipation : obligat ion légale  
Le renouvellement par anticipation, avant la date anniversaire, est 
interdit, sauf si une inhumation doit avoir lieu dans les 3 années 
précédant la date d’expiration du contrat de concession. 
Dans ce cas, il est obligatoirement demandé le renouvellement 
anticipé de la concession. Le renouvellement se fait au tarif en 
vigueur à ce moment-là et la date du nouveau titre est celle de 
l’échéance du contrat de concession. 
15-3 : Le non-renouvellement et la reprise des conc essions 
échues  
A l’issue d’une période dite « délai de carence » de 2 années à 
partir de la date anniversaire du terme de la concession, si la 
concession n’a pas fait l’objet de renouvellement de la part du 
concessionnaire ou de ses ayants-droit, celle-ci fait retour à la 
commune, automatiquement et sans autre forme de publicité. 
Toutefois, un ayant-droit ou, à défaut, un ayant-cause désirant 
récupérer un corps pour le transférer dans une autre concession, 
pourra en demander l’exhumation, en vue d’en assurer la 
conservation. L’autorisation en est laissée à l’appréciation de 
l’Administration des Cimetières. 
Art 16 : Conversion des concessions  
Les concessions « à durée limitée », peuvent faire l’objet d’une 
demande de conversion pour une durée pus longue. 
Il est défalqué du prix de vente un montant calculé au « prorata 
temporis » des années restant à courir, basé sur le prix indiqué sur 
le titre original de la concession et non réactualisé. 
Art 17 : Transmission des concessions  
17-1 : Succession  
Les concessions funéraires sont « hors patrimoine ». Au décès du 
concessionnaire, elles sont laissées en dehors du partage 
successoral et les héritiers sont en état d’indivision perpétuelle (ou 
jusqu’au terme de celle-ci). 
Le conjoint survivant ne dispose que d’un droit d’inhumation. 
La justification des droits des héritiers se fait par un acte de 
notoriété pour tombeau dressé par un notaire ou un tribunal civil. 
En cas de litige entre les ayants-droit, les désaccords éventuels 
sont tranchés par le juge judiciaire (Tribunal de Grande Instance). 
17-2 : Donation et Legs  
17-2.1 : Donation  
Les donations ne peuvent se faire à un tiers que si la concession 
n’a jamais été utilisée, et par acte notarié. 
Si la concession a déjà été utilisée, le titulaire ne peut la donner 
qu’à un membre de la famille. 
17-2.2 : Legs  
Avec testament  
Le bénéficiaire d’un legs ne peut être qu’un membre de la famille, 
sauf si ladite concession n’a jamais été utilisée. 
« ab intestat »  
La propriété d’un tombeau ne se transmet qu’aux héritiers naturels 
du concessionnaire. 
17-3 : Rétrocession  
La rétrocession est une faculté du concessionnaire de « rendre » à 
la commune sa concession, en contrepartie d’un prix. Cette 
procédure reste une simple faculté et obéit à certaines conditions : 
la demande de rétrocession doit être faite par le concessionnaire 
non décédé (ni ses ayants-droit, ni des tiers). 
Le mobile de la demande ne doit pas être empreint de fondements 
spéculatifs, les concessions étant « hors commerce ». 
Le caveau doit être vide de tout corps. 
L’acceptation de cette demande est soumise à l’appréciation 
discrétionnaire de l’Administration. 
17-4 : L’interdiction de vendre une concession  
« Les sépultures sont hors du commerce », donc incessibles et 
inaliénables et ne peuvent faire l’objet de convention. 
Art 18 : Abandon d’une concession : renonciation au x droits  
L’héritier d’une concession funéraire peut renoncer à ses droits sur 
celle-ci, simplement ou au profit d’un autre ayant-droit. 
Cette renonciation ne peut se faire que par acte notarié, l’héritier 
renonçant à son droit réel immobilier de jouissance ou d’usage 
avec affectation spéciale. 
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Art 19 : Reprise des concessions perpétuelles en ét at 
d’abandon  
L’acquisition d’une concession perpétuelle permet aux familles 
d’édifier une sépulture afin de pouvoir demeurer en paix pour 
l’éternité, à la condition de la maintenir en bon état. 
Une concession perpétuelle ne peut être considérée en état 
d’abandon qu’après une période de 30 années à compter de la date 
figurant sur le titre de concession, et engagée au moins 10 années 
après la dernière inhumation. 
19-1 : 1° constat  
Le constat d’abandon est établi par le Maire (ou son Délégué), 
après visite « in situ ». 
Le concessionnaire, ou ses successeurs sont avisés par Lettre 
Recommandée avec accusé de réception 1 mois avant la 
constatation et invités à se rendre sur les lieux. 
La liste des concessions concernées est affichée en mairie, avec 
un communiqué de presse et une plaquette doit être apposée sur 
la concession. 
19-2 : Procès-Verbal  
Le Procès-Verbal doit indiquer les mentions suivantes : 
l’emplacement exact, la description de l’état de la concession et sa 
date avec le nom du concessionnaire. 
19-3 : Notification  
La copie du PV est notifiée aux successeurs, s’ils sont connus, 
dans les 8 jours. 
Une mise en demeure de remise en état est notifiée, dans le même 
courrier en LRAR. 
19-4 : Publication  
Les extraits du PV sont affichés en mairie et aux portes des 
cimetières concernés, pendant un mois. 
Les affiches sont renouvelées 2 fois, à quinze jours d’intervalle. 
L’accomplissement de ces formalités fait ensuite l’objet d’un 
certificat signé par le Maire, ou son Délégué. 
19-5 : Information des familles  
La liste desdites concessions est déposée au Bureau du 
Conservateur et en Préfecture. 
19-6 : 2° constat  
Après un délai de 3 ans, un nouveau constat est établi, dans les 
mêmes formes que le 1° constat. 
Après 1 mois, le Maire peut saisir le Conseil Municipal pour décider 
la prononciation des reprises. 
Un arrêté sera pris pour en ordonner l’exécution. 
19-7 : Reprise de la concession  
Après décision, la liste des concessions en reprise est affichée 
pendant 30 jours aux portes du cimetière. 
Les restes exhumés sont placés soit, dans un cercueil approprié 
soit, dans une boîte à ossements. 
Ces restes peuvent faire l’objet d’une crémation en l’absence 
d’opposition connue ou attestée du défunt. Les cendres sont alors 
déposées à l’ossuaire. 
19-8 : Réattribution  
Les concessions peuvent alors être réattribuées. 
19-9 : Cas particuliers  
Si l’acte de décès porte la mention « Mort pour la France », ce type 
de reprise est assujettie à un délai de 50 ans. 
Si la concession est perpétuelle et a fait l’objet d’une donation par 
testament avec une obligation d’entretien par la commune, elle ne 
peut être reprise. 
Titre IV : LES INHUMATIONS  
Rappel de l’art L.2213-7 du CGCT : « Le Maire pourvoit d’urgence 
à ce que toute personne décédée soit ensevelie et inhumée 
décemment sans distinction de culte et de croyance ». 
Art 20 : Dispositions Générales  
Le droit à l’inhumation n’est pas un droit patrimonial. 
20-1 : Droit à inhumation sur le territoire communa l 
Ont droit à inhumation sur la commune de Marseille : 
- Les personnes décédées à Marseille, quel que soit le domicile, 
- Les personnes domiciliées à Marseille, même si elles sont 
décédées sur une autre commune, 
- Les personnes ni domiciliées ni décédées mais ayant un droit à 
sépulture de famille à Marseille, 
- Les français établis hors de France, même non domiciliés mais 
inscrits sur les listes électorales de Marseille, 
- Des personnes ayant des liens particuliers avec la Ville Marseille 
(« lien de territorialité »). 
20-2 : Droit à inhumation dans une sépulture famili ale 
Ont droit à être inhumés dans une sépulture familiale : 

- Le concessionnaire et son conjoint, 
- Ses parents ascendants et descendants ainsi que leurs conjoints, 
- Ses alliés : frères, sœurs, cousins….. et conjoints, 
- Ses enfants adoptifs et leurs conjoints, les enfants légitimes de 
ceux-ci et leurs conjoints, 
- Toute personne, même étrangère, mais qu’unissait de façon 
avérée un lien particulier d’affection et de reconnaissance envers 
le concessionnaire et sa famille, 
- Le légataire universel s’il n’y a plus d’héritiers réservataires. 
20-3 : Oppositions aux droits à inhumation dans une  sépulture 
familiale  
Le concessionnaire, seul régulateur du droit, peut, de son vivant, 
exclure le ou les membres de sa famille de son choix. 
Par simple opposition notifiée à l’Administration des Cimetières, il 
peut étendre ou restreindre les personnes pouvant y être 
inhumées. 
Après son décès, aucun ayant-droit ne peut faire d’opposition. 
20-4 : Lieux interdits  
Aucune inhumation ne peut avoir lieu dans les lieux de culte ou les 
hôpitaux. 
20-5 : Lieux autorisés  
Dans les terrains réservés aux inhumations en « service 
ordinaire », sans paiement de redevance pour une durée d’au 
moins égale à 5 ans. 
Dans les terrains concédés, avec paiement d’une redevance, aux 
personnes désirant y fonder une sépulture familiale, dont la durée 
varie de 6 ans à perpétuité. 
Dans des cases en élévation pour une durée de 15, 30 ou 50 ans. 
Dans des « cavurnes » à durée perpétuelle ou dans des cases pour 
corps incinérés, d’une durée de 15, 30 ou 50 ans. 
Dans des « cavurnes » à durée perpétuelle ou dans des cases pour 
corps incinérés, d’une durée de 15, 30 ou 50 ans. 
20-6 : Liberté des funérailles et respect de la vol onté du défunt  
Chacun est libre de choisir le mode, le lieu et le caractère laïque ou 
confessionnel de ses funérailles. 
Le non-respect de la volonté du défunt quant à sa liberté de choisir 
ses funérailles est un délit et puni par le Code Pénal. 
Tout litige concernant les funérailles est du ressort du Tribunal 
d’Instance. 
20-7 : Neutralité des cimetières  
Les inhumations sont faites sans qu’il soit fait état de distinctions 
ou de prescriptions en raison de croyances ou de culte du défunt, 
ou des circonstances qui ont accompagné sa mort. 
20-8 : Autorisation d’inhumation  
L’autorisation est donnée par le Maire ou son Délégué, aux 
personnes décédées sur le territoire communal, ainsi que celles 
décédées hors territoire mais ayant un droit à inhumation. 
La personne habilitée pour pourvoir aux funérailles, ou son 
mandataire doit s’adresser aux Services de la Ville, présenter le 
titre original de la concession et toutes pièces justificatives du lien 
de parenté entre le défunt et le titulaire de la concession. 
Lorsque la personne doit être inhumée en terrain commun, il est 
demandé un lien du défunt avec la commune. 
Les inhumations en propriété privée doivent faire l’objet d’une 
autorisation préfectorale, hors de l’enceinte des villes, à distance 
prescrite. 
20-9 : Délais  
Les inhumations ne peuvent se faire que 24 heures au moins après 
le décès et 6 jours au plus après, compte non tenu des dimanches 
et jours fériés. 
20-10 : Aménagements des sépultures  
Les concessionnaires peuvent construire et édifier des caveaux sur 
l’emplacement de leurs concessions, ainsi que des signes ou 
emblèmes funéraires, suivant les prescriptions édictées dans 
l’annexe technique. 
Les aménagements devront se conformer aux dimensions figurant 
sur le titre de concession, être entretenus sans pouvoir représenter 
un danger pour le public. 
Art 21 : Les Opérations Préalables aux Inhumations  
Une fois le cercueil fermé, il n’est pas possible de le rouvrir avant 
que ne se soit écoulé un délai de 5 ans. 
Art 21-1 : La mise en bière  
Le corps du défunt est placé dans un cercueil clos et solide. La 
nature du bois, la forme du cercueil sont laissées à l’appréciation 
des familles. 
Les cercueils sont marqués d’une plaque d’identification avec 
mentions obligatoires légales. 
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Art 21-2 : Les opérations de fermeture et de scelle ment du 
cercueil  
Ces opérations, autorisées par le Maire du lieu de mise en bière, 
sont sous la surveillance d’un fonctionnaire de Police. Il en va de 
même en cas de crémation ou lorsque le corps est transporté hors 
de la commune en l’absence d’un membre de la famille. 
Cette surveillance n’est pas exigée lorsque le corps est transporté 
hors de la commune et qu’un membre de la famille est présent. 
Dans ce cas, ces opérations s’effectuent sous la seule 
responsabilité de l’opérateur funéraire, y compris pour les corps en 
partance pour l’étranger. 
Il n’est admis qu’un seul corps par cercueil. 
L’enterrement des animaux est interdit. 
Art 21-3 : Convois  
La surveillance et la direction des convois est confiée au prestataire 
de pompes funèbres, qui en est responsable. 
Art 21-4 : Horaires  
Les horaires des convois sont fixés conjointement pas la famille, le 
prestataire et les services de l’administration des cimetières. 
Le dernier convoi devra pénétrer dans l’enceinte du cimetière au 
moins 45 mn avant l’heure de fermeture, sauf dérogation du Maire. 
 
Art 21-5 : Itinéraires  
Les convois doivent suivre l’itinéraire le plus court entre le lieu de 
mise en bière et le lieu d’inhumation ou de crémation. 
Art 22 : Inhumations en terrain concédé  
Concessions fosses : 15 ans  
Ces concessions sont délivrées pour l’inhumation d’un seul corps, 
celui pour lequel elles ont été délivrées, provenant d’une reprise de 
« terrain commun », après le délai légal d’inhumation (5 ans). 
Concessions bâties individuelles : 6 ans ou 15 ans  
Ces concessions sont délivrées pour l’inhumation d’un seul corps, 
venant de décéder. 
Il peut y être autorisé l’inhumation d’une urne cinéraire, du plus 
proche parent du corps déjà inhumé. 
Cases en élévation : 15, 30 ou 50 ans  
Elles sont attribuées pour l’inhumation d’1 seul corps, venant de 
décéder, pour une durée de 15, 30 ou 50 ans. 
A titre dérogatoire, il peut être attribué une case, sans qu’il y ait de 
décès mais seulement pour la réinhumation d’un corps déjà 
inhumé en terre ou en caveau. 
Si le corps est placé dans un cercueil métallique, la durée de la 
concession-case ne peut être inférieure à 30 ans. 
Concessions avec caveaux : 30, 50 ans ou perpétuité  
Ont droit à être inhumés dans une concession familiale, le 
fondateur, son conjoint, ses ascendants et descendants (héritiers 
du sang) et leurs conjoints, ses enfants adoptifs, ainsi que les tiers 
dûment nommés par le fondateur, dans la limite des places 
disponibles dans le caveau. 
En l’absence d’écrit du fondateur de la sépulture, un tiers ne peut 
y être inhumé qu’avec l’accord de tous les ayants droit. 
Cases pour corps incinérés : 15, 30 ou 50 ans  
Destinées aux dépôts d’urnes, après crémation. 
Le nombre d’urnes est fonction du nombre de places restantes, au 
fur et à mesure des dépôts. 
Cavurnes à perpétuité  
Les cavurnes sont des emplacements destinés à recevoir des 
urnes cinéraires, autant qu’il y a de places disponibles. 
Art 23 : Ouverture des sépultures avant inhumation  
L’ouverture de la sépulture doit se faire 24 heures au moins  avant 
l’inhumation. 
Titre V : LES CRÉMATIONS  
Art 24 : Autorisation et formalités  
Rappel de la Loi du 19 décembre 2008 : les cendres funéraires 
disposent de la même protection juridique que celle des corps. 
24-1 : Délivrance de l’autorisation  
L’autorisation est délivrée par le Maire du lieu du décès ou du lieu 
de mise en bière s’il y a transport de corps. 
L’expression écrite du défunt ou de la personne habilitée à pourvoir 
aux funérailles est exigée. 
Un certificat médical prouvant l’absence de problème médico-légal 
est exigé. 
Dérogation : les incinérations sont autorisées pour les porteurs du 
pacemaker « Medtronic Micra ». 
S’il se pose un problème médico-légal, seul le Parquet peut en 
donner l’autorisation, avec ou pas une autopsie préalable, 

effectuée par Médecin Légiste agréé et aux frais de la famille. Une 
mention spéciale sera exigée sur le PV aux fins d’inhumation. 
Si la crémation a lieu dans une commune autre que celle de la 
fermeture du cercueil, c’est le Maire de la Commune de crémation 
qui réceptionne l’autorisation de transport. 
Cas particulier des demandes de crémation de corps décédés 
à l’étranger : les « dépotages »  
Si le décès a lieu à l’étranger, la compétence est celle du lieu de 
crémation. 
Il n’est pas possible de rouvrir un cercueil hermétique afin de 
transférer le corps dans un cercueil en bois susceptible d’être 
incinéré. Cette opération, dite « dépotage » ou « désinguage », ne 
peut se faire qu’après un délai de 5 ans. 
24-2 : Délais  
Si le décès s’est produit en France : 24 heures au moins et 6 jours 
au plus après le décès. 
Si le décès s’est produit à l’étranger ou TOM : 6 jours au + après la 
date d’arrivée du corps en France, compte non tenu des dimanches 
et jours fériés. 
24-3 : Place des cendres dans les cimetières  
Les urnes peuvent être déposées dans une sépulture, une 
concession cinéraire, une case, une cavurne ou scellées sur un 
monument. 
Le scellement d’une urne sur un monument est assimilé à une 
inhumation. 
Dans l’attente d’une décision portant sur la destination des 
cendres, l’urne peut être conservée au crématorium pour une 
durée n’excédant pas 1 an. Passé ce délai, les cendres seront 
dispersées dans l’espace le plus proche réservé à cet effet. 
Pour ces demandes, les familles devront en obtenir une 
autorisation expresse par l’administration et elles devront faire 
l’objet d’une déclaration de travaux aux services techniques de 
l’administration des cimetières. 
Les cendres peuvent être dispersées dans les « Jardins des 
Souvenirs » ou « espaces de dispersion des cendres » du 
cimetière Saint-Pierre. 
24-4 : Place des cendres hors des cimetières  
Les urnes funéraires ne peuvent être déposées et conservées à 
domicile. 
Elles peuvent être dispersées en pleine nature sauf sur les voies 
publiques, dans leur totalité et sans fractionnement. 
La personne en charge de pourvoir aux funérailles doit en faire la 
déclaration à la Mairie de la commune du lieu de naissance, de 
sorte que l’identité du défunt, la date et lieu de dispersion des 
cendres soient inscrits sur un registre spécialement créé à cet effet. 
Les urnes funéraires peuvent aussi être inhumées en terrain privé, 
aux mêmes conditions que pour un corps humain, sauf que 
l’enquête hydrogéologique ne sera pas nécessaire. 
L’inhumation en terrain privé crée une servitude perpétuelle à 
l’endroit où l’urne est inhumée, de façon à garantir la liberté de 
chacun de venir se recueillir devant les cendres du défunt. 
24-5 : Crémation des restes exhumés  
La crémation de restes exhumés après reprise de terrains 
communs ou de concessions périmées, peut être autorisée à la 
demande du plus proche parent. 
Le Maire peut faire procéder à la crémation de restes exhumés 
dans le même cas de figure, sauf à distinguer à l’ossuaire les restes 
des défunts qui avaient manifesté leur opposition à une crémation. 
24-6 : Police  
La crémation est faite dans la commune du lieu du décès : les 
fonctionnaires de police assistent à la fermeture du cercueil et 
apposent les scellés. 
Ils assistent à la crémation et dressent les PV. 
Titre VI : LES EXHUMATIONS  
Art 25 – Conditions  
25-1 : Formalités  
La demande doit émaner du plus proche parent et fait l’objet d’une 
autorisation du Maire. 
En cas de désaccord, seul le juge judiciaire est compétent. 
L’autorisation d’ouverture et d’inhumer dans la nouvelle concession 
doit être demandée par son titulaire ou, le cas échéant, ses 
successeurs dûment désignés dans un acte de notoriété. 
Si la réinhumation se fait dans une autre commune, l’autorisation 
du Maire de la commune d’accueil est exigée. 
La production du titre original de concession est exigée. 
Les exhumations pour réductions et réunions de corp s 
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La réduction et réunion de corps est l’opération par laquelle les 
restes mortels d’un ou de plusieurs corps sont réunis dans une 
boîte à ossements ou « reliquaire » qui demeure dans le caveau. 
L’accord du plus proche parent du corps à réduire est demandé par 
l’Administration des Cimetières. 
25-2 : Cas particuliers  
25-2.1 : Maladies contagieuses  
Si le corps à exhumer présentait au moment du décès une maladie 
contagieuse (répertoriée au Code Général des Collectivités 
Territoriales), l’exhumation ne peut avoir lieu moins d’une année 
après celui-ci. 
Cette disposition ne s’applique pas en cas de dépôt temporaire 
dans un édifice cultuel, un dépositoire ou dans un caveau 
provisoire. 
Dans ces cas, un certificat médical de non-contagion devra être 
produit. 
 
25-2.2 : Exhumation d’un corps d’une sépulture en é tat de 
reprise  
Les exhumations sont admises avec l’accord du titulaire ou des 
ayants-droit, et celui du plus proche parent, sans qu’il soit demandé 
le renouvellement de la concession. 
25-3 : Police  
La surveillance d’un fonctionnaire de police n’est obligatoire à la 
fermeture et au scellement du cercueil que lorsque aucun membre 
de la famille n’est présent ou représenté. 
25-4 : Mesures sanitaires  
Le personnel en charge des exhumations doit porter un habillement 
spécial : combinaisons jetables, bottes… 
Si le cercueil est en bon état de conservation : son ouverture ne 
peut se faire qu’à la condition que le décès remonte à plus de 5 
ans. 
Si le cercueil est en mauvais état de conservation : il est procédé 
au remplacement du cercueil par une « boîte à ossements », à la 
condition qu’il soit en état « physique » d’être réduit. 
Lorsque l’exhumation est faite à la demande des familles, 
l’élimination des terres est à la charge de l’opérateur. 
25-5 : Horaires et mesures réglementaires  
Les corps de personnes décédées ne peuvent faire l’objet 
d’aucune exhumation entre le 1er juillet et le 31 août (période 
estivale) sauf dérogation. 
Les exhumations se font uniquement le matin, les jours ouvrés. Un 
périmètre de sécurité assurant le respect et la décence dus aux 
morts sera aménagé en périphérie de la zone d’intervention et 
fermé au public. 
25-6 : Dépose et repose des monuments  
Les opérateurs funéraires dûment habilités et mandatés par les 
familles doivent, pour toute opération d’exhumation, faire enlever 
les mausolées, pierres tumulaires, dalles, ornements et en faire la 
déclaration au préalable à l’Administration des Cimetières. 
25-7 : Exhumations avec regroupements d’ossements 
(réductions de corps)  
A la suite d’une exhumation, les restes mortels d’un ou plusieurs 
corps décédés et périmés peuvent être recueillis dans une « boîte 
à ossements » pour la déposer dans la même sépulture. 
Il ne peut être procédé à une opération de réduction de corps que 
par la délivrance d’une autorisation administrative, par le maire, 
dans les mêmes formes que pour une exhumation. 
La demande doit être faite par le plus proche parent. 
Les regroupements d’ossements ne peuvent se faire que pour les 
corps inhumés depuis au moins 10 ans pour les caveaux. 
Les déchets provenant d’opérations de réduction sont traités de la 
même façon que ceux provenant de terre commune. 
Titre VII : LES TRAVAUX  
VII-1 : Généralités  
Art 26 : Déclaration préalable  
Tout titulaire d’une concession dans un des cimetières de la Ville a 
le droit d’y faire édifier une sépulture individuelle, familiale ou 
collective. 
Les travaux exécutés à cette fin doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable auprès du service compétent de 
l’Administration des Cimetières Communaux. Son défaut 
empêcherait toute construction ou travaux. 
Art 27 : Le Droit à construction  
« Les bénéficiaires de concession peuvent y construire caveaux, 
monuments et tombeaux ». 
Art 28 : Les Autorisations  

Les autorisations sont sollicitées par demande écrite au service 
compétent, en faisant mention de toutes les contraintes requises. 
Elles sont données par l’Administration, avant le début des travaux 
et par écrit. 
Si les travaux sont réalisés par une personne physique autre 
qu’une entreprise dûment agréée, elle doit fournir une assurance 
« responsabilité civile » valide. 
Art 29 : Les Chantiers  
29-1 : Ouverture du chantier  
Le Service des Cimetières donne l’ordre dans lequel les travaux 
doivent être exécutés. 
Les entreprises et les particuliers doivent se conformer aux 
prescriptions mentionnées sur le récépissé de déclaration de 
travaux et respecter la date à laquelle les terrassements 
nécessaires à l’implantation des ouvrages devront débuter. Seront 
aussi mentionnées la durée maximum des travaux et la date 
d’achèvement. Seront prises en compte les prévisions relatives aux 
intempéries. 
29-2 : Déroulement du chantier  
A compter du début du chantier, il pourra être admis une 
interruption du chantier notamment dans les périodes normalement 
chômées ou fériées. 
29-3 : Achèvement des travaux  
A la date fixée pour l’achèvement des travaux, la construction des 
caveaux devra être totalement terminée, y compris les 
comblements des fouilles et autres excavations consécutives aux 
terrassements. 
Les travaux devront répondre aux prescriptions techniques. 
Les allées entre les rangées de tombeaux sont mises à profit de 
telle manière qu’elles puissent permettre l’accès aux sépultures 
sans entraîner de dangers pour les usagers. 
29-4 : Mesures de sécurité  
En cas d’interruption de travaux, quelles qu’en soient les raisons, 
les entreprises ou les particuliers constructeurs doivent prendre 
toutes les dispositions pour assurer la sécurité du chantier, 
notamment en balisant les excavations et en remblayant et 
protégeant les parties découvertes. 
29-5 : Véhicules de chantier  
Les véhicules de chantier des entrepreneurs sont admis à circuler 
dans l’enceinte des cimetières, pour le transport des matériaux, 
monuments, terre, etc. 
Pour le cimetière Saint-Pierre, seule porte « d’Arcussia », rue 
Saint-Pierre est accessible sur présentation au gardien de la 
déclaration des travaux à effectuer dûment enregistrée par le 
service compétent, l’Administration des Cimetières se réservant le 
droit d’ouvrir une porte supplémentaire, en cas d’impératif 
circonstanciel. 
Ils ne doivent y stationner que le temps nécessaire pour effectuer 
leurs travaux (chargement, déchargement) et ne pas encombrer 
les voies de circulation. 
La vitesse maximale dans l’enceinte des cimetières est de 30 km/h. 
Tous dommages causés concernant les allées, les passages, les 
monuments, dalles,… doivent être immédiatement réparés par le 
responsable de la dégradation. 
Les services techniques de l’Administration des Cimetières 
établiront un état des lieux « entrant », préalable aux travaux, et 
« sortant », dès leur achèvement. 
29-6 : Dépôts dans les allées  
Il est interdit d’encombrer les allées des cimetières, de gêner la 
circulation ou l’accès aux fosses, par des dépôts de matériaux, 
édification d’échafaudages ou autres. 
Le dépôt de matériaux dans l’enceinte des cimetières doit faire 
l’objet d’une déclaration préalable et autorisée. 
29-7 : Déblais  
Les terres provenant des fouilles, dès lors qu’elles ne contiennent 
plus d’ossements, seront évacuées des cimetières. Elles ne 
peuvent être déposées sur les sépultures voisines, même 
provisoirement. 
Si des déblais sont stockés provisoirement sur une allée ou une 
entre-tombe, le gravier devra être enlevé par l’entrepreneur puis 
remis en place après l’enlèvement des déblais. Si ceux-ci ont été 
déposés sur une allée goudronnée, celle-ci devra être lavée et 
remise en l’état. 
Les déblais ne peuvent rester dans les allées plus de 24 heures. 
29-8 : Interdiction de certains travaux  
Il est interdit de brasser ou d’étendre du mortier directement sur 
une allée, contre-allée et autres. Les entrepreneurs doivent utiliser 
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des récipients et autres outils isolant les revêtements des 
dégradations pouvant se produire (par exemple auge à mortier…). 
29-9 : Protection des végétaux  
Il est interdit d’attacher des cordages aux arbres, arbustes, plantés 
sur les abords des allées, d’y appuyer des instruments ou des 
échafaudages et plus généralement, de causer une détérioration 
quelconque aux végétaux. 
29-10 : Protection contre les accidents  
Tous travaux et interventions de quelque sorte dans l’enceinte des 
cimetières doivent faire l’objet de la prise en compte des mesures 
sécuritaires conformes à la réglementation en vigueur. 
Lors des constructions de caveaux et de monuments, les 
excavations doivent être entourées d’une barrière ou tous autres 
moyens visibles pour prévenir les accidents potentiels. Cette 
mesure est à la charge et sous la responsabilité du constructeur. 
Toute contravention à ces dispositions engage les entrepreneurs 
sans préjudice de leur responsabilité civile. 
29-11 : Responsabilité générale  
S’il est constatée une dégradation quelconque due aux travaux 
effectués par les concessionnaires ou les entrepreneurs sur les 
sépultures voisines, il est dressé un procès-verbal par les agents 
de l’Administration des Cimetières. Copie en est adressée aux 
intéressés. 
Si ces dégradations portent sur les chemins, clôtures, murs, arbres 
et tous autres objets, en introduisant ou déchargeant des matériaux 
et autres manœuvres, il est fait constat des dommages par 
l’Administration Municipale aux fins de poursuivre les auteurs et 
d’en demander réparation, par voie d’exécution d’office si besoin. 
L’Administration Municipale ne peut être tenue pour  
responsable des défauts d’étanchéité des caveaux, m ême si 
les lieux d’implantation sont dépourvus de réseaux de 
drainage.  
Titre VII-2 : RÉGIME APPLICABLE AUX ENTREPRENEURS D E 
MONUMENTS FUNÉRAIRES 
Art 30 : Horaires, Travail  
Les entrepreneurs sont admis à exercer leur profession pendant 
les heures d’ouverture des cimetières. Sauf en cas d’urgence avec 
demande expresse de l’Administration des Cimetières, ils ne 
peuvent intervenir les dimanches et jours fériés. 
30-1 : Interdictions diverses  
Il leur est interdit de prendre leur repas dans l’enceinte des 
cimetières, d’y stationner hors de leurs heures de travail, d’y 
déposer leurs outils, vêtements, et autres objets sans lien avec leur 
travail, ni sur les concessions voisines, allées, entre-tombes et 
autre espace public. 
Il leur est interdit, comme au public, d’accéder aux postes et 
magasins des fossoyeurs ainsi que de stationner dans les 
conciergeries. 
30-2 : Responsabilité  
Chaque entrepreneur est responsable des dégradations 
constatées sur les concessions voisines. Un constat doit être établi 
avant travaux, par un technicien de l’Administration des Cimetières, 
faisant mention des désordres éventuels préexistant à leurs 
interventions. 
30-3 : Plaintes et exclusion  
Toute plainte déposée à l’encontre d’un entrepreneur ou de l’un de 
ses employés, qui enfreindrait le présent règlement, pourrait se voir 
faire l’objet d’une mesure temporaire ou définitive d’exclusion des 
cimetières. 
Dans les cas les plus graves, il peut être fait application de l’article 
1384 du Code Civil relatif à la responsabilité de l’employeur. 
Titre VII-3 : RÈGLES APPLICABLES AUX TRAVAUX POUVAN T 
ÊTRE EFFECTUÉS SUR LES SÉPULTURES  
A. Construction de caveaux  
Art 31 : Implantation  
L’implantation des caveaux dans les cimetières est de la 
compétence exclusive de l’Administration des Cimetières. Les 
agents donnent l’emplacement exact du caveau ou du rang de 
caveau à construire. Les changements de pente sont mentionnés 
et tout report de cotes et d’alignement sont à la charge de 
l’entrepreneur. 
31-1 : Terrassements  
La fouille nécessaire à l’enfouissement des caveaux dans le sol 
doit avoir pour dimensions horizontales celles inscrites sur le titre 
de concession augmentées d’une bande concentrique de 10 cm de 
largeur. 

La profondeur du terrassement est fonction des cotes de niveaux 
adoptées par l’Administration Municipale et ne peut faire l’objet 
d’aucune règle particulière. Chaque cas est traité individuellement 
et donne lieu à une description écrite dans le récépissé de 
déclaration de travaux. 
L’emprise des terrassements ainsi définie fait abstraction des 
fosses à gravier pour lesquelles l’Administration n’est tenue à 
aucun service. 
Pour le remblaiement des côtés des caveaux, la portion vide devra 
être comblée par du ballast afin d’éviter tout tassement ultérieur. 
Le cas échéant, celui-ci viendrait en réparation à la charge du 
propriétaire du caveau le long duquel il se serait produit. 
S’il est besoin de prendre des mesures conservatoires ou de 
détourner une canalisation traversant les terrains concédés, les 
travaux sont à la charge des concessionnaires. Il en est de même 
pour tous travaux d’aménagement résultant de la concession et de 
l’utilisation du sol. 
31-2 : Surélévation de caveau  
La demande de surélévation de caveau, par construction d’une 
case en élévation, ou autre extension de la sépulture n’est 
accordée qu’à titre exceptionnel, sur autorisation expresse de 
l’Administration et doit répondre à des prescriptions techniques 
précisées dans l’annexe technique, disponible aux services 
techniques de l’Administration des Cimetières. 
31-3 : Description d’un caveau  
Les caveaux se différencient en fonction de leur situation sur le 
terrain suivant qu’ils soient dans les rangs avec double 
mitoyenneté, angulaires ou isolés. 
Ils se présentent sous la forme d’une cuve parallélépipédique, sont 
enfouis ou pas (« hors sol »), en totalité ou partiellement. La cuve 
est percée d’une ouverture fermée d’un tampon. Les dimensions 
de la parcelle sont précisées sur le titre de concession. 
1° cas : les caveaux sont construits sur place  
Les matériaux employés pour leur réalisation sont laissés à 
l’appréciation du constructeur dans les règles de l’art et 
conformément aux règles d’hygiène et de sécurité. Ils doivent être 
étanches à l’eau et à l’air, et doivent être munis d’un système de 
filtration. 
L’utilisation de métal et de produits dérivés de l’industrie 
pétrochimique est interdite. 
2° cas : les caveaux préfabriqués en béton armé : n orme NFP 
98049 
Ces caveaux « monobloc » peuvent être implantés en « hors sol », 
mixte ou à cornière, avec fosse à gravier ou avec ouverture par le 
dessus, et doivent être équipés d’un système de filtration des gaz 
avec filtre à charbon. 
Ils sont posés sur 2 assises béton armé, permettant leur réglage 
par altimétrie. 
31-4 : Fosse à gravier  
Les fosses à gravier sont un aménagement toléré par 
l’Administration et ne donnent aucun droit au concessionnaire sur 
le domaine public qu’elles impactent. Elles peuvent être 
recouvertes d’une dalle en béton qui est posée en même temps 
que la mise en place de l’encadrement, et dont l’entretien est à la 
charge des familles. 
Elles sont constituées d’une fosse creusée par le prolongement sur 
1 m de hauteur des murs formant les côtés des caveaux reliés entre 
eux par une entretoise de 15 x 30 cm de section. 
Elles sont ensuite et immédiatement remplies de gravillon 6 x 10, 
de façon complète et uniforme. L’arase des murs des fosses finies 
ne doit pas dépasser le niveau du terrain naturel, déterminé par les 
relevés altimétriques. 
31-5 : Les différentes types de caveaux  
31-5.1 : Les caveaux traditionnels enterrés avec ouverture par le 
devant et fosse à gravier 
31-5.2 : Les caveaux traditionnels enterrés avec ouverture par le 
dessus 
31-5.3 : Les caveaux « semi-enterrés » 
31-5.4 : Les caveaux « hors sol » 
31-5.5 : Les caissons (sans fond) 
31-6 : Encadrement  
Pose de l’encadrement  
Sur le caveau, il est fait obligation de poser ou faire poser un 
encadrement en pierres durables, aligné et au niveau indiqué par 
les agents des services techniques des cimetières. 
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Cet encadrement a pour dimensions la largeur et la longueur 
nominale de la concession, avec une épaisseur définie dans 
l’annexe technique. 
Les bandes formant l’encadrement seront remplies au mortier de 
ciment. L’autorisation de pose d’un monument ne sera délivrée 
qu’après vérification par un technicien de l’arase, du bon 
remplissage de l’encadrement, du système de filtration et des 
gravures obligatoires. 
Gravures obligatoires sur encadrement  
Les encadrements doivent porter sur le devant en chiffres gravés, 
la nature et le numéro exact de la concession, et sa situation 
géographique : carré, rang, numéro dans le rang. 
Abréviations des gravures obligatoires  
* Abréviations de durée : 
CT pour les concessions trentenaires 
CL pour les cinquantenaires 
CP pour les perpétuelles 
* Abréviations sur la position de la concession : 
C pour CARRE - R pour RANG - P pour POURTOUR - N pour 
NORD - S pour SUD - O pour OUEST - E pour EST, suivi du 
numéro. 
(pour les anciennes situations, s’en référer à l’annexe technique). 
Pour les concessions quinzenaires fosses, il sera noté le sigle 
« CQ » ainsi que les mentions sus-indiquées, sur le mausolée ou 
la stèle. 
31-7 : Empiétements  
Les droits de jouissance des concessionnaires sont strictement 
limités aux superficies inscrites sur leur titre de concession. Il est 
donc interdit de placer en dehors de ces limites des bancs, 
marches, barrières et tous autres objets. 
Seuls pourront être tolérés, à titre dérogatoire, précaire et 
révocable unilatéralement par l’Administration des Cimetières, les 
dallages, cailloutages et jardinières sur le devant et les côtés des 
sépultures, sans préjudice à causer aux tiers. 
31-8 : Inscriptions tumulaires  
Les inscriptions portées sur les mausolées ou pierres tumulaires et 
en l’absence d’un contrôle « a priori », ne doivent pas faire mention 
d’écritures injurieuses ou diffamatoires, ou encore susceptibles 
d’attenter à la mémoire des défunts ou causer un trouble à l’ordre 
public. 
31-9 : Filtrage des caveaux, épuration  
Sur chaque caveau en béton armé étanche doit être 
obligatoirement installé un système d’épuration sur la dalle 
supérieure du caveau formant sa toiture, conformément à la 
circulaire du Ministre des Affaires Sociales du 22 novembre 1985. 
B. Aménagement des Concessions Fosses  
31-10 : Pose de pierre avec ou sans stèle sur conce ssions 
fosses  
Les pierres utilisées sur les concessions en terrain commun ou les 
quinzenaires doivent être posées sur une dalle de béton ou de 
pierre ayant 1,60 m de long sur 0,80 m de large. 
Pour les concessions temporaires de 6 ou 15 ans, la pierre tombale 
doit avoir une dimension inférieure de 5 cm par rapport aux 
dimensions inscrites sur le titre de concession, dans la largeur 
répartie de 2,5 cm de chaque côté. 
Les stèles doivent être alignées à 20 cm de l’arrière de la 
concession et goujonnée. 
Pour les concessions trentenaires, cinquantenaires et perpétuelles 
fosses, les dalles doivent avoir 2 m de long sur 0,90 m de large. La 
pose des dalles ne sera autorisée qu’après un délai de 2 mois 
après une inhumation, afin de permettre le tassement artificiel au 
moyen d’un compacteur. 
Les niveaux et alignement sont donnés par l’Administration des 
Cimetières et tout défaut, notamment concernant un déséquilibre 
du mausolée est sous la responsabilité et à la charge des familles 
ou de leurs représentants. 
31-11 : Entretien des monuments funéraires  
Les familles ou les entrepreneurs en charge de l’entretien des 
tombeaux ou des fosses doivent procéder à l’enlèvement et à la 
sortie des cimetières de tous les débris tels que vases, fleurs, terre, 
arbustes et autres, dont ils sont responsables. 
31-12 : Repliement de chantier  
Dès l’achèvement d’un caveau ou d’un monument, l’entrepreneur 
doit immédiatement procéder à l’enlèvement de tous débris, 
graviers et autres provenant des travaux. Il doit faire nettoyer les 
abords du caveau, ragréer ou ensemencer les portions de gazon 

endommagé, si besoin. Le défaut de satisfaction à ces exigences 
fera l’objet de poursuites et de contraintes légales. 
31-13 : Pouvoir de l’Administration  
Tout caveau ou monument édifié contrairement aux règles fixées 
dans le règlement, peut, à la demande de l’Administration, faire 
l’objet d’une démolition et ce, à la simple demande des techniciens 
assermentés. 
31-14 : Fermeture des caveaux  
Après chaque inhumation, les portes des caveaux doivent être 
scellées afin d’éviter l’infiltration d’eau. 
Les joints des portes des caveaux doivent permettre l’étanchéité 
complète et parfaite de celles-ci. 
31-15 : Fermeture des cases en élévation  
Lors de chaque inhumation, indépendamment du système de 
filtration obligatoire, les cercueils doivent reposer sur un bac empli 
de poudre minéralisante pour la rétention des fluides. 
Les joints des portes des cases doivent permettre l’étanchéité 
complète et parfaite de celles-ci. 
Titre VIII : CAVEAU PROVISOIRE – SALLE D’ATTENTE  
Art 32 : Implantation et conditions d’utilisation  
Des cases en élévation sont affectées à l’usage de caveau 
provisoire pour permettre le dépôt temporaire des corps en 
attendant leur inhumation, réinhumation ou transport hors 
commune. 
32-1 : Conditions du dépôt – délais  
Ce sont les mêmes délais que pour les inhumations. 
32-2 : Autorisation  
Les autorisations du dépôt en caveau provisoire sont laissées à la 
libre appréciation de l’Administration des Cimetières. La motivation 
est guidée par l’intérêt général notamment dans les cas suivants, 
sans que cette liste soit limitative : 
* le caveau ne peut plus accueillir de corps par manque de place 
* le caveau est en train de se construire sur une concession terre 
Dans ce cas, les attributaires pourront, pendant toute la durée de 
leur contrat, y faire construire un caveau en demandant 
l’autorisation de faire déposer, le temps de la construction, le ou les 
corps déjà inhumés, dans un caveau provisoire, pour être ensuite 
réinhumés. 
Les frais de cette opérations sont à la charge exclusive du 
concessionnaire ou de ses héritiers. 
* La concession est en passe d’être attribuée 
Le transport du corps hors de la commune ouvre ce droit 
légitimement. 
32-3 : Mesures Sanitaires  
Les corps qui doivent séjourner plus de 48 heures en caveau 
provisoire, doivent être déposés dans un cercueil ne laissant fuir 
aucun fluide. 
32-4 : Perception de droits  
Ces dépôts feront l’objet de la perception d’un droit de séjour, dont 
le montant est fixé par une délibération du Conseil Municipal. 
Ils sont exigibles avant terme et tout mois commencé est dû. 
32-5 : Durée du dépôt temporaire  
La durée du dépôt en caveau provisoire ne peut excéder 12 mois 
(douze mois). Les familles en sont avertis dès l’admission du corps. 
32-6 : Mesures prises en cas de non-paiement  
En cas de non-paiement de la période louée, l’Administration se 
réserve le droit de réinhumer le corps en terrain commun. 
Titre IX : POLICE  
Art 33 : Contravention au règlement  
Toute contravention au présent règlement fera l’objet d’un procès-
verbal de constat établi par les agents assermentés par Monsieur 
le Président du Tribunal de Grande Instance de Marseille. 
Art 34 : les Pouvoirs de Police du Maire  
« Le Maire assure la police des funérailles et des cimetières » 
(Article L.2213-9 du CGCT)  
Les troubles de l’ordre public  
Le Maire doit maintenir l’ordre et la décence dans le cadre d’une 
stricte neutralité, vérifier la teneur des inscriptions sur des pierres 
tumulaires et interdire celles injurieuses, inconvenantes ou portant 
atteinte à l’ordre public. 
Les atteintes au respect dû aux morts  
Il s’agit de faits susceptibles de sanctions pénales tels que les 
violations ou profanation de sépultures, d’atteintes à l’intégrité des 
cadavres, de monuments édifiés en mémoire de défunts… 
Les règles d’hygiène et de salubrité  
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Le Maire peut et doit prendre toute mesure concernant la police 
des concessions : état d’entretien, mises en demeure, 
réglementation technique, plantations, dépôts et débris… 
Police spéciale des monuments menaçants ruine  
Le Maire peut prescrire la réparation ou la démolition des 
monuments funéraires lorsqu’ils menacent ruine, et qu’ils 
pourraient, par leur effondrement compromettre la sécurité ou 
lorsque, d’une façon générale, ils n’offrent pas les garanties de 
solidité nécessaire au maintien de la sécurité publique. 
Les vols  
La commune, en matière de vols, n’est pas tenue d’une obligation 
de résultat et ne peut en être tenue pour responsable. 
Les dégradations  
La commune, en matière de dégradations, n’est pas tenue d’une 
obligation de résultat et ne peut en être tenue pour responsable. 
Il est fortement conseillé aux familles de contracter ou d’élargir aux 
concessions leurs contrats d’assurance, pouvant prendre en 
compte les vols et dégradations et tous autres dommages pouvant 
survenir. 
Art 35 : L’Obligation d’entretien des tombes  
L’entretien des sépultures est à la charge des familles. 
Le Maire doit s’assurer du bon état d’entretien des sépultures. A ce 
titre, il peut mettre en demeure les titulaires de concessions 
d’effectuer les travaux d’entretien nécessaires lorsque leur état 
menace de porter atteinte au bon ordre, à la décence, à l’hygiène 
ou à la sécurité du cimetière. 
Art 36 : L’application du Règlement Général  
L’accueil et la surveillance des cimetières sont assurés par le 
personnel municipal autorisé à intervenir directement et à constater 
les infractions au présent règlement.  
Les agents assermentés peuvent si besoin est, dresser des 
procès-verbaux, et requérir l’assistance de la force publique, si 
nécessaire. 
FAIT LE 18 JUILLET 2019 
 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
ARCHITECTURE ET 
VALORISATION DES 
EQUIPEMENTS 
 
 

DIRECTION DES RESSOURCES 
PARTAGEES DGAAVE 
 
N° 2019_02778_VDM ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE 
SIGNATURE - MONSIEUR FRANÇOIS BALESTRIERI - 
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE L'ARCHITECTURE ET 
VALORISATION DES ÉQUIPEMENTS - DGAAVE  
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le code de la Commande Publique, 
Vu l’ordonnance N° 2015-899 et le Décret N° 2016-360 relatifs aux 
marchés publics, 
Vu la délibération N°14/0004/HN du 11 avril 2014, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération N° 19/0289/EFAG du 01 avril 2019, relative à la 
modification de l’organisation des Services Municipaux – Création 
d’emplois, 
Vu l’arrêté n° 14/356/SG du 23 mai 2014, relatif aux Délégations 
de signature données aux fonctionnaires pour la gestion des 
Marchés et Accord-cadres et notamment son article 14 sur 
l’organisation au sein de chaque Délégation Générale pour les 
marchés d’un montant inférieur à  
90 000 euros HT, 
Vu l’arrêté n° 16/0144/SG du 06 juillet 2016 modifiant les visas de 
l’arrêté n°14/356/SG du 23 mai 2014, portant délégation de 
signature à Monsieur Jean-Claude GONDARD. 
Vu l’arrêté n° 2019/11775 du 28 juin 2019 détachant Monsieur 
François BALESTRIERI (identifiant 1982 0374 ), sur l’emploi 
fonctionnel de Directeur Général Adjoint des Services, afin 

d’assurer les fonctions de Directeur Général Adjoint de l’ 
Architecture et de la Valorisation des Équipements, 
Vu l’arrêté n° 15/0519/SG du 20 octobre 2018 concernant la 
délégation de signature donnée à Monsieur François 
BALESTRIERI, (identifiant 1982 0374 ), en tant que Directeur à la 
Direction Territoriale des Bâtiments Sud à la Délégation Générale 
Architecture et Valorisation des Équipements (DGAVE), 
CONSIDÉRANT 
Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’administration, d’octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés. 
 
Article 1    L’arrêté n° 15/0519/SG du 20 octobre 2018 
portant délégation de signature à Monsieur François 
BALESTRIERI est abrogé. 
 
Article 2   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur François BALESTRIERI, (identifiant 1982 0374), 
Directeur Général Adjoint à la Direction Générale Adjointe 
Architecture et Valorisation des Équipements (DGAAVE), pour 
toute décision concernant : 
- la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
Marchés et Accords- Cadres qui peuvent être passés selon une 
procédure adaptée et dont le montant est compris entre 45 000 
euros HT et 90 000 euros HT ainsi que pour toute décision 
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans son domaine de compétence. 
- la signature des demandes de lancement d’appels d’offres et des 
demandes de lancement des procédures adaptées quels que 
soient leurs montants. 
- la préparation et la signature des bons de commande, des 
factures et des documents nécessaires à leurs liquidations, pour 
l’exécution des marchés et contrats établis dans le cadre de son 
domaine de compétence. 
 
Article 3    En cas d’absence ou d’empêchement, 
Monsieur François BALESTRIERI sera remplacé dans cette 
direction par Monsieur Jean-Claude GONDARD (identifiant 1996 
0006) Directeur Général des Services de la Ville de Marseille.  
 
Article 4   La signature et le paraphe des agents cités aux 
articles précédents sont conformes au spécimen annexé au 
présent arrêté. 
 
Article 5   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché, notifié 
et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 6   La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2019 
 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
MER CULTURE ET SPORTS 
 
 

DIRECTION DE L’ACTION CULTURELLE 
 
N° 2019_02986_VDM Désignation d'une personnalité qu alifiée 
au Conseil d'Administration de l'ESADMM  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L1431-1, L.2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22 et 
R1431-1  
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 4 avril 2014, 
Vu les statuts de l’École Supérieure d’Art et de Design Marseille-
Méditerranée, notamment son article 7, 
Vu l’arrêté 14/361/SG du 5 juin 2014 désignant Monsieur Eric 
MICHEL, en qualité de personnalité qualifiée pour siéger au conseil 
d’administration de l’École Supérieure d’Art et de Design Marseille- 
Méditerranée. 
 
Article 1    L’arrêté 14/361/SG du 5 juin 2014 est abrogé. 
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Article 2    Est désigné en qualité de personnalité 
qualifiée pour siéger au Conseil d’ 
Administration de l’Ecole Supérieure d’Art et de Design Marseille - 
Méditerranée : 
- Monsieur Jean-Pascal SORROCHE, Directeur par intérim du 
Ballet National de Marseille. 
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 4  La présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 23 AOUT 2019 
 
N° 2019_03076_VDM ARRÊTÉ DE VENTE DE LIVRES - 
Association LIBRAIRES DU SUD - 4 rue saint Ferréol 13001 
Marseille - 13 septembre 2019 - 18 septembre 2019 -  21 
septembre 2019 - 25 septembre 2019 - 28 septembre 2 019 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L2122-1 et suivants relatifs aux règles 
générales d’Occupation du Domaine Public, 
Vu la délibération n° 14/0004/HN du 11 avril 2014, relative aux 
délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l’article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
Vu l’arrêté de délégation de fonctions n° 14/247/SG du 14 avril 
2014 à Madame Anne-Marie d’Estienne d’Orves, 
Vu la délibération n° 17/1825/ECSS en date du 26 juin 2017, 
Vu la convention liée du 28 août 2017 autorisant l’Association 
Libraires du Sud à organiser des séances de dédicaces et de vente 
de livres au sein du domaine public du réseau des bibliothèques 
Municipales, 
Considérant 
Qu’il y a lieu, afin de prendre en compte l’intérêt général et 
d’affirmer la vocation universaliste du service public, d’assurer le 
développement d’activités culturelles au sein des bibliothèques 
municipales en lien avec leurs missions culturelles. 
 
Article 1   La Ville de Marseille autorise l’Association 
Libraires du Sud  à organiser la vente de livres à l’occasion des 
conférences suivantes : 
Vendredi 13 septembre :  Rencontre et signature avec Roland 
Gori, auteur, psychanalyste, autour de son œuvre "La nudité du 
pouvoir" de 17h à 19h en salle de conférence de l’Alcazar. 
Mercredi 18 septembre :  Rencontre et signature avec Christine 
Breton, auteure, conservateur honoraire du patrimoine et docteur 
en histoire , autour de ses Récits d’hospitalité de 17h à 19h30 au 
Patio de l’Alcazar. 
Samedi 21 Septembre : Dans le cadre de la fête du livre de Saint 
André et du Bassin de Séon, rencontres et signatures avec 
différents auteurs marseillais, de 10h à 18h à la bibliothèque de 
Saint André. 
Mercredi 25 septembre : Rencontre et signature avec Jacques 
Barbaut, auteur, et Andréa Inglese, auteur autour de leurs œuvres 
et dans le cadre du 20ème anniversaire des éditions NOUS de 
17h30 à 19h00 à l'auditorium de l’Alcazar.  
Samedi 28 septembre  : A l'occasion du festival des sciences 
sociales "allez savoir" Rencontres et signatures avec les différents 
auteurs invités sur le thème 2019 : En finir avec la nature, de 11h 
à 18 h en salle de conférence et à l’auditorium de l’Alcazar. 
 
Article 2   La présente autorisation est personnelle, 
accordée à titre précaire et révocable à tout moment, sans aucune 
indemnité ni délai, pour des motifs d’intérêt général. Elle ne peut 
être vendue, cédée ou louée, même à titre gratuit. La Ville de 
Marseille pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public 
l’exige et sans que la bénéficiaire puisse prétendre à aucune 
indemnité. Les droits des tiers et ceux de l’administration sont 
réservés. La bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans 
nuire à l’ordre public. 
La présente autorisation n’est valable que pour les dates, horaires 
et lieux susvisés. 
 
Article 3    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 

garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 4    L’organisateur devra respecter les dispositions 
suivantes :  
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée. 
- l’organisateur devra maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d’éventuels désordres. 
 
Article 5   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2019 
 
 

DIRECTION DE LA MER 
 
N° 2019_03127_VDM Mc Swim Challenge le 06 octobre 2 019 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau, 
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes, 
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du 
22 décembre 2014, 
Vu l’arrêté préfectoral N°172 / 2019 du 10 juillet 2019 réglementant 
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et 
la pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 
300m bordant la commune de Marseille. 
Vu l’arrêté municipal N°2019_01485_VDM du 20 mai 2019 de la 
commune de Marseille portant réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement de la 
manifestation « Mc Swim Challenge », organisée par l’association 
« Ecole de Sauvetage Côtier Méditerranéenne » le 06 octobre 
2019. 
Attendu qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des participants à cette manifestation. 
 
Article 1    Autorisons la pratique de la natation dans le 
cadre de la manifestation « Mc Swim Challenge » le 06 octobre 
2019 de 08h30 à 17h00, dans les périmètres délimités sur les plans 
(ci-joints). 
Détail des zones de courses : 
- Parcours 10 km (annexe 1) 
Départ Calanque de Sormiou jusqu’à la Calanque de Port Pin 
- Parcours 18 km (annexe 1)  
Départ anse de la Maronaise jusqu’à la Calanque de Port Pin 
En cas de météo défavorable : 
- Parcours 10 km. Ne change pas  
- Parcours 18 km. Départ Calanque de Callelongue 
 
Article 2    Dans le cadre de la manifestation « Mc Swim 
Challenge » la baignade ainsi que les activités nautiques avec des 
engins de plage ou des engins non-immatriculés seront interdits 
sur le plan d’eau se situant dans la bande des 300 mètres et dans 
les périmètres délimités sur les plans (ci-joints), le 06 octobre 2019 
de 08h30 à 17h00. 
 
Article 3    L’association « Ecole de Sauvetage Côtier 
Méditerranéenne » organisatrice de l’événement sera en charge 
d’installer un périmètre de sécurité à terre et sur le plan d’eau, d’en 
assurer la surveillance, son contrôle ainsi que l’assistance aux 
personnes, (voir annexe 2). 
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Article 4    Tout débris et déchet sera retiré du site après 
la manifestation. 
 
Article 5    Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 6    Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03128_VDM Odyssée Massalia le 29 septembre 2019 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau, 
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes, 
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du 
22 décembre 2014, 
Vu l’arrêté préfectoral N°172 / 2019 du 10 juillet 2019 réglementant 
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et 
la pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 
300m bordant la commune de Marseille. 
Vu l’arrêté municipal N°2019_01485_VDM du 20 mai 2019 de la 
commune de Marseille portant réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement de la 
manifestation « Odyssée Massalia », organisée par l’association 
« Team Malmousque » le 29 septembre 2019. 
Attendu qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des participants à cette manifestation. 
 
Article 1    Autorisons la pratique de la natation dans le 
cadre de la manifestation « Odyssée Massalia » le 29 septembre 
2019 de 07h00 à 14h30, dans les périmètres délimités sur les plans 
(ci-joints). 
Détail des zones de courses : 
- Parcours 2,2 km (annexe 2) 
- Parcours 5,2 km (annexe 2) 
En cas de météo défavorable (vent du Nord entre 15 et 30 nœuds) 
: 
- Parcours 2,2 km. Ne change pas (annexe 2)  
- Parcours 5,2 km. Option 1 (annexe 3) 
En cas de météo défavorable (vent du Sud-Est entre 15 et 25 
nœuds) : 
- Parcours 2,2 km. Ne change pas (annexe 2)  
- Parcours 5,2 km. Option 2 (annexe 3) 
En cas de mauvaise météo (vent supérieur à 30 nœuds) : 
- Courses annulées 
 
Article 2    Dans le cadre de la manifestation « Odyssée 
Massalia » la baignade ainsi que les activités nautiques avec des 
engins de plage ou des engins non-immatriculés seront interdites 
sur le plan d’eau se situant dans la bande des 300 mètres et dans 
les périmètres délimités sur les plans (ci-joints), le 29 septembre 
2019 de 07h00 à 14h30. 
 
Article 3    L’association « Team Malmousque » 
organisatrice de l’évènement sera en charge d’installer un 
périmètre de sécurité à terre et sur le plan d’eau, d’en assurer la 
surveillance, son contrôle ainsi que l’assistance aux personnes, 
(voir annexe 1). 
 
Article 4  Tout débris et déchet sera retiré du site après la 
manifestation. 
 
Article 5  Monsieur le Directeur Général des Services est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au 
Recueil des Actes Administratifs. 
 

Article 6  Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de 
Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE : 9 SEPTEMBRE 2019 
 
N° 2019_03129_VDM Manifestation "Swimrun BMPM" le 2 7 
septembre 2019 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau, 
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes, 
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du 
22 décembre 2014, 
Vu l’arrêté préfectoral N°172 / 2019 du 10 juillet 2019 réglementant 
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et 
la pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 
300m bordant la commune de Marseille. 
Vu l’arrêté municipal N°2019_01485_VDM du 20 mai 2019 de la 
commune de Marseille portant réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement de la 
manifestation « Swimrun », organisée par le BMPM « Bataillon des 
Marins Pompiers de Marseille » le 27 septembre 2019. 
Attendu qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des participants à cette manifestation. 
 
Article 1    Dans le cadre de la manifestation « Swimrun » 
la baignade ainsi que les activités nautiques avec des engins de 
plage ou des engins non-immatriculés seront interdites sur le plan 
d’eau de la plage du Prado Nord « Grand Roucas » ainsi que le 
plan d’eau de la plage du Prado Sud, se situant dans la bande des 
300 mètres et dans les périmètres délimités sur le plan (ci-joint), le 
27 septembre 2019 de 10h00 à 12h00. 
 
Article 2    Autorisons la pratique exclusive de la natation 
dans le cadre de la manifestation « Swimrun » le 27 septembre 
2019 de 10h00 à 12h00, dans les périmètres délimités sur le plan 
(ci-joint). 
 
Article 3    Le BMPM « Bataillon de Marins Pompiers de 
Marseille » organisateur de l’événement sera en charge d’installer 
un périmètre de sécurité à terre et sur le plan d’eau, d’en assurer 
la surveillance, son contrôle ainsi que l’assistance aux personnes. 
 
Article 4    Tout débris et déchet sera retiré du site après 
la manifestation. 
 
Article 5    Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 6    Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2019 
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES FINANCES ET DES MOYENS 
GENERAUX 
 
 

DIRECTION DE LA COMPTABILITE 
 
N° 2019_03067_VDM Régie de recettes de la direction  des 
sports - piscine saint-charles- nomination d'un nou veau 
régisseur -  
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité 
personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de 
responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances 
et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et 
au montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 18/126 du 22 juin 2018 instituant 
une régie de recettes auprès de la Direction des Sports - Service 
Piscines (piscine Saint-Charles), modifié par l'acte pris sur 
délégation n° 19/133 du 22 juillet 2019 ; 
Vu la décision n° 2019_02365_VDM du 5 juillet 2019 ; 
Considérant la nécessité de nommer un nouveau régisseur à la 
régie de recettes de la piscine 
Saint-Charles et l'avis conforme en date du 27 août 2019 de 
Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, comptable de 
Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille Provence, 
- DÉCIDONS - 
 
Article 1   La décision susvisée n° 2019_02365_VDM du 
5 juillet 2019 est abrogée. 
 
Article 2    M. Robert ORSONI - identifiant n° 1987 0780, 
éducateur principal des APS de 1re classe, est nommé régisseur 
titulaire de la régie de recettes instituée auprès de la Direction des 
Sports - Service Piscines (piscine Saint-Charles), avec pour 
mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans 
l'acte de création de celle-ci. 
 
Article 3    En cas d'absence pour maladie, congé ou tout 
empêchement exceptionnel, M. ORSONI sera remplacé par l'un 
des mandataires suppléants (autres chefs de bassin, maîtres-
nageurs) désignés par une décision spécifique, ces agents étant 
communs à l'ensemble des piscines municipales. 
 
Article 4    Les mandataires seront désignés par une 
décision spécifique commune à l'ensemble des piscines 
municipales, ces agents étant polyvalents et amenés à encaisser 
les recettes de chacun de ces bassins. 
 
Article 5    M. ORSONI n’est pas astreint à constituer un 
cautionnement. 
 
Article 6    M. ORSONI percevra une indemnité de 
responsabilité d'un montant annuel de 110 € (cent dix euros). 
Il percevra la Nouvelle Bonification Indiciaire en fonction de la 
réglementation en vigueur. 
 

Article 7    Les mandataires suppléants percevront une 
indemnité de responsabilité calculée sur le montant annuel précité, 
pour la période durant laquelle ils assureront le fonctionnement 
effectif de la régie. 
 
Article 8    Le régisseur titulaire et les mandataires 
suppléants sont, conformément à la réglementation en vigueur, 
personnellement et pécuniairement responsables de la 
conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables 
qu'ils ont reçus, ainsi que de l'exactitude des décomptes de 
liquidation qu'ils ont éventuellement effectués.  
 
Article 9   Le régisseur titulaire et les mandataires ne 
doivent pas percevoir des sommes pour des produits autres que 
ceux énumérés dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être 
constitués comptables de fait et de s'exposer aux poursuites 
disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-
10 du Code pénal.  
 
Article 10    Le régisseur titulaire et les 
mandataires sont tenus de présenter leurs registres comptables, 
leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de 
contrôle qualifiés. 
 
Article 11    Le régisseur titulaire et les 
mandataires sont tenus d'appliquer, chacun en ce qui le concerne, 
les dispositions de l'Instruction interministérielle de 2006. 
 
Article 12  Monsieur le Maire et Monsieur 
l'Administrateur des Finances publiques, comptable de Marseille 
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée aux intéressés. 
FAIT LE 2 SEPTEMBRE 2019 
 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DE L'ACTION JURIDIQUE 
 
N° 2019_02994_VDM Arrêté portant délégation de sign ature en 
matière d'ordres de mission à des fonctionnaires mu nicipaux  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122-20 
Vu le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001, modifié, fixant les 
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements des personnels des collectivités locales, et 
notamment ses articles 5 et 6, 
Vu la délibération n°15/0581/EFAG du 29 juin 2015, par laquelle le 
Conseil Municipal a apporté diverses modifications à l'organisation 
des services municipaux, 
Vu les délibérations n° 17/1218/EFAG du 6 février 2017 et n° 
19/0289/EFAG du 01/04/2019 portant réorganisation des services 
municipaux et création d’emplois, 
Vu l'arrêté n° 2019_01995_VDM du 18 juin 2019 portant délégation 
de signature à des fonctionnaires municipaux en matière d'ordres 
de mission, 
CONSIDÉRANT 
Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’administration, d’octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés. 
 
Article 1   L’article 13 de l’arrêté n° 2019_01995_VDM du 
18 juin 2019 portant délégation de signature à des fonctionnaires 
municipaux en matière d'ordres de mission est modifié comme 
suit : 
« Délégation de signature est donnée à Madame Aude EISINGER, 
Directrice Générale Adjointe Mer, Culture et Sports, identifiant n° 
2008 1706, pour signer les ordres de mission en Région Provence-
Alpes-Côte-d’Azur des fonctionnaires et agents non-titulaires 
relevant de son autorité. 
En cas d’absence ou d’empêchement, Madame Aude EISINGER 
sera remplacée dans l’exercice de cette délégation par Madame 
Stéphanie LAZZARO, Directrice des Ressources Partagées, 
identifiant n° 2002 1973 ».  
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Article 2   L’article 14 de l’arrêté n° 2019_01995_VDM du 
18 juin 2019 portant délégation de signature à des fonctionnaires 
municipaux en matière d'ordres de mission est modifié comme 
suit : 
« Délégation de signature est donnée à Madame Laurence 
ROUZAUD, Directrice Générale Adjointe des Services de 
Proximité, identifiant n° 1996 0134, pour signer les ordres de 
mission en Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur des fonctionnaires 
et agents non-titulaires relevant de son autorité. 
En cas d’absence ou d’empêchement, Madame Laurence 
ROUZAUD sera remplacée dans l’exercice de cette délégation par 
Madame Delphine DARHI, Directrice des Ressources Partagées, 
identifiant n° 2000 1874. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié, affiché 
et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 2 SEPTEMBRE 2019 
 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES RESSOURCES HUMAINES 
 

DIRECTION DES CARRIERES ET DE LA 
FORMATION 
 
N° 2019_02727_VDM Arrêté portant sur la composition  des 
membres siégeant au Comité Technique  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la Loi n° 83/634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et 
obligations des fonctionnaires, 
Vu la Loi n° 84/53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, et 
notamment ses articles 32 et suivants, 
Vu le Décret n° 85/565 du 30 Mai 1985 modifié relatif aux Comités 
Techniques des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics, 
Vu la Délibération n° 85/576 AG du Conseil Municipal du 29 
Octobre 1985 portant création du Comité Technique de la Ville de 
Marseille et fixant à 30 le nombre de ses membres,  
Vu la Délibération n°14/0161/EFAG du Conseil Municipal du 30 juin 
2014 relative au Comité Technique de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 2017_01921_VDM du 14 novembre 2017 
ARRETONS 
 
ARTICLE 1   Le présent arrêté abroge et remplace notre 
arrêté susvisé du 14 novembre 2017 
 
ARTICLE 2   Sont désignés en qualité de représentants 
titulaires et suppléants de la Ville de Marseille au Comité 
Technique : 
 
REPRÉSENTANTS TITULAIRES   
 
Monsieur Jean-Claude GAUDIN 
Madame Marie-Louise LOTA 
Madame Dominique VLASTO 
Monsieur Richard MIRON 
Madame Catherine GINER 
Madame Maliza SAID SOILIHI 
Monsieur Yves MORAINE 
Madame Arlette FRUCTUS 
Monsieur Jean-Luc RICCA 
Monsieur Jean-Claude GONDARD 
Monsieur Jean-Pierre CHANAL 
Monsieur Yves RUSCONI 
Madame Béatrice LAUTARD 
Monsieur Hervé BERTHIER 
Madame Annick DEVAUX 
 
REPRÉSENTANTS SUPPLÉANTS  
 
Madame Aude EISINGER 
Monsieur Smaïl ALI 
Madame Nora PREZIOSI 

Monsieur Maurice REY 
Madame Corinne BERNIE 
Monsieur Max CAVA 
Monsieur Frédéric ROBERT 
Madame Catherine TRAVERSAT 
Madame Corinne ROSMINI 
Monsieur Jean-Charles LARDIC 
Monsieur Robert BALLESTRIERI 
Monsieur Christophe SOGLIUZZO 
Monsieur Claude ROSSIGNOLO 
Monsieur Roland POURROY 
Madame Valérie ACQUARONE 
 
ARTICLE 3  Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de veiller à l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs de la Ville. 
FAIT LE 12 AOUT 2019 
 
 

DELEGATION GENERALE 
ADJOINTE DE L’URBANISME DU 
FONCIER ET DU PATRIMOINE 
 
19/152 – Acte pris sur délégation - Délégation du d roit de 
préemption à l'Etablissement Public Foncier Provenc e Alpes 
Côte d’Azur pour l’acquisition de biens immobiliers  sis 73, rue 
Clovis Hugues, Marseille 3 ème arrondissement, cadastré 
quartier Belle de Mai (811) section H n°7.  
(L.2122-22-15°-L.2122-23) 
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 210-1, 
L,211-1 et suivants, L. 212-1 et suivants, L.213-1 et suivants, 
L.300-1 et suivants, R.211-1 et suivants, R.212-1 et suivants, 
R.213-1 et suivants, et, R.213-4 à R.213-13-4,  
Vu l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,  
Vu l’arrêté du Préfet des Bouches du Rhône en date du 5 avril 2016 
portant renouvellement et extension de la Zone d'Aménagement 
Différé (ZAD) sur le périmètre Façade Maritime Nord et désignant 
la ville de Marseille comme titulaire du droit de préemption, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°14/0004/HN du 11 Avril 
2014 autorisant le Conseil municipal à déléguer l'exercice de ces 
droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien, 
Vu l’arrêté n°16/0127/SG en date du 30 mai 2016 portant 
délégation d’une partie des fonctions de Monsieur le Maire, et 
notamment la signature des actes relatifs à l’exercice des Droits de 
Préemption, à Madame Laure Agnès CARADEC, 6ème Adjointe, 
Vu la délibération du 15 décembre 2016 du Conseil de la Métropole 
d’Aix-Marseille Provence approuvant le plan d’actions foncières du 
territoire de Marseille Provence et sa mise en œuvre , 
Vu la délibération du 13 décembre 2018 du Conseil de la Métropole 
d’Aix-Marseille Provence approuvant une stratégie territoriale 
durable et intégrée de lutte contre l’habitat indigne et dégradé, 
Vu la convention d’intervention foncière sur le périmètre « Grand 
Centre Ville » du 2 mars 2017 conclue entre la Commune de 
Marseille, l’Etablissement Public d’Aménagement 
Euroméditerranée, la Métropole Aix Marseille-Provence et 
l’Etablissement Public Foncier Provence Alpes Côte d’Azur (EPF 
PACA), 
Vu l’avenant n° 1 du 13 juillet 2018 à la convention d’intervention 
foncière sur le périmètre « Grand Centre Ville » , 
Vu l’avenant n° 2 du 30 avril 2019 à la convention d’intervention 
foncière sur le périmètre « Grand Centre Ville » du 2 mars 2017, 
Vu la demande d’acquistion d’un bien soumis au droit de 
préemption, réceptionnée en mairie le 30 août 2019, par laquelle 
Madame Claire PORET épouse BEAUPIN, a signifié à la Ville de 
Marseille son intention de demander au titulaire du droit de 
préemption d’acquérir les biens lui appartenant, soit deux 
appartements (lots 3 et 4), réunis en un seul logement, érigés au 
sein de la copropriété sise 73, rue Clovis Hugues, Marseille 3ème 
arrondissement et cadastrée quartier Belle de Mai (811) section H 
n° 7, moyennant la somme de 52 000 euros (cinquante deux mille 
euros). 
Vu la demande de l’EPF PACA de se voir déléguer le droit de 
préemption, 
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Considérant que la création de la ZAD Façade Maritime Nord ainsi 
que son extension doit permettre de considérer : 
- la nécessité de mettre en œuvre des principes de renouvellement 
urbain de la Façade Maritime Nord de Marseille, en associant la 
reconquête des secteurs dégradés, le développement 
économique, la diversification de l’habitat et la requalification du 
cadre de vie, 
- la situation privilégiée de la zone à proximité du centre ville, 
- l’état du foncier avec des terrains nus et des friches industrielles, 
- la volonté de retrouver un habitat et un cadre de vie de qualité 
pour les habitants et les besoins pour accueillir des populations 
nouvelles, et, d’améliorer l’image et la position des quartiers 
concernés. 
Considérant que la convention d’intervention foncière « Grand 
Centre Ville » de Marseille a pour objectif d’intervenir sur des pôles 
de projet ou îlots prioritaires identifiés par la Ville et la Métropole 
sur le périmètre d’Opération du Grand Centre Ville (OGCV) et 
qu’elle doit préparer les futures opérations de renouvellement 
urbain et contribuer ainsi à la production de logements, locaux 
d’activités et équipements. 
Considérant que la convention d’intervention foncière « Grand 
Centre Ville » de Marseille a permis d’identifier 8 îlots prioritaires 
d’intervention dont l’îlot Clovis Hugues, dont les biens objets des 
présentes font partie. 
Considérant que la convention d’intervention foncière « Grand 
Centre Ville » de Marseille a pour objectif de permettre à l’EPF 
d’engager des démarches d’acquisition foncière afin de lutter 
contre l’habitat dégradé et constituer des réserves foncières pour 
les projets d’aménagements à venir. 

Considérant la stratégie de lutte contre l’habitat indigne sur le 
grand centre-ville de Marseille se décline à travers le au travers du 
Plan Partenarial d’Aménagement (PPA) approuvé par délibération 
du Conseil de la Métropole en date du 20 juin 2019. 
Considérant que le PPA consiste en un cadre d’actions 
coordonnées et transversales qui établit un programme de travail 
et prend la forme d’un contrat conclu entre l’Etat, la ville de 
Marseille, Euroméditerannée, le département, l’EPF, l’ANAH, 
l’ANRU, l’ARHLM et la CDC. 
Considérant que des îlots opérationnels ont été identifiés pour une 
première phase de mise en œuvre du PPA : il s’agit de l’ilot Belle 
de Mai, l’ilot Noailles- Ventre et l’ilot Noailles-Delacroix. 
Considérant que le PPA, conclu pour une durée de 15 ans et 
portant sur un périmètre d’intervention de 1000 hectares, identifie 
4 îlots opérationnels de première phase sur lesquels études et 
actions opérationnelles seront conduites prioritairement et que 
parmi ces 4 îlots, figure l’îlot Belle de Mai qui intègre la parcelle 
objet des présentes. 
Décide 
 
ARTICLE 1   Le droit de préemption défini par les 
articles L. 212-2 et suivants du Code de l'Urbanisme est délégué à 
l’Etablissement Public Foncier Provence Alpes Côte d’Azur pour 
l'acquisition des biens immobiliers sis 73, rue Clovis Hugues, à 
Marseille 3ème arrondissement et cadastré quartier Belle de Mai 
(811) section H n°7.  
 
ARTICLE 2   L’Etablissement Public Foncier 
Provence Alpes Côte d’Azur exercera ce droit de préemption dans 
les conditions fixées par les textes en vigueur.  
 
ARTICLE 3   La présente décision recevra les 
formalités prévues à l'article L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.  
FAIT LE 12 SEPTEMBRE 2019 
 
 

DIRECTION DE LA STRATEGIE 
FONCIERE ET DU PATRIMOINE 
 
N° 2019_02711_VDM Arrêté de déconsignation du bien Lot 1 
situé 14 rue des Cordelles 13002 Marseille  
INDEMNITAIRES :  
TRÉSOR PUBLIC 3 Place Sadi Carnot 13235 MARSEILLE Cedex 
02 

Vu le relevé de consignation du 28 mai 2013, du montant de 45 
451 euros ( quarante cinq mille quatre cent cinquante et un euros) 
correspondant à l’indemnité de dépossession globale à devoir à 
Monsieur Lufti ERKAYA, né le 1er février 1969 à Tekman (Turquie) 
demeurant 20 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans 
l’expropriation du lot 1 de l’immeuble situé au 14 rue des Cordelles 
13002 Marseille, parcelle Quartier Les Grands Carmes section D 
N°215 ; 
Vu le relevé de déconsignation du 8 août 2013, pour un montant 
de 6 062,23 euros (six mille soixante deux euros et 23 centimes) 
au profit du Crédit Agricole ; 
Vu l’avis tiers détenteur du 13 septembre 2013 de la Direction 
Générale des Finances Publiques pour un montant de 64 862,61 
euros (soixante quatre mille huit cent soixante deux euros et 61 
centimes) ; 
Vu l'état hypothécaire requis le 4 mai 2016 joint qui révèle au profit 
du Trésor Public des inscriptions ; 
Considérant que la prise de jouissance a pris effet au 29 juin 2013 ; 
Considérant le montant restant consigné de 39 388,77 euros 
(trente neuf mille trois cent quatre vingt huit euros et 77 centimes) 
suite à déconsignation du 8 août 2013 ; 
Considérant que la Direction Générale des Finances Publiques a 
émis un avis à tiers détenteur pour un montant de 64 862,61 euros 
(soixante quatre mille huit cent soixante deux euros 61 centimes) ; 
 
Article 1   La somme de 39 388,77 euros (trente neuf 
mille trois cent quatre vingt huit euros et 77 centimes) est 
déconsignée au profit du Trésor Public. 
 
Article 2    En ce qui concerne les intérêts à verser, il 
convient de considérer la date de prise de jouissance par la Ville 
de Marseille, soit le 29 juin 2013. 
Il est précisé que Monsieur Lufti ERKAYA reste redevable de la 
somme de 25 473,84 euros (vingt cinq mille quatre cent soixante 
et treize euros et 84 centimes) auprès du Trésor Public. 
Les intérêts éventuels à reverser à l’exproprié devront permettre le 
recouvrement du montant restant à devoir par Monsieur Lufti 
ERKAYA au Trésor Public. 
Suite à ce recouvrement, le résiduel financier des intérêts restants, 
s’il y a, pourra être reversé à l’exproprié, en cas d’absence d’autres 
créances. 
Le service municipal chargé de la rédaction des arrêtés de 
déconsignation devra être informé des montants ultérieurs à 
déconsigner. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint de l’Urbanisme, du Foncier 
et du Patrimoine, Monsieur le Receveur Marseille Municipale et 
Monsieur le Trésorier Général des Bouches-Du-Rhône sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent 
arrêté. 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2019 
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ARRETES DE CIRCULATION PERMANENTS DU 25 AOUT 2017 A U 9 
SEPTEMBRE 2019  
 
P1700689  
Sens unique BD  BERNEX  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD  
BERNEX.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La circulation est en sens unique Boulevard BERNEX entre le BD DES VOLUBILIS et le n°31 BD BERNEX et dans ce sens.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/08/2017.  
 
P1700694  
Sens unique Stationnement interdit plus de 15 minut es BD DE BEAUMONT  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement et la circulation BD DE BEAUMONT,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur chaussée, à la hauteur du n°106 
Boulevard de BEAUMONT.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/08/2017.  
 
P1700695  
Sens unique BD DE BEAUMONT   
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 3 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/08/2017.  
 
P1700700  
Stationnement autorisé Stationnement réservé aux pe rsonnes handicapées RUE  DESPIEDS   
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE  DESPIEDS.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est autorisé des deux côtés en parallèle sur chaussée Rue DESPIEDS dans la limite de la signalisation 
horizontale..  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/08/2017.  
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P1700702  
Stationnement réservé livraison Stationnement réser vé transport de fond RUE  HORACE BERTIN   
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu Le décret n°2000-1234 du 18/12/2000 déterminant les aménagements des locaux desservis par les personnes physiques ou morales 
exerçant l'activité de transport de fonds ,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE  HORACE BERTIN.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair en parallèle sur trottoir sur 7 
mètres sauf aux véhicules de transport de fonds le temps de la collecte, au droit du n°74 Rue Horace BERTIN.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/08/2017.  
 
P1700706  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et cons idérés comme gênants  RUE  SAINT SUFFREN   
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de modifier la réglementation du stationnement RUE SAINT 
SUFFREN,  
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 771244 et CIRC 1405550 réglementant le stationnement RUE SAINT SUFFREN dans la section comprise 
entre RUE ROME et RUE PARADIS sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2017.  
 
P1700707  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et cons idérés comme gênants  TRA  REGNY  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
TRA  REGNY.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du Code de la Route), des deux côtés, sur chaussée, 
Traverse REGNY entre ALL DIDIER GARNIER et ALL DU VAL DES BOIS.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2017.  
 
P1700709  
Sens unique Stationnement autorisé RPT  PAUL BARLAT IER  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
Considérant la création d'un giratoire Rue Albert EINSTEIN et l'accès aux parking du Collège A.Malraux, il est nécessaire de réglementer le 
RPT PAUL BARLATIER,  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêté N° CIRC 0003257 réglementant la circulation en sens unique à l'accès et le stationnement autorisé sur le parking du 
Collège A.Malraux Rue Albert Einstein est abrogé.  
Article 2 : Le stationnement est autorisé sur le parking du Collège A.Malraux côté Rue Albert EINSTEIN en épi sur chaussée et côté terre plein 
en parallèle sur chaussée.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2017.  
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P1700710  
Stationnement autorisé Stationnement réservé transp ort de fond RUE  DECAZES  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est autorisé, des deux côtés, en parallèle sur chaussée, entre la Rue du COTEAU et la Place du 4 SEPTEMBRE 
dans la limite de la signalisation horizontale..  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2017.  
 
P1700711  
Stationnement interdit plus de 15 minutes RUE  DECA ZES  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 3 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2017.  
 
P1700712  
Sens unique Stationnement autorisé RUE  ROUX DE BRI GNOLES  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE  ROUX DE BRIGNOLES.  
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0200202, CIRC 0303822 et CIRC 1409092 réglementant la circulation en sens unique, le stationnement 
autorisé et réservé RUE  ROUX DE BRIGNOLES dans la section comprise entre CRS PIERRE PUGET et RUE BRETEUIL sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2017.  
 
P1700713  
Stationnement autorisé RUE  ROUX DE BRIGNOLES  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE  ROUX DE BRIGNOLES.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est autorisé des deux côtés en parallèle sur chaussée Rue ROUX DE BRIGNOLES entre le Cours Pierre PUGET 
et la rue BRETEUIL dans la limite de la signalisation horizontale.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2017.  
 
P1700722  
Feux tricolores Sens unique RUE  MIRES  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
Considérant que suite à la modification de la trame circulatoire dans le cadre des aménagements de la trame MIRES, il est nécessaire de 
modifier la réglementation RUE MIRES,  
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 1008263 et CIRC 1406534 réglementant la circulation RUE  MIRES sont abrogés.  
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 01/09/2017.  
 
P1700723  
Feux tricolores RUE  MIRES  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE  MIRES.  
ARRETONS :  
Article 1 : la circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur le BD de PARIS pour les véhicules circulant Rue MIRES.RS : 
Bd de Dunkerque.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 01/09/2017.  
 
P1700734  
Interdiction de trourner à gauche L'arrêt et le sta tionnement sont interdits, et considérés comme gêna nts  BD  RABATAU  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R 417.10 du code de la route) côté pair, entre le Square 
Paul MELIZAN et le Boulevard Raymond TEISSEIRE sur le BD RABATAU.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2017.  
 
P1700735  
Interdiction de trourner à gauche BD  RABATAU  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Interdiction de tourner à gauche vers la Rue Raymond TEISSEIRE pour les véhicules circulant BD RABATAU.RS: Place GENRAL 
FERRIE  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2017.  
 
P1700744  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et cons idérés comme gênants  BD  EUROMEDITERRANEE QUAI DU LAZARET  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation BD  EUROMEDITERRANEE QUAI DU LAZARET.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 3 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/09/2017.  
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P1700748  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et cons idérés comme gênants  Stationnement réservé aux per sonnes handicapées 
Stationnement réservé taxi BD DE MONTRICHER  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Emplacement exclusivement réservé aux taxis sur 4 places en parallèle sur trottoir aménagé au droit des n°s 1 à 5 Boulevard de 
MONTRICHER.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/09/2017.  
 
P1700751  
Stationnement autorisé Stationnement réservé aux de ux roues RUE DE L' EVECHE  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DE L' EVECHE.  
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 911031 et CIRC 1402053 réglementant le stationnement autorisé et réservé aux deux roues RUE DE L' 
EVECHE dans la section comprise entre RUE DE LA REPUBLIQUE et BD DES DAMES sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/09/2017.  
 
P1700752  
Stationnement réservé aux deux roues RUE DE L' EVEC HE  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DE L' EVECHE.  
ARRETONS :  
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, sur chaussée, côté pair, sur 7,50 mètres, au droit du n°106 Rue de l'EVECHE.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/09/2017.  
 
P1701006  
Vitesse limitée à   TRA  SAINTE HELENE  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de la mise en place de ralentisseurs, il est nécessaire de limiter la vitesse TRAVERSE SAINTE HELENE,  
ARRETONS :  
Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h, TRAVERSE SAINTE HELENE, entre la Rue Pierre MOUREN et La Corniche Président John 
Fitzgérald Kennedy.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/09/2017.  
 
P1701023  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et cons idérés comme gênants  Stationnement réservé aux per sonnes handicapées RUE  
FRANCIS DAVSO  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
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A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-11 du code de la route), côté impair, sur 1 place (8 
ms X 3,30ms de large), en parallèle sur trottoir aménagé sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, 
au droit du n°37 à 39 Rue Francis DAVSO.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/10/2017.  
 
P1701147  
Aire Piétonne RUE DES RECOLETTES  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE DES RECOLETTES,  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêté Circ n°0103395 réglementant la circulation RUE DES RECOLETTES est abrogé.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 19/10/2017.  
 
P1701148  
Sens unique RUE DES RECOLETTES  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE DES RECOLETTES,  
ARRETONS :  
Article 1 : La circulation est en sens unique RUE DES RECOLETTES entre la RUE VINCENT SCOTTO et la RUE TAPIS VERT et dans ce 
sens.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 19/10/2017.  
 
P1701246  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et cons idérés comme gênants  TRA DES RAYMONDS  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées TRA 
DES RAYMONDS.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/11/2017.  
 
P1701291  
Stationnement réservé livraison RUE  VINCENT LEBLAN C  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que suite au réaménagement de la voirie afin de faciliter les opérations de livraison, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement RUE  VINCENT LEBLANC,  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du code de la route), côté impair, sur 15 mètres, en 
parallèle sur chaussée, sauf pour les opérations de livraisons, au droit des n°s 1 à 3 RUE  VINCENT LEBLANC.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 21/11/2017.  
 
P1701354  
Stationnement réservé RUE  SAINT JACQUES  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE  SAINT JACQUES,  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêté Circ n° 1003445 réglementant le stationnement est abrogé.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/11/2017.  
 
P1701355  
Stationnement réservé livraison RUE  SAINT JACQUES  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du code de la route), côté impair, sur 12 mètres, en 
parallèle sur chaussée, sauf pour les opérations de livraisons, à la hauteur du n°27 RUE  SAINT JACQUES.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/11/2017.  
 
P1701400  
Stationnement réservé taxi RUE D' ENDOUME  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de la création d'une station de taxis, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE D' ENDOUME,  
ARRETONS :  
Article 1 : Emplacements exclusivement réservés aux taxis sur 15 m (3 places), en parallèle sur chaussée, RUE D' ENDOUME au niveau du 
n°232.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 27/12/2017.  
 
P1701401  
Aire Piétonne AVE  JULES CANTINI  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 3 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 27/12/2017.  
 
P1900847  
Couloir réservé aux transports en commun Interdicti on de trourner à gauche L'arrêt et le stationnement  sont interdits, et considérés 
comme gênants  Piste ou Bande Cyclable RUE  SAINTE BARBE  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE  SAINTE BARBE.  
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ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0004916 et CIRC 0500758 réglementant le stationnement interdit, et considéré comme gênant ainsi que la 
circulation des cyclistes et le couloir réservé aux transports en commun dans la RUE SAINTE BARBE dans la section comprise entre la RUE 
COLBERT et la PCE JULES GUESDE sont abrogés.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/06/2019.  
 
P1901390  
Stationnement réservé aux deux roues AVE DE MAZARGU ES  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 17/07/2019.  
 
P1901727  
Cédez le passage BD  LOUIS SALVATOR  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation BD  LOUIS SALVATOR,  
ARRETONS :  
Article 1 : Les véhicules circulant dans le bd SALVATOR (RS: rue GONDARD) seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 
du code de la route), au niveau du n° 5 bd SALVATOR, au débouché de la rue d'ITALIE.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 12/08/2019.  
 
P1901731  
Stationnement autorisé Stationnement réservé aux pe rsonnes handicapées AVE DES POILUS  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant le réaménagement de la voie, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVE DES POILUS,  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est autorisé av des POILUS, côté impair, angle rue Lafferage, en épi sur la zone de stationnement aménagée 
dans la limite de la signalisation.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 12/08/2019.  
 
P1901833  
Cédez le passage Sens unique Stationnement autorisé  Stationnement interdit PCE  PIERRE BROSSOLETTE   
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/08/2019.  
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P1901834  
Sens unique PCE  PIERRE BROSSOLETTE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/08/2019.  
 
P1901836  
Cédez le passage PCE  PIERRE BROSSOLETTE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/08/2019.  
 
P1901837  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et cons idérés comme gênants  Stationnement autorisé PCE  P IERRE BROSSOLETTE   
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est autorisé côte impair, en parallèle sur chaussée entre l'AVE DES CHARTREUX et le BD D'ARRAS sur la PCE 
PIERRE BROSSOLETTE.  
Article 2 : Le stationnement est interdit côte impair, entre le n°13 PCE PIERRE BROSSOLETTE et le BD FRANCOISE DUPARC.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 5 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/08/2019.  
 
P1901847  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et cons idérés comme gênants  Stationnement autorisé Statio nnement réservé taxi BD D' 
ARRAS  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD D' ARRAS.  
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 770977, CIRC 810040 et CIRC 0502709 réglementant le stationnement autorisé et réservé aux taxis BD 
D'ARRAS sont abrogés.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019.  
 
P1901849  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et cons idérés comme gênants  Stationnement réservé livrais on BD D' ARRAS  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD D' ARRAS.  
ARRETONS :  
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Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), côté pair, sur 12 mètres 
sauf pour les opérations de livraisons, BD D'ARRAS au niveau du n°2.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019.  
 
P1901851  
Stationnement interdit BD D' ARRAS  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD D' ARRAS.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté impair, sur 15 mètres BD 
D'ARRAS au niveau du n°13.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019.  
 
P1901853  
Carrefour a sens giratoire Stationnement autorisé P CE DU JARDIN ZOOLOGIQUE- PIERRE BARBIZET 1922-1990  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation PCE DU JARDIN ZOOLOGIQUE- PIERRE BARBIZET 1922-1990.  
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0000085 et CIRC 0502728 réglementant le stationnement et la circulation PCE DU JARDIN ZOOLOGIQUE- 
PIERRE BARBIZET 1922-1990 sont abrogés.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019.  
 
P1901855  
Carrefour a sens giratoire PCE DU JARDIN ZOOLOGIQUE - PIERRE BARBIZET 1922-1990  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
PCE DU JARDIN ZOOLOGIQUE- PIERRE BARBIZET 1922-1990.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le carrefour formé par le BD DU JARDIN ZOOLOGIQUE-PIERRE BARBIZET 1922-1990 et le BD CASSINI est un "carrefour à sens 
giratoire" conformément à l'article R26.4 (Tous les usagers des voies débouchant sur ce giratoire doivent céder le passage à ceux circulant 
sur la chaussée qui ceinture le carrefour à sens giratoire).  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019.  
 
P1901856  
Stationnement autorisé PCE DU JARDIN ZOOLOGIQUE- PI ERRE BARBIZET 1922-1990  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PCE DU JARDIN ZOOLOGIQUE- PIERRE BARBIZET 1922-1990.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est autorisé en parallèle sur chaussée dans le carrefour à sens giratoire, côté habitation et mur dans la PCE DU 
JARDIN ZOOLOGIQUE- PIERRE BARBIZET 1922-1990 dans la limite de la signalisation horizontale.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
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Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019.  
 
P1901860  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et cons idérés comme gênants  Sens unique Signal "Stop" PCE   EDMOND AUDRAN  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation PCE  EDMOND AUDRAN.  
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 911075 et CIRC 0502732 réglementant le stationnement réservé aux bus, le stationnement interdit et la 
circulation en sens giratoire autour de l'église, ainsi que le STOP au  débouché sur la Rue Pierre ROCHE pour les véhicules circulant PCE 
EDMOND AUDRAN sont abrogés.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019.  
 
P1901861  
Signal "Stop" PCE  EDMOND AUDRAN  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
PCE  EDMOND AUDRAN.  
ARRETONS :  
Article 1 : Les véhicules circulant dans la PCE EDMOND AUDRAN seront soumis à signal "STOP" (Art R.415-6 du code de la route), à leur 
débouché sur la RUE PIERRE ROCHE.RS : BD D'ARRAS.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019.  
 
P1901864  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et cons idérés comme gênants  Stationnement autorisé PCE  E DMOND AUDRAN  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PCE  EDMOND AUDRAN.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair, PCE EDMOND AUDRAN 
dans la section comprise entre RUE PIERRE ROCHE et BD ALTERAS.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019.  
 
P1901865  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et cons idérés comme gênants  Stationnement réservé livrais on PCE  EDMOND AUDRAN  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019.  
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P1901869  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et cons idérés comme gênants  Sens unique Signal "Stop" Sta tionnement autorisé 
Stationnement réservé aux personnes handicapées RUE  DU BOSQUET  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019.  
 
P1901870  
Sens unique RUE DU BOSQUET  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La circulation est en sens unique RUE DU BOSQUET dans la section comprise entre le SQ SIDI BRAHIM et la RUE GRANOUX et 
dans ce sens.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019.  
 
P1901872  
Stationnement autorisé RUE DU BOSQUET  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DU BOSQUET.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est autorisé des deux côtés en parallèle sur chaussée RUE DU BOSQUET entre l'AVE DU MARECHAL FOCH et 
la RUE DES ORGUES.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019.  
 
P1901873  
Signal "Stop" RUE DU BOSQUET  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019.  
 
P1901874  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et cons idérés comme gênants  Stationnement réservé aux per sonnes handicapées RUE 
DU BOSQUET  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DU BOSQUET.  
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ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants (Article R. 417-11 du code de la route) sur 5 mètres côté 
impair sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, RUE DU BOSQUET au niveau du n°31.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019.  
 
P1901876  
Sens unique Stationnement autorisé Stationnement in terdit RUE  JEAN  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE  JEAN.  
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 870384 et CIRC 0502840 réglementant le stationnement autorisé et interdit ainsi que la circulation en sens 
unique RUE JEAN sont abrogés.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019.  
 
P1901877  
Sens unique RUE  JEAN  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE  JEAN.  
ARRETONS :  
Article 1 : La circulation est en sens unique dans la RUE JEAN dans la section comprise entre la RUE BRUNET et le BD DE LA BLANCARDE 
et dans ce sens.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019.  
 
P1901878  
Stationnement autorisé Stationnement interdit RUE  JEAN  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE  JEAN.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est autorisé, dans la RUE JEAN du côté pair en parallèle sur chaussée, dans la limite de la signalisation 
horizontale et interdit côté impair entre la RUE BRUNET et la RUE BERANGER.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019.  
 
P1901885  
Sens unique Signal "Stop" Stationnement autorisé St ationnement interdit Stationnement réservé RUE D' A LGER  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019.  
 
P1901886  
Sens unique RUE D' ALGER  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019.  
 
P1901887  
Signal "Stop" RUE D' ALGER  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019.  
 
P1901888  
Stationnement autorisé Stationnement interdit RUE D ' ALGER  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair en épi sur chaussée entre la RUE DES BONS ENFANTS et le N°22 de la RUE D'ALGER, en 
parallèle sur chaussée entre le N°22 de la RUE D'ALGER et la RUE CHÂTEAU PAYAN dans la limite de la signalisation horizontale et interdit 
côté impair dans la RUE D'ALGER entre la RUE DES BONS ENFANTS et la RUE CHÂTEAU PAYAN.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019.  
 
P1901889  
Stationnement autorisé Stationnement interdit RUE D ' ALGER  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE D' ALGER.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair en épi sur chaussée RUE D'ALGER entre la RUE CHATEAU PAYAN et le N°52 RUE 
D'ALGER et en parallèle sur chaussée entre le N°52 et le N°54 RUE D'ALGER dans la limite de la signalisation horizontale.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019.  
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P1901894  
Stationnement interdit Stationnement réservé RUE D'  ALGER  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/09/2019.  
 
P1901895  
Stationnement autorisé Stationnement interdit RUE D ' ALGER  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair en épi sur trottoir entre les N°s73 à 75 RUE D'ALGER dans la limite de la signalisation 
horizontale.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/09/2019.  
 
P1901896  
Circulation interdite Poids total en charge supérie ur à ALL DES PRIMEVERES  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
ALL DES PRIMEVERES.  
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0204531 et CIRC 0502859 réglementant la circulation ALL DES PRIMEVERES sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/09/2019.  
 
P1901897  
Feux tricolores L'arrêt et le stationnement sont in terdits, et considérés comme gênants  Sens unique S tationnement autorisé 
Stationnement réservé aux personnes handicapées Sta tionnement réservé livraison BD DE LA BLANCARDE   
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2019.  
 
P1901898  
Feux tricolores BD DE LA BLANCARDE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
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Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur le carrefour des "5 Avenues" formé par le BD 
PHILIPPON/l'AVE DES CHARTREUX/l'AVE DU MARÉCHAL FOCH pour les véhicules circulant BD DE LA BLANCARDE.RS : RUE DU 
MARÉCHAL FAYOLLE.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2019.  
 
P1901899  
Sens unique BD DE LA BLANCARDE  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD 
DE LA BLANCARDE.  
ARRETONS :  
Article 1 : La circulation est en sens unique BD DE LA BLANCARDE dans la section comprise entre BD  FRANCOISE DUPARC et AVE DES 
CHARTREUX et dans ce sens.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2019.  
 
P1901900  
Stationnement autorisé Stationnement payant BD DE L A BLANCARDE  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD DE LA BLANCARDE.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté impair en parallèle sur chaussée entre le BD FRANÇOISE DUPARC et l'AVE DES CHARTREUX 
dans la limite de la signalisation horizontale.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2019.  
 
P1901901  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et cons idérés comme gênants  BD DE LA BLANCARDE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2019.  
 
P1901903  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et cons idérés comme gênants  Stationnement réservé aux per sonnes handicapées BD DE 
LA BLANCARDE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD DE LA BLANCARDE.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-11 du code de la route)côté pair sur 1 place 
(7 mètres) sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, BD DE LA BLANCARDE dans la section 
comprise entre le numéro 27 et le numéro 29.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
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Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2019.  
 
P1901904  
Stationnement autorisé Stationnement interdit Stati onnement réservé aux personnes handicapées BD  TELL ENE  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD  TELLENE.  
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 900273, CIRC 0001522 et CIRC 0502874 réglementant le stationnement autorisé, interdit et réservé aux 
personnes handicapées BD TELLENE sont abrogés.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2019.  
 
P1901905  
Stationnement autorisé Stationnement interdit BD  T ELLENE  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD  TELLENE.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté impair, en parallèle sur chaussée entre la RUE MARIGNAN et le N°17 BD TELLENE dans la 
limite de la signalisation horizontale.  
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté impair, en parallèle sur chaussée entre la RUE  CHANTECLER et le N°65 BD TELLENE dans la 
limite de la signalisation horizontale.  
Article 3 : Le stationnement est autorisé côté impair, en parallèle sur chaussée entre le N°69 et le N°87 BD TELLENE dans la limite de la 
signalisation horizontale.  
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2019.  
 
P1901907  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et cons idérés comme gênants  Stationnement réservé aux per sonnes handicapées BD  
TELLENE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2019.  
 
P1901908  
Circulation interdite Poids total en charge supérie ur à TRA DU COUVENT   
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La circulation est interdite à tous véhicules TRA DU COUVENT dans la section comprise entre le numéro 3 et le numéro 7 sur 25 
mètres à partir de la TRA NOTRE DAME DE BON SECOURS.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
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Article 4 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/09/2019.  
 
P1901909  
Stationnement réservé taxi PGE DE L' ESTAQUE   
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Emplacements exclusivement réservés aux taxis côté immeuble sur 10 mètres (2 places) en parallèle sur chaussée à la hauteur du 
n°34 PGE DE L'ESTAQUE.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/09/2019.  
 
P1901911  
Stationnement autorisé Stationnement réservé aux pe rsonnes handicapées PCE  LEON FOENQUINOS   
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PCE  LEON FOENQUINOS.  
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0511500 et CIRC 0601241 réglementant le stationnement autorisé et réservé aux personnes handicapées 
PCE LEON FOENQUINOS sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/09/2019.  
 
P1901912  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et cons idérés comme gênants  Stationnement réservé aux per sonnes handicapées PCE  
LEON FOENQUINOS  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PCE  LEON FOENQUINOS.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-11 du code de la route) sur 1 place en épi 
(3,30 mètres) sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, PCE LEON FOENQUINOS face au 
numéro 110 de l'AVE DES POILUS.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/09/2019.  
 
P1901916  
Stationnement autorisé AVE  PIERRE MENDES FRANCE  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
AVE  PIERRE MENDES FRANCE.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est autorisé en parallèle sur chaussée côté mer entre le RPT DE LA PLAGE et le RPT HENRI FRENAY dans la 
limite de la signalisation horizontale AVE PIERRE MENDES FRANCE.  
Article 2 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 3 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 4 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019.  
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P1901917  
Arrêt interdit AVE  PIERRE MENDES FRANCE  
Vu le Code de la route,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
AVE  PIERRE MENDES FRANCE.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt est interdit, et considéré comme gênant (Article R. 417-11 du code de la route) sur la chaussée côté pair (mer) et côté impair 
(hippodrome) AVE PIERRE MENDES FRANCE entre le RPT DE LA PLAGE et le RPT HENRI FRENAY.  
 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019.  
 
P1901918  
Couloir réservé aux transports en commun AVE  PIERR E MENDES FRANCE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019.  
 
P1901919  
Signal "Stop" AVE  PIERRE MENDES FRANCE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019.  
 
P1901920  
Signal "Stop" AVE DE BONNEVEINE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019.  
 
P1901921  
Double Sens Cyclable Piste ou Bande Cyclable AVE  P IERRE MENDES FRANCE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
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Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019.  
 
P1901922  
Stationnement réservé livraison RUE DE LYON   
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019.  
 
P1901923  
Sens unique Stationnement autorisé Stationnement in terdit RUE DU CHALET  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019.  
 
P1901924  
Sens unique RUE DU CHALET  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019.  
 
P1901925  
Stationnement autorisé Stationnement interdit RUE D U CHALET  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019.  
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P1901926  
Stationnement réservé aux personnes handicapées RUE  DE LODI  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019.  
 
P1901928  
Signal "Stop" RUE  FLEGIER  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 2 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 3 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/09/2019.  
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Information à l’attention des usagers  : 
 
Une possibilité d’abonnement gratuit à la version dématérialisée du Recueil des Actes Administratifs vous est désormais offerte. 
Si vous êtes intéressé(e), merci de contacter le Service Assemblées et Commissions au 04 91 55 95 86 ou par mail à l’adresse suivante : 
« recueilactes-assemblees@mairie-marseille.fr » 
Nous prendrons contact avec vous dans les meilleurs délais pour formaliser cet abonnement. 
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